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        «Je veux quitter le port


        J’ai l’âge des conquêtes


        Partir est une fête


        Rester serait la mort.»


        Jacques Brel,


        «Allons, il faut partir», 1968

      

    

  


  
    
      Préface


      
        Quitter la France, c’est maintenant. Des millions de Français ne se sentent plus aimés par leur pays. Qu’ils soient sans emploi, riches, pauvres, jeunes diplômés, sans formation, créateurs de startups, entrepreneurs expérimentés, jeunes ou seniors, célibataires ou responsables de famille, ils aspirent à être compris, attendus, accueillis. Mais là où ils rêvent d’emplois, la France ne leur offre que de la bureaucratie; là où ils réclament du pouvoir d’achat, elle les assomme d’impôts (nous payons 220milliards de taxes de plus que les Allemands). Et quand, enfin, ils sont devenus des exemples de réussite, la France leur répond par son aversion viscérale pour cette classe sociale qu’on appelle les riches («J’aime pas les riches!» s’exclamait François Hollande en 2007).


        


        Oui, la France n’aime plus ses enfants. Ce désamour est si pesant que beaucoup partent. Parfois des employés modestes comme ces 7000 travailleurs qualifiés qui fuient chaque année vers le Canada… D’autres choisissent l’Angleterre, Hong-Kong, Singapour, Oman, Doha, le Qatar, la Belgique, l’Australie, les États-Unis, le Brésil, l’Inde, la Russie (nous sommes les nationaux à avoir obtenu le plus grand nombre de passeports russes en 2012), ou même la Chine où un expatrié sur trois déclare avoir augmenté ses revenus de plus de 50% depuis qu’il y est installé.


        


        La France s’est encroûtée. Elle vit en cercle fermé, persuadée de la supériorité de son modèle. Pourtant, elle est l’homme malade de l’Europe. Notre système de retraite menace d’imploser, nos hôpitaux et notre sécurité sociale engloutissent des milliards d’euros sans aucun souci d’efficience économique, nos entreprises périclitent, notre industrie disparaît, engloutissant au passage des dizaines de milliers d’entreprises sous-traitantes. Notre enseignement collectionne les résultats médiocres… En pleine crise, l’État et les collectivités se comportent comme pendant les Trente Glorieuses, continuant d’embaucher des agents publics à tour de bras.


        


        Selon un récent sondage, les trois quarts des jeunes Français aspirent à devenir fonctionnaires. Les autres, ceux qui rêvent de dépassement, d’excellence, de méritocratie, les idéalistes, les fonceurs ne peuvent plus s’épanouir dans cette République dont l’unique ressort n’est plus l’égalité des citoyens mais l’égalitarisme à n’importe quel prix. Le nivellement par le bas n’est pas un projet qui suffit à exalter ces Français ambitieux. C’est une pathologie. Un cancer national qui nous consume lentement mais sûrement.


        


        Notre nation n’a pas connu les grandes migrations du XXesiècle comme la plupart des pays d’Europe: l’Italie, l’Angleterre, l’Irlande, les Pays-Bas, l’Espagne, le Portugal, et même l’Allemagne. Les Français sont restés en France, car chez nous, avant la guerre de 14-18, le peuple ne crevait pas de faim. Alors ce désir d’exil, c’est aujourd’hui que nos compatriotes le ressentent. Un siècle après nos voisins, ils veulent aller voir ailleurs. Ces candidats à l’émigration ne souhaitent plus être prisonniers d’une culture qui méprise l’économie de marché, l’effort, l’initiative. Ils récusent la fiscalité étouffante, la créativité au point mort, la non-réforme de l’État, l’égalitarisme contre productif, les 35heures toujours pas abolies, la fainéantise nationale, le manque de courage de l’administration Hollande, l’assistanat, le tropisme national qui favorise la réussite des fils de, le décrochage de l’école française, l’État qui sanctionne la réussite et qui entretient les Français dans une stupide guerre civile idéologique. Ces Français qui résistent au déclin programmé de leur pays, veulent embrasser d’autres possibles et se frotter au monde réel, à l’entreprise, aux économies dynamiques, aux enjeux du futur. Ils veulent découvrir des modèles vivants, s’imprégner d’autres ailleurs. Et ne leur parlez plus de patriotisme! Patriotes, ils l’ont été plus que les autres. Aujourd’hui, ils ne veulent plus qu’on leur serve ce refrain-là. Ils ont tellement donné.


        


        Certes, ceux qui ne reviendront pas seront perdus pour notre pays, à moins qu’ils ne favorisent l’implantation d’entreprises françaises dans leur terre d’adoption. Mais les autres, ceux qui reviendront au pays après quelques années, contribueront à faire évoluer notre logiciel. Notre salut est là: partir pour revenir. Partir pour se réinventer. Demain, enrichis de leurs expériences dans le monde réel, ces exilés donneront une inflexion nouvelle à notre pays engourdi. N’en déplaise aux socialistes et aux commentateurs atteints de myopie, partir n’est pas une lâcheté, mais un acte de résistance et de courage.


        Oui, l’émigration est une chance pour la France.

      

    

  


  
    


    Quitter la France
pour continuer à l’aimer


    
      


      Et si nous nous posions la question en des termes simples: les Français aiment-ils vraiment la France? Son âme, sa culture, son passé, ses spécificités, ses traditions, ses paysages, son histoire, son identité charnelle? L’immense controverse suscitée par le débat sur l’identité nationale lancé par Nicolas Sarkozy en 2007 fut à ce titre symptomatique. Très vite, la classe politique jugea l’idée nauséabonde. La simple évocation de cette réflexion prospective glaça le sang des antiracistes. La simple juxtaposition des mots «identité» et «nationale» suffit à ciseler un repoussoir parfait. De l’avis de tous, il y avait des relents de vichysme dans l’intention de Sarkozy. On flirtait avec l’inacceptable. La classe politique dans son ensemble coupa court, considérant qu’une telle réflexion aurait fait le lit du Front national. Il n’y eut donc pas de débat sur l’identité nationale. Pourquoi un tel présupposé? En quoi une réflexion nationale sur le devenir de la France en ce début de IIIemillénaire était-elle de nature à suggérer des réponses favorisant l’extrême droite?


      


      «Nous sommes les instants d’une chose immortelle», écrivait Maurice Barrès. Cette chose immortelle, c’est la terre nourricière, l’humus français: une réalité charnelle et sacrée. Ce regard porté sur la France par les intellectuels de droite du début du XXesiècle a abreuvé les lectures des lycéens durant des décennies. De Gaulle et Mitterrand, grands lecteurs de Maurras dans leur jeunesse, en étaient imprégnés. Or, la France n’est plus cet objet romantique capable de susciter emphase et exaltation. À la vision barrésienne (et hugolienne) s’est substituée une conception technocratiquedu pays: la France est un territoire, un espace à aménager, où des règles et des droits régissent les rapports entre citoyens. D’ailleurs, les politiques parlent rarement de «la France». Ils préfèrent parler de «la République française», ou de «la République», une façon de se dégager de ce lien immanent et sensuel que nous racontaient les intellectuels d’autrefois. On disserte désormais sur «les valeurs de la République», sur «le vivre ensemble» et non plus sur «la France». À droite comme à gauche on définit notre nation à travers ses principes: l’égalité, les droits de l’homme, la liberté, la laïcité… Comme s’il était maladroit d’invoquer l’Histoire, l’amour de la patrie. Comme si cette relation voluptueuse, amoureuse, revenait à exclure les Français issus de l’immigration. Absurde. Sans que ceux-ci aient demandé quoi que ce soit, le personnel politique se résigne à circonscrire l’identité française à son seul périmètre légal et juridique: «Est français celui dont l’État dit qu’il est français.» Pourquoi se limiter à cette relation? Par crainte de choquer ceux qui n’ont pas lu Maurice Barrès ou Victor Hugo? Dans chaque immigré, il y a un peu d’amour pour la France. Il serait tellement opportun de le magnifier.


      Les dizaines de milliers de Juifs d’Europe centrale qui firent le choix de la France dans les années 1900 ont sans doute migré dans notre pays pour ses valeurs: pendant et après l’affaire Dreyfus, alors que se multipliaient les pogroms en Europe centrale, il se disait que la France était le seul pays du monde où la moitié de la population pouvait se lever contre l’autre moitié pour défendre un Juif! Ces ashkénazes ont nourri une vraie reconnaissance pour la France. Certains ont vécu une profonde «relation amoureuse» avec notre nation, ses modèles, sa démocratie, son Histoire, ses joies, ses outrances et ses souffrances. Ils ne l’ont pas rejetée lorsque quelques parlementaires monarchistes s’enflammaient dans des discours antisémites. Car ils n’étaient pas des Français de circonstance, «à la carte», prenant ici ce qui était acceptable, et rejetant là ce qui était déplaisant. Ils étaient des Français. Intégrés. Et à ce titre, ils espéraient comme tant d’autres, que la furie antisémite n’embraserait pas le pays tout entier.


      «Je prends tout, de Clovis, aux Comités de salut public», s’exclama un jour NapoléonIer. Aujourd’hui aimer la France, toute la France, est une faute grave. On doit aimer la Commune de Paris (ah ça, d’accord!) mais il convient surtout d’avoir honte de l’épopée coloniale (bien sûr, c’était dégueulasse). On doit aimer Valmy mais pas Austerlitz, Jaurès mais pas Barrès, Jean Moulin mais pas Charles Martel, Clemenceau mais pas Clovis. On doit compatir au sort du capitaine Alfred Dreyfus mais pas à celui du petit LouisXVII ou de Blandine jetée aux lions.


      Conséquence directe de ce manichéisme bien-pensant: depuis une quarantaine d’années, toute forme de patriotisme est considérée comme suspecte, idolâtre, voire susceptible de dresser des Français les uns contre les autres en faisant naître une querelle idéologique ou communautaire… Magnifier la France est devenu ringard. Dans le meilleur des cas, invoquer le drapeau tricolore confine à la débilité légère et dans le pire, cela vous rend suspect de fascisme. À la notable exception des événements sportifs et de quelques meetings politiques, on n’ose rarement sortir un drapeau français ou chanter «La Marseillaise». Et encore, pour les événements sportifs, ça dépend… En janvier2013, François Gabart, l’éblouissant vainqueur du Vendée Globe Challenge n’a pas eu l’honneur d’être reçu à l’Élysée. Gagner un tour du monde à la voile à l’âge de 29ans, en solitaire, ne confère pas une once d’intérêt républicain. À moins que ça ne soit le profil socioculturel du vainqueur: trop «voile», trop élitiste, trop vendéen, trop père de famille. Le président «normal» ne s’est même pas fendu d’un coup de téléphone alors que la reine d’Angleterre, elle, a reçu Alex Thomson, 3ede l’épreuve, et qu’elle a anobli nombre de skippers britanniques, dont Ellen MacArthur. Non, l’esprit cocardier ne paie plus… Le soir de l’élection de François Hollande, ce ne sont pas des drapeaux tricolores qui ont été brandis par ses partisans à la Bastille mais des étendards du monde entier.


      En août2012, le jeune écrivain de gauche Laurent Binet, auteur d’un ouvrage consacré à la campagne électorale de François Hollande1, assurait la promotion de son livre sur France Culture. Il raconta le meeting fondateur du Bourget, où il s’était rendu avec deux amis le 22janvier 2012. Binet nous expliqua que des militants socialistes entreprirent de distribuer des centaines de drapeaux roses, aux couleurs de François Hollande et du PS, au bout de chaque rangée de fauteuils… On se sert, et on fait passer à son voisin. Soudain les militants socialistes déballent quelques drapeaux tricolores et les distribuent en bout de rangée, comme les autres. Mais les spectateurs gênés les refusent. Ils les refourguent à leurs voisins. Qui les refourguent eux-mêmes à leurs voisins. Amusé, l’écrivain Laurent Binet constate que les drapeaux français passent de main en main jusqu’au bout de la rangée. Là, les spectateurs s’en débarrassent en les glissant discrètement sous les sièges…


      Encore plus révélateur: sur la photo officielle du président Hollande, ce n’est pas un drapeau français, que l’on distingue au loin, sur les murs de l’Élysée, à côté de celui de l’Union européenne, mais celui des Pays-Bas! En effet, sur la photo le bleu, le blanc et le rouge sont bien à la verticale mais le drapeau est attaché par le haut et non par la gauche. Et si on le remet en place, en pivotant sur la gauche, on découvre qu’il s’agit du drapeau néerlandais, comme l’a confirmé le spécialiste des drapeaux Raphaël Delpart2. Cette erreur hallucinante résulte-t-elle de l’amateurisme, de notre défiance à l’égard du patriotisme ou tout simplement d’une farce liée au nom de notre nouveau président?


      Dans la plupart des grandes démocraties occidentales, la gaffe, dans sa portée symbolique, aurait eu des répercussions graves que les différents pouvoirs se seraient empressés de réparer. Chez nous, elle est passée inaperçue. Car, au fond, le drapeau tricolore n’a rien de sacré. Le nouveau site de l’Élysée, mis en ligne le 18décembre 2012, présente peu d’aménagements si on le compare au précédent. On observe que l’affichage est plus rapide. Mais surtout, il s’avère que les spin doctors de François Hollande ont fait supprimer le drapeau français qui était présent sous le logo, dans l’ancienne version.


      En 2010, la FNAC de Nice avait organisé un concours de photographie. L’un des prix fut attribué à un cliché où un jeune homme s’essuyait les fesses sur le drapeau français. Scandale? Non: la rébellion de pacotille était tellement convenue que l’affaire eut peu d’écho dans la presse. La routine. En France, conspuer l’idée nationale, c’est «In». Un passage obligé pour se forger une image de rebelle. On ne compte plus les chanteurs qui, depuis Renaud et son «Hexagone», écrivent des chansons hostiles à la France: «Le patriote» de Raphaël, «Liberté» de Philippe Katherine. Pour les groupes de rap, c’est un «must»: le groupe Sniper a fait de la détestation de la France son cœur de métier avec des titres comme «Nique le système» ou encore «J’aime pas», et «La France». Même chose pour Ministère A.M.E.R. et son «Flirt avec le meurtre» («J’aimerais voir brûler Panam au napalm sous les flammes façon Vietnam»), ou Smala et son «Meurtre légal» («Flippe pour ta femme tes enfants pour ta race. On s’est installé ici c’est vous qu’on va mettre dehors.») Ces disques de rap que l’on peut acheter sur Amazon ou à la Fnac rivalisent désormais dans la surenchère: Groupe113 défraie régulièrement la chronique, comme Salif («Les keufs sont lynchés, enfin, ça soulage. Faut que Paris crame. On redémarre la guillotine, pire qu’à Djibouti. La France pète. J’espère que t’as capté le concept»), ou le très mesuré Lunatic qui signe un titre intitulé «Temps mort» («Quand j’vois la France les jambes écartées j’l’encule sans huile. Z’ont dévalisé l’Afrique… J’vais piller la France. Tu m’dis “la France un pays libre” […] Attends-toi à bouffer du calibre. J’rêve de loger dans la tête d’un flic une balle de G.L.O.C.K.») Ou encore, toujours de Lunatic, le titre «Mauvais œil»: «Les colons nous l’ont mis profond. À l’envers on va leur faire. On est venu récupérer notre dû. Dans vos rues, on va faire couler votre pus. Attends-toi à plus d’un attentat. Ici en France, loin des ambiances “pétard” 14juillet. Microphone ouvert et nos actions s’amorcent féroces. A.L.I., Booba, Lunatic, Hauts-de-Seine, on te saigne.» Notons aussi l’existence du groupe de rap Zone d’expression populaire: «Nique la France et son passé colonialiste, ses odeurs, ses relents, et ses réflexes paternalistes. Nique la France et son histoire impérialiste, ses murs, ses remparts, et ses délires capitalistes. C’que j’en pense de leur identité nationale, de leur Marianne, de leur drapeau, et de leur hymne à deux balles, j’vais pas t’faire un dessin, ça risque d’être indécent, de voir comment j’me torche avec leurs symboles écœurants.»


      En 2011, la chanteuse Nolwenn Leroy fut tancée sévèrement à la suite de la sortie de son album intitulé Bretonne. Son crime: le régionalisme. Voici ce qu’écrit Fabrice Pliskindu Nouvel Obs sur ce nouveau disque: «N’est-il pas très comme il faut et propre à incarner “l’image de la France rurale, l’image de la France des terroirs et des territoires”, comme dirait dans son style maurrassien le député UMP Christian Jacob?» Résumons: clamer son attachement à la France, c’est faire œuvre de ringardise, et promouvoir sa culture régionale, c’est être un beauf indécrottable. On ne sait que choisir… Sur le site Atlantico, l’écrivain blogueur Hugues Serraf observe: «Il y a quelques années dans Libération, la vision d’un Montmartre “débarrassé de toute sa polysémie ethnique, sociale, sexuelle et culturelle” par Jean-Pierre Jeunet avait fait dire à Serge Kaganski qu’Amélie Poulain était le clip idéal d’un discours de Jean-Marie Le Pen. C’était très con, mais c’était formulé presque gentiment. […] Récemment dans Le Nouvel Obs, l’album Bretonne de Nolwenn Leroy était descendu en flamme par Fabrice Pliskin mais la gentillesse condescendante s’était manifestement fait la malle. Car ce coup-ci, les soupçons sont devenus des preuves et si Le Pen n’est pas directement cité (était-ce d’ailleurs nécessaire, dans un numéro intégralement consacré à la montée du Front national?), la liste des chefs d’accusation suffit à renvoyer la chanteuse à son tropisme “souchien”. “Nolwenn Leroy, droite dans ses sabots, s’enivre de cadastre, d’ancrage et de toponymie”, décrète-t-il après examen de la pochette d’un disque où “l’ancienne gagnante de la Star’Ac” (pouah!) s’exhibe en “bigoudène comme la preuve de sa bretonnante traçabilité”. Car que cherche-t-elle vraiment à nous dire, cette “fille de footballeur”, cette “panthéiste”? Mais qu’elle incarne la “France rurale […] des terroirs et des territoires” comme l’autre maurrassien de l’UMP, enfin, vous êtes bouchés ou quoi! C’est pourtant clair!»


      La fierté nationale est pourtant un ingrédient aussi noble que visible chez les Américains, les Russes, les Japonais, les Italiens, les Chinois, les Britanniques, les Brésiliens, les Espagnols, les Turcs, les Hollandais ou les Indiens. Pourquoi serions-nous les seuls à ne pas pouvoir nous l’autoriser? Car sans estime d’elle-même, aucune grande nation ne peut exister. Constatez par exemple les prénoms que les Français choisissent de donner à leurs enfants. Aujourd’hui, les plus «tendance» sont majoritairement d’origine étrangère: Enzo, Nathan, Léo, Timéo, Ethan, Tom, Théo, Adam et Nolan chez les garçons, Inès, Emma, Léa, Jade, Lilou, Léna, Lina, Eva et Louna pour les filles. Pourquoi appelons-nous nos enfants Enzo, alors que les Italiens, les Allemands et les Britanniques appellent si rarement leurs fils Louis, Jean-Pierre ou François? Cette petite répulsion quotidienne pour le référentiel français est d’autant plus désastreuse qu’elle nuit à l’intégration des populations immigrées. Pour preuve ce chiffre inquiétant, tiré d’une enquête de l’INED de 2010: 37% des jeunes Français d’origine étrangère ne se sentent pas français3.Au fond, pourquoi les blâmer? Ils ne font que reproduire un comportement solidement chevillé au corps de leurs aînés. On ne peut faire aimer le modèle français en passant son temps à le dénigrer.


      


      L’une des spécificités françaises réside dans le reniement de notre Histoire. Soyons lucides: à l’école, l’Histoire est désormais une discipline si mineure qu’à la demande de feu Richard Descoings4, directeur de Sciences-Po, elle est devenue tout simplement optionnelle pour les élèves de terminale scientifique, filière la plus prisée du baccalauréat. Cela peut sembler paradoxal au premier abord car les livres, émissions ou films consacrés à l’Histoire, prospèrent et semblent passionner les Français. En réalité, cet engouement est assez superficiel et relève plutôt de l’effet de mode ou de l’exotisme; c’est l’arbre qui cache la forêt. Les Français n’assument plus leur Histoire, et cette récusation prend plusieurs formes.


      D’abord, le rejet de notre passé monarchique et chrétien, soit plus d’un millénaire d’existence. Pour une grande partie de nos concitoyens, l’Histoire de France, celle dont on peut s’enorgueillir, commence en 1789. Cette négation de l’Ancien Régime n’a rien de nouveau. En 1793, après avoir guillotiné le roi, les révolutionnaires ont cherché à éradiquer toutes les traces de la monarchie française, allant jusqu’à profaner les tombes royales à la basilique de Saint-Denis, exhumant les cadavres embaumés et les dégradant (celui d’HenriIV a même été décapité). Ce refoulement de notre Histoire non républicaine perdure encore, comme l’attestent les noms de nos rues, très majoritairement attribués à la France postrévolutionnaire ou républicaine (les «place HenriIV» et «boulevard LouisXIV» sont rares…).


      Observons les noms des promotions choisis par les élèves de l’ENA depuis 1945. En soixante-dix ans, aucune n’a été baptisée du nom de l’un de nos rois et seuls quatre hommes d’État issus de la monarchie ont été adoptés: Turgot, Vauban, Henri-François d’Aguesseau et Michel de l’Hospital. Si des personnalités aussi illustres que Colbert, Sully, Richelieu, Mazarin, Turenne, Bayard ou Condé n’ont jamais été retenues par les élèves de notre plus grande école d’administration, ce n’est en revanche pas le cas de révolutionnaires aussi radicaux que Saint-Just et Robespierre, de personnalités politiques très récentes (Robert Badinter, Simone Weil) ou même d’étrangers (Averroès, Nelson Mandela, Willy Brandt)5. Le rejet de notre passé monarchique est si vrai que l’an dernier une polémique a mis en cause l’acteur Lorànt Deutsch, féru d’histoire et auteur d’un livre, Métronome6, racontant l’histoire de Paris à partir des stations de métro. Le succès considérable du livre, vendu à 1,5million d’exemplaires, agaçait certains historiens qui accusaient l’auteur de trop valoriser la monarchie et le christianisme et d’être critique à l’égard de la Révolution. Au conseil de Paris, le groupe Front de gauche, par la voix du conseiller Alexis Corbière, a exigé que la Ville de Paris cesse de promouvoir le livre.


      Quant au passé chrétien de notre pays, il est toujours périlleux d’y faire référence, comme l’a expérimenté en son temps Nicolas Sarkozy lorsqu’il évoqua «les racines chrétiennes de la France». Au point que certains préfèrent même le nier ouvertement, comme Jacques Attali, qui affirmait avec aplomb, le 3mars 2011 sur BFMTV, que «la France n’avait pas d’héritage particulièrement chrétien et que certaines régions françaises avaient été juives et musulmanes avant d’être chrétiennes7». L’autre moyen mis en œuvre pour contester ce passé chrétien consiste à caricaturer l’Église médiévale, vue uniquement sous son aspect obscurantiste. On se souvient de Jacquou le Croquant. Dernier avatar en date, la série estivale diffusée l’été 2012 sur une chaîne de service public: Inquisitio. Ce thriller médiéval a réduit de manière si outrancière le rôle de l’Église du XIVesiècle à la seule persécution qu’il a été condamné, pour son manichéisme et son anachronisme, à la fois par les croyants et les non-croyants. Dans Paris-Match, l’écrivain Gilles Martin-Chauffier jugeait que ce colossal navet «ressemble au Moyen Âge comme un bac à sable rappelle le Sahara. Quand on songe à des séries comme Les Tudors ou Rome, on tombe à la renverse. Avec les Anglo-Saxons, la vérité historique est respectée à la lettre. Tout est juste dans la rivalité entre César et Pompée; rien n’est faux dans les calculs du cardinal Wolsey et de HenryVIII. Chez nous, du décor au contexte, tout est kitsch, jusqu’aux dialogues8.»


      Comment ne pas reconnaître que le discrédit que nous jetons sur notre passé ne peut qu’entretenir cette autodétestation qui sommeille en chaque Français. La France est malade de son Histoire. Une Histoire systématiquement présentée comme le résultat de crimes, de dominations, de persécutions et de colonisation. Tout est désormais vu à l’aune de ce prisme et il devient de plus en plus difficile de se prononcer sur nos grandes figures historiques sans avoir recours à des jugements moraux contemporains. Ainsi, on a de plus en plus tendance à réduire Philippe le Bel à l’expulsion des Juifs du royaume de France, LouisXIV au Code noir, Rousseau à l’abandon de ses enfants, Voltaire à son rôle supposé dans la traite négrière, Napoléon au rétablissement de l’esclavage, de Gaulle aux crimes de la fin de la guerre d’Algérie et Mitterrand à son amitié avec Bousquet. En 2012, lors de son discours d’investiture, François Hollande fut très critiqué pour avoir rendu hommage à Jules Ferry, père de l’école publique obligatoire mais aussi de la colonisation. Nous en sommes réduits à préférer célébrer nos défaites. Déjà, en 2005, la France avait refusé de se rendre aux commémorations des deux cents ans de la victoire d’Austerlitz, alors qu’elle avait quelques mois plus tôt envoyé le Charles-de-Gaulle à la commémoration de la défaite de Trafalgar! Aucun État au monde, à part peut-être l’Allemagne, n’est aussi repentant que nous le sommes. Le Parlement français est ainsi le seul à avoir voté une loi mémorielle, la loi Taubira, qui fait de la traite négrière occidentale –et seulement celle-là– un crime contre l’humanité. Pourtant ni la traite négrière ni l’esclavage ne sont des inventions européennes. La traite négrière a été pratiquée dès le VIIIesiècle par les Arabo-Musulmans. Quant à l’esclavage, s’il a malheureusement été propre à toutes les cultures, son abolition fut une spécificité européenne, dont la France fut une pionnière puisqu’elle a interdit l’esclavage sur son sol dès le XIVesiècle et dans ses colonies en 1794 (il fut rétabli par la suite et définitivement aboli en 1848). L’esclavage a subsisté dans les pays du Golfe jusqu’après la Seconde Guerre mondiale et il ne fut aboli en Mauritanie qu’en 1980.


      La repentance est d’autant plus contestable qu’elle n’est jamais exigée des autres pays. Les Français demandent-ils des réparations à l’Italie, héritière de Rome, pour la conquête de la Gaule, ou à l’Angleterre pour les avoir occupés durant la guerre de Cent Ans? Impensable: l’Angleterre, par exemple, a toujours refusé de s’excuser de manière unilatérale pour son épopée coloniale en Inde. Toutes les grandes civilisations ont connu des périodes expansionnistes (les Chinois, les Perses, les Mongols, les Incas, les Arabes, les Aztèques, les Turcs…), de nombreuses puissances européennes ont eu des colonies. Au rythme où vont les choses chez nous, il n’est pas improbable que dans un avenir proche l’État français ait à se repentir de crimes commis sur son propre sol, que ce soit auprès des Cévenols pour la croisade contre les cathares, auprès des protestants pour les guerres de Religion et la révocation de l’édit de Nantes, ou auprès des Vendéens victimes d’un effroyable massacre durant la Révolution (Philippe de Villiers en a récemment fait la demande). Il y a quelques mois, suite aux excuses présentées par François Hollande aux Algériens pour la répression de la manifestation du 17octobre 1961, des associations de Pieds-Noirs ont exigé des excuses équivalentes pour la fusillade de la rue d’Isly, à Alger, où, le 26mars 1962, des Français d’Algérie manifestant pacifiquement furent mitraillés par l’armée française, qui fit une soixantaine de victimes. Dès 1958, Albert Camus avait pointé les dangers de cette repentance perpétuelle, qui nous fait nous mentir sur nous-même et nous ferme en réalité aux autres: «Il est bon qu’une nation soit assez forte de tradition et d’honneur pour trouver le courage de dénoncer ses propres erreurs. Mais elle ne doit pas oublier les raisons qu’elle peut avoir de s’estimer elle-même. Il est dangereux, en tout cas, de lui demander de s’avouer seule coupable et de la vouer à une pénitence perpétuelle9.»


      Je me souviens de la petite ritournelle lors de mes cours d’Histoireau collège: les Français furent esclavagistes au XVIIIesiècle, colonialistes au XIXesiècle et collaborationnistes au XXe… Une vision sombre, qui fleure la repentance et la culpabilité. Si le Français était une pratique sexuelle, il serait sans doute le masochisme. Depuis peu, des périodes essentielles de notre passé ont été expurgées des manuels scolaires dans le but de rendre l’Histoire de France plus compatible avec l’idée que se font certains d’un pays moderne et multiculturel. Soyons précis: les manuels de sixième contiennent dorénavant une partie «Regards sur des mondes lointains» imposant l’étude de plusieurs civilisations extra-européennes de l’Antiquité. Au programme: la Chine des Hans à son apogée aux Ier et IIesiècles avant J.-C., et l’Inde des Gupta aux IVe et Vesiècles de notre ère. Pour intégrer ces nombreuses heures d’enseignement supplémentaires, il a évidemment fallu sacrifier une partie de l’ancien programme. C’est Clovisqui est passé à la trappe! En clair, dans le programme de sixième, on saute de l’Empire romain à celui de Charlemagne en faisant un bond de six siècles et en omettant Clovis, dont le baptême en 498 est l’acte fondateur de la France, l’an zéro de notre histoire! Exit donc le roi des Francs, peuple dont notre nation a hérité du nom: Clovis, dont la dérivation phonétique a donné Louis, le prénom porté par dix-huit rois de France… précisément en hommage à Clovis. Bref, nos collégiens n’en entendront plus parler. Un désastre pédagogique car ce bannissement rend désormais impossible la compréhension de la naissance du royaume de France. On note que Charles Martel a lui aussi été victime du politiquement correct: il ne figure plus dans les manuels scolaires.


      Ce grand toilettage ne touche pas uniquement les grands personnages mais aussi des traités décisifs et des textes fondateurs de notre culture. C’est le cas du serment de Strasbourg de 842, plus ancien texte en langue romane, ancêtre du français, ou du célèbre partage de Verdun de 843, qui dessine la frontière entre la France et l’Allemagne.


      Le programme de cinquième a subi des modifications encore plus profondes. Initialement axé sur l’histoire médiévale européenne, il porte désormais sur l’étude des grandes civilisations entre le VIIe et le XVIIesiècle. Il s’ouvre sur Mahomet et la naissance de l’islam et se poursuit avec la civilisation islamique médiévale. Côté français, saint Louis disparaît au profit d’une nouvelle approche baptisée «Regards sur l’Afrique» et proposant l’étude de quatre royaumes africains du Moyen Âge: l’empire du Mali, l’empire du Ghana, l’empire Songhaï et l’empire du Zimbabwe. Il ne reste qu’un seul module pour traiter l’Histoire de France, de la Renaissance au XVIIe. Des rois capitaux comme FrançoisIer et LouisXIII sont supprimés des programmes et l’ordonnance de Villers-Cotterêts de 1539, qui impose l’usage du français dans l’administration à la place du latin, tombe aux oubliettes. Quant à LouisXIV, qui figurait jusque-là en ouverture du programme de quatrième, il est relégué à l’extrême fin de celui de cinquième, noyé dans une très vaste thématiqueà connotation franchement dépréciative: «L’émergence du roi absolu». L’œuvre du Roi-Soleil sera donc enseignée aux élèves de cinquième les deux dernières semaines du mois de juin, si jamais les professeurs parviennent à achever à temps leurs programmes surchargés… Fini le règne passionnant de LouisXIV et son cortège d’ambassadeurs: Molière, Turenne, Vauban, Jean Bart, Colbert, La Fontaine, Corneille, Racine, Pascal, La Bruyère, Boileau, Bossuet, Fénelon, Lully, Le Nôtre, Mansart… Ces noms qui ont tant contribué au rayonnement de la France sont donc appelés à disparaître de la mémoire collective.


      Pour les quatrième, priorité à l’enseignement de l’esclavage, de la traite négrière et des grands courants d’échanges commerciaux des XVIIIe et XIXesiècles. Si la Révolution continue à être étudiée, Napoléon et l’Empire deviennent tout simplement optionnels!


      Enfin, les nouveaux manuels de classe de troisième évoquent le génocide arménien, l’indépendance de l’Inde et de l’Algérie. Ils ne mentionnent plus les maréchaux Foch et Joffre, vainqueurs de 14-18, ni le rôle de Pétain durant la Seconde Guerre mondiale, alors qu’ils font de la place au peintre Otto Dix et au sculpteur nazi Arno Breker…


      


      Les ouvrages scolaires sont tenus de suivre à la lettre les instructions de l’Éducation nationale. Depuis des années maintenant ils ne cessent de s’alléger. Comment en est-on arrivé là? Et si la médiocrité générale des manuels n’était que l’expression d’une crise plus profonde de l’éducation? Face à la multiplication des sources d’information, et à la concurrence du multimédia, les éditeurs scolaires français sont perdus et font preuve d’un manque évident d’imagination et de créativité. Résultat: les collégiens ne comprennent rien tant les pages regorgent d’éléments visuels, de couleurs divertissantes, de documents et de textes encadrés. Censée guider l’élève vers l’essentiel, cette diversité graphique noie l’important dans l’accessoire et impose à l’œil des aller et retour continuels qui gênent le cheminement de la pensée au lieu de le favoriser.


      Inutile de dire que la parution de ces nouveaux manuels a été très critiquée, et un collectif baptisé «Notre histoire forge notre avenir» s’est créé en protestation, qui a recueilli de nombreuses signatures. Le résultat de ces évolutions, c’est que les collégiens maîtrisent de moins en moins les connaissances de base de l’Histoire de France. La chronologie est floue et les siècles sont confondus. Or l’étude de civilisations extra-européennes, qui repose sur des découpages chronologiques complètement différents, ne peut que brouiller leurs connaissances déjà très faibles10. Cette pluie d’informations nouvelles, décorrélées les unes des autres, génère encore plus de confusion. L’acquisition de nouveaux savoirs en Histoire de France devient hasardeuse. Et, sans repères, les notions concernant les autres civilisations s’éparpillent dans les cartables…


      Bien évidemment, le ministère de l’Éducation a tenté de justifier ses nouveaux choix. Cette évolution ne serait selon lui qu’un désir de modernisation pour épouser la diversité culturelle du pays. Un petit lifting pour mieux «phaser» les enseignements avec «les apprenants» («les élèves» en jargon IUFM). C’est faux. Il ne s’agit là que de l’aboutissement d’un combat idéologique. Pourquoi imposer l’étude de royaumes africains médiévaux, qui ne connaissaient pas l’écriture, sinon pour des raisons qui relèvent d’un étrange clientélisme pédagogique? L’introduction de ces nouveaux programmes a d’ailleurs posé bien des problèmes historiques, car leur existence a laissé peu de traces et repose uniquement sur quelques témoignages ou des récits mythifiés. En revanche, pourquoi certains personnages choisis, ou certaines périodes, ont été écartés des manuels? Clovis et Charles Martel renvoient forcément à la dimension chrétienne de l’Histoire de France, dimension qui, comme on le sait, est de moins en moins acceptée. On devine également que la relégation en fin de programme de LouisXIV et de Napoléon s’explique par le caractère très autoritaire des deux chefs de l’État mais aussi parce que leurs règnes correspondent à des périodes hégémoniques de la France, comme s’il fallait avoir honte d’avoir, à un moment, été la plus grande puissance d’Europe sinon du monde. À Austerlitz ou à Marengo, les néopédagogues de la rue de Grenelle préfèrentles thèmes compassionnels: les droits de l’homme, le combat féministe, l’antiracisme, l’antifascisme, qui eux sont jugés dignes d’être enseignés, ou les empires africains.


      Pourtant, à elle seule, notre Histoire de France est un plaidoyer pour l’intégration: le compositeur Lully, fils de meunier italien qui devint le musicien officiel de LouisXIV; ces reines de France venues de toute l’Europe; Alexandre Dumas, petit-fils d’esclave; ou le Guyanais Félix Éboué, premier fonctionnaire à se rallier à de Gaulle en 1940; Napoléon, enfin, dont le français n’était pas la langue maternelle. Le cas de la quasi-suppression de NapoléonIer des manuels d’histoire est une savoureuse illustration du masochisme national. Enseigné dans le monde entier, l’Empereur est passé sous silence en France… Et pourtant, sous la IIIeRépublique, les missionnaires laïques de l’instruction publique prenaient soin de construire le roman national autour des grandes étapes de la vie de l’Empereur. Comme Danton, Ferry, Clemenceau, Bonaparte faisait partie de la belle histoire. Qu’un petit immigré qui ne parlait pas un seul mot de français jusqu’à l’âge de 10ans, ait hissé la patrie au sommet de l’Europe en quelques années, cela forçait l’admiration des écoliers… Napoléon, petit immigrédéraciné et intégrépar l’effort: à cette époque, les instituteurs, ces «hussards de la République» (souvent laïcs, de gauche et anticléricaux), jugeaient qu’il y avait dans la vie de l’Empereur tous les ingrédients nécessaires pour figurer en bonne place dans le joli roman national. C’est fini. Désormais, l’Histoire, instrumentalisée, doit s’adapter au projet pédagogique et idéologique du ministère de l’Éducation. On y prélève ce qui est «utile», et on enterre le reste. C’est l’Histoire à la carte. L’Histoire zapping. La rue de Grenelle la réinvente, comme si notre passé était vierge de ces trajectoires héroïques, de ces vies exemplaires, de ces engagements porteurs d’espérances qui nourrissent les rêves des écoliers.


      Faut-il rappeler que la France, grâce à son rayonnement culturel et historique, a facilité l’assimilation des populations immigrées depuis plus de deux siècles. De Romain Gary à Missak Manouchian, en passant par Gaston Monnerville et le Bachaga Boualam, nombreux sont les Français d’adoption qui ont accepté de verser leur sang pour notre pays et qui sont devenus de fervents défenseurs de leur nouvelle patrie. Romain Gary (Roman Kacew de son vrai nom) aimait souvent rappeler: «Je n’ai pas une goutte de sang français, mais la France coule dans mes veines…»


      «Il y a deux catégories de Françaisqui ne comprendront jamais l’Histoire de France: ceux qui refusent de vibrer au souvenir du sacre de Reims et ceux qui lisent sans émotion le récit de la fête de Fédération de 1790», écrivait Marc Bloch. Absurde tentative de récupération des pédagogues de la rue de Grenelle: l’Histoire n’est pas manichéenne, elle est complexe. Elle mêle le sang à la sueur et aux larmes, elle révèle des trésors de courage, de bravoure, de génie… Elle est «l’institutrice de la vie», écrivait Cicéron.


      


      Cet autodénigrement ne semble pas près de s’estomper. L’an dernier, l’une des premières décisions prise par la ministre de la Culture Aurélie Filipetti, comme le prévoyait d’ailleurs le programme présidentiel de François Hollande, fut d’annuler sans délai, et alors que 7millions d’euros avaient déjà été dépensés, l’édification de la Maison de l’Histoire de France. Le projet, lancé en 2008 par Nicolas Sarkozy, avait rencontré une forte opposition, non seulement politique mais aussi de la part de certains historiens qui dénonçaient un projet patriotiqueet «idéologiquement douteux». L’un des chefs de file de la contestation était Nicolas Offenstadt, auteur d’un livre intitulé L’Histoire bling-bling. Le retour du roman national11, oscillant constamment entre étude scientifique et pamphlet anti-Sarkozy. D’après lui: «Ce projet était très mal ficelé, proprement dans l’esprit sarkoziste d’une identité nationale, étriqué, partisan, indigne d’une démocratie européenne contemporaine. Je ne crois pas qu’une histoire ouverte et critique consiste, comme dans ce projet, à vendre de la nostalgie, celle d’une France éternelle, et à poser des questions identitaires12.» Mais que tous ceux qui ont été déçus de l’abandon du projet se rassurent: pour compenser, la ministre de la Culture a promis la création prochaine d’un site Internet qui mettrait en réseau tous les musées d’histoire. Ouf!


      Était-il vraiment maladroit d’édifier un musée de l’Histoire de France dans le pays du monde qui compte le plus de visiteurs étrangers? Pas si sûr. Car c’est un paradoxe incroyable: l’Histoire de France et la culture française passionnent de nombreux pays étrangers et bénéficient d’un regard nettement plus apaisé, loin des querelles et des polémiques hexagonales. Un exemple: alors que la France du XXIesiècle esquive toutes les allusions au premier Empire, dans le monde entier, de nombreux événements en rapport avec l’Empereur sont régulièrement organisés: reconstitutions géantes de batailles, en Belgique, en Russie, en Allemagne; parc d’attractions consacré au premier Empire en Grande-Bretagne… En 2011, s’est ainsi tenue en Allemagne, à Bonn, une exposition dédiée à l’Empereur qui a attiré prèsde 150000 visiteurs! Un intérêt qui tranche avec notre désinvolture… Récemment, au Royaume-Uni, la maison londonienne où séjournèrent Rimbaud et Verlaine a été transformée en centre culturel grâce à plusieurs artistes francophiles britanniques. Au même moment, en Normandie, dans la ville d’Étretat, la maison achetée par Maupassant et dans laquelle il écrivit Bel-Ami et Pierre et Jean a été rachetée par un voisin après un an de mise en vente infructueuse, faute d’offre des collectivités qui auraient pu en faire un petit musée. Cet exemple n’est malheureusement pas un cas à part: c’est souvent hors de nos frontières que nos grands écrivains sont les plus loués et étudiés. Actuellement, les deux plus grands spécialistes de Rimbaud et Verlaine sont britanniques! Il s’agit de Steve Murphy et Michael Pakenham. De leur côté, les Américains abondent en experts de la littérature française, comme Philippe Kolb, grand spécialiste de Proust, ou Frederick Brown dont les biographies de Zola et de Flaubert font autorité. À l’université de Washington ou d’Austin, ont été produites des études novatrices sur Les Précieuses Ridicules ou sur l’œuvre de Racine. Comme l’affirme Franck Wilhelm, professeur à l’université de Luxembourg et responsable muséographique de la Maison de Victor Hugo à Vianden: «Le patrimoine littéraire français est si riche que vous ne vous en rendez même plus compte! Vous êtes trop gâtés13!» Les Japonais ne sont pas en reste et possèdent depuis longtemps une Société de langue et littérature française, particulièrement en pointe. Ils vouent, entre autres, un véritable culte à Lautréamont et, en ce moment, une quinzaine d’universitaires et de chercheurs japonais analysent son épopée Les Chants de Maldoror alors qu’en France, seule une équipe de l’université de ParisIII œuvre sur le sujet! Kazuo Kiriu, professeur à l’université de Saïtama, a quant à lui passé vingt ans à numériser La Comédie humaine et a pu constituer un dictionnaire du vocabulaire balzacien dont il a fait don à la Maison de Balzac à Paris. Pendant la guerre du Vietnam, les conservateurs américains aimaient rétorquer aux pacifistes: «L’Amérique, aimez-la ou quittez-la.» Aujourd’hui, en France, c’est le contraire: pour bien connaitre notre pays, il est recommandé d’aller étudier son histoire hors de nos frontières.
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    L’émigration,
une chance pour la France?


    
      


      De tous les grands peuples européens, les Français forment celui qui a le moins émigré au cours de l’histoire. La tradition des Britanniques remonte dans ce domaine au XVIIesiècle et les a conduits à s’installer aux États-Unis, au Canada, en Australie, en Nouvelle-Zélande, en Afrique du Sud, au Kenya ou au Zimbabwe. On sait également qu’un nombre important d’Espagnols ou de Portugais ont migré dans leurs colonies d’Amérique latine, mais également en Angola et en France. Même propension pour les Italiens dont on connaît l’ampleur de l’émigration en Argentine (presque la moitié de la population est d’origine italienne), aux États-Unis ou en France. Plus ignoré en revanche mais pas moins substantiel, le nombre d’Allemands et de Hollandais qui ont quitté leurs pays ces derniers siècles. On l’oublie souvent mais les Allemands ont massivement émigré aux États-Unis (on compte là-bas presque autant d’Américains ayant des ascendances allemandes que britanniques), au Brésil, en Argentine et même en Russie, le long de la Volga, où ils furent invités à s’installer au XVIIIesiècle par la tsarine CatherineII. Quant aux Hollandais, leur présence aux États-Unis est aussi ancienne qu’importante: l’ancien nom de NewYork est NewAmsterdam et le premier président américain à ne pas être d’ascendance britannique ne fut pas, contrairement à ce qu’on croit, John Kennedy, mais Martin Van Buren, comme son nom l’indique d’origine hollandaise, dans la première moitié du XIXesiècle. Un grand nombre de Hollandais s’implantèrent également en Afrique du Sud où ils constituent encore aujourd’hui l’essentiel de la population blanche du pays. Les Irlandais sont aussi un grand peuple de migrants: si la République d’Irlande compte moins de 5millions d’habitants, il est intéressant de noter que 36millions d’Américains (12% de la population) se considèrent d’origine irlandaise!


      En comparaison, les Français se sont considérablement moins expatriés. Si l’on excepte les protestants, contraints, après la révocation de l’édit de Nantes en 1685, de quitter le royaume de France pour se réfugier dans les pays protestants (Angleterre, Allemagne, Provinces Unies, Afrique du Sud), les deux seuls véritables lieux d’émigration massive furent le Québec et l’Algérie. Et encore pour ce dernier cas, il faut savoir que près de la moitié des colons ne venaient pas de France mais d’Espagne, de Malte, d’Italie, d’Allemagne et de Suisse. Pour le reste, il ne s’agit que de quelques îlots de peuplement (Louisiane, Mexique, Chili, Uruguay…) ou des vestiges de notre ancien empire colonial.


      


      Comment peut-on expliquer cette différence avec les autres pays d’Europe? À première vue, en comparant nos conditions de vie économiques et sociales avec celles des Italiens, des Irlandais ou des Espagnols de l’époque, on observe que, beaucoup plus prospères, les Français ressentaient moins le besoin impérieux de partir (il est vrai que, de façon générale, les Français sous le second Empire et la IIIeRépublique, ne mouraient pas de faim). Certes, mais les Britanniques, les Hollandais et les Allemands ont massivement émigré au XIXe et au XXesiècle, et cela malgré un niveau de vie comparable à celui de la France. Interrogeons-nous: le statut des classes les plus modestes était-il vraiment comparable entre le Royaume-Uni et la France? Pas si sûr. Car la France du XIXesiècle, malgré l’incroyable succession de régimes qui vont la traverser, demeurera toujours imprégnée des idées émancipatrices de la Révolution française. En un mot, elle sera «un peu plus sociale» et «un peu plus égalitaire» que les monarchies voisines. Argument qui peut expliquer en partie le manque d’enthousiasme des Français pour aller chercher un ailleurs plein de promesses.


      Des historiens attribuent aussi cette absence de tradition d’émigration au déclin démographique de notre pays, amorcé dès la fin du XVIIIesiècle, alors que nous étions, depuis le Moyen Âge, l’État le plus peuplé d’Europe. C’est la raison pour laquelle, au XIXesiècle, alors que la plupart des peuples européens migraient dans le monde entier, la France devint, elle, une terre d’immigration. Il me semble qu’on peut aussi voir, dans ce tropisme français, la conséquence de l’idée que notre réussite était dépendante de la venue chez nous des forces vives d’autres pays et non l’inverse. C’est le syndrome Marie Curie! Nous serions ainsi, comme les États-Unis ou le Canada, une nation dont la vocation est d’être une terre d’accueil et non de départ.


      


      Mais, quelle qu’en soit la raison matricielle, ce géocentrisme français est en train de tomber en lambeaux. Après avoir longtemps cru que notre pays était encore le phare du monde, de plus en plus de Français réalisent que leur espoir est dorénavant hors des frontières. Pourtant, il serait fatal de croire que le délitement économique est la raison de cette remise en cause. Car nous sommes loin d’être les seuls à voir notre place dans l’économie mondiale rattrapée par les pays émergents, la plupart des nations occidentales sont touchées, à commencer par le Royaume-Uni qui est pourtant la première terre d’émigration pour les Français. Non, notre malheur n’est pas seulement d’ordre économique: il renvoie à un malaise plus profond. Notre moteur est grippé, nous ne parvenons plus à innover, à entreprendre, à rêver… L’ascension sociale est devenue un concept éthéré. Nos élites se reproduisent selon des schémas de plus en plus consanguins. Tout semble verrouillé. Les Français partagent le sentiment que leur pays est atteint d’un cancer incurable, qu’il n’est plus réformable. Nos compatriotes sont sans illusion sur les marges de manœuvre des politiques. Ils ne croient plus dans un sauveur providentiel ni dans la capacité des médias, des experts, ou des syndicats à casser la gangue qui étreint les institutions et les pesantes habitudes sociales. Pour échapper au doux engourdissement dans lequel végète notre peuple, l’émigration s’impose peu à peu comme une solution concrète et immédiate. L’idée que le salut des Français ne viendra plus de l’étranger, mais qu’il viendra à l’étranger, chemine lentement. Les chiffres confirment que ce phénomène commence à prendre de l’ampleur: le nombre de Français partis vivre à l’étranger est en augmentation constante: 50% de plus en dix ans1. Notre pays compterait aujourd’hui près de 2,5millions d’expatriés2. Plus de 230000 compatriotes quittent chaque année la République. La moitié d’entre eux choisissent de s’installer dans un pays européen et 20% sur le continent américain. Mais c’est désormais l’Asie qui enregistre la plus forte croissance avec près de 10% des départs. Dans le classement des pays où les expatriés sont les plus heureux, Singapour occupe la première place, la Thaïlande, la troisième, Hong-Kong, la quatrième, la Chine, la septième, le Viêt Nam la dixième3. Le phénomène est tel que, depuis l’an dernier, les Français de l’étranger sont représentés à l’Assemblée nationale par onze députés.


      


      Le principal motif qui semble interdire une vague d’émigration massive, c’est la langue. Les Français ont la réputation d’être de médiocres polyglottes. Cette faiblesse n’est pas tant la conséquence d’une lacune pédagogique de l’Éducation nationale que de cette fameuse fierté cocardière héritée des temps passés: cette idée que nous n’avons pas besoin de nous ouvrir aux autres puisque nous sommes les héritiers des Lumières et de la Révolution, et qu’à ce titre il faut considérer que les Français sont universels et que la France demeure le fanal de la planète. Notre psychologie nationale… Un détail révélateur illustre bien cet état d’esprit: la manière dont nous privilégions le doublage en français des films étrangers aux dépens du sous-titrage. Chez nous, le doublage des films étrangers est même obligatoire depuis 1947 et, à la télévision, un film sous-titré perdra approximativement la moitié de son audience. Aucune chaîne ne s’y risque à part Arte. Comparaison intéressante, d’après un Eurobaromètre publié en 2012, seuls 20% des Français préfèrent le sous-titrage au doublage. Ils sont 32% au Royaume-Uni, 37% au Portugal, 48% en Grèce, 51% en Belgique et jusqu’à 80% en Finlande, 83% aux Pays-Bas, 88% au Danemark, et 92% en Suède4.


      Demeure cependant la possibilité de l’émigration vers les pays francophones. Le monde compte plus de 200millions de francophones et les terres promises sont nombreuses: la Belgique, la Suisse, le Québec, le Maroc, le Liban, et de nombreux pays d’Afrique. Sans oublier les nations où vivent déjà d’importantes communautés françaises comme les États-Unis ou le Royaume-Uni. Il existe enfin des réseaux culturels très actifs dans d’anciens foyers de peuplement français comme les Barcelonnettes du Mexique, les Cajuns de Louisiane ou les Acadiens du Canada.


      Ceux qui sont farouchement hostiles à cette émigration opposent systématiquement un argument, qu’on a beaucoup entendu au moment de l’exil de Gérard Depardieu: «On n’abandonne pas un pays en difficulté.» Cette tentative de culpabilisation doublée de leçons de patriotisme est particulièrement tartuffe, surtout lorsqu’elle émane de ceux qui, en même temps, font l’apologie de la libre circulation des hommes et de la fin des frontières. Comme si tous les peuples du monde soucieux d’améliorer leur quotidien avaient le droit de venir en France, mais que les Français devaient, eux, s’interdire toute idée d’expatriation. Un immigré est un émigré, et on ne peut pas à la fois jeter la pierre à Depardieu et à ceux qui font le choix de quitter la France et se réjouir dans le même temps de l’installation à Paris de l’actrice américaine Natalie Portman. Car ces donneurs de leçon, dont le comédien Philippe Torreton, icône du théâtre subventionné, est aujourd’hui la meilleure incarnation, oublient sciemment de dire qu’aujourd’hui la majeure partie des Français qui sont expatriés ou qui envisagent de le devenir ne sont plus des rentiers uniquement motivés par l’envie prédatrice d’accroître leur profit, comme on essaie de nous le faire croire. Cette explication simpliste a trop souvent confiné le débat public dans une équation manichéenne et indigente. Non, pour des raisons multiples, les exilés ne trouvent plus en France le moyen de se dépasser, ils refusent la fatalité du déclin, ou vont chercher, tout simplement, du travail là où il y en a. Au lieu de tenter de réfléchir lucidement à cette hémorragie, certains économistes se font les relais de la traditionnelle «bouc-émissairisation» des expatriés. Assenant que la fuite de nos cerveaux et de nos créateurs d’entreprise constitue une perte sérieuse pour le pays, certains mettent en perspective le coût de l’expatriation pour l’État et donc pour les contribuables. Récemment, l’essayiste Jean-Paul Gourévitch a ainsi évalué le prix de l’émigration (frais d’éducation, manques à gagner fiscaux et sociaux) à plus de 11milliards d’euros par an. Il est même allé jusqu’à dire que, si tous les expatriés français décidaient de revenir s’installer dans l’Hexagone, c’est plus de 230milliards d’euros qui reviendraient remplir les caisses de l’État5. Traduction: si autant de Français partent, ce n’est pas parce qu’il y a un sérieux problème dans notre pays: il y a un sérieux problème parce que les Français partent! Ne riez pas: cette conception un tantinet marxiste de l’expatriation est aujourd’hui la seule qui prévale en France. C’est celle du gouvernement. C’est celle du président Hollande. C’est celle d’une majorité de Français.


      


      Au contraire, j’ai la conviction que l’émigration peut bénéficier à notre pays et contribuer à le replacer dans le concert des grandes nations. D’abord parce qu’un départ pour l’étranger n’a pas forcément vocation à être définitif. Certains partiront pour mieux revenir, et le retour en France de jeunes diplômés, d’entrepreneurs, de cadres ou de travailleurs ayant pu tirer avantage d’une formation, d’une expérience professionnelle ou du développement d’un état d’esprit novateur acquis à l’étranger, serait un atout plus qu’appréciable pour le renouvellement de l’esprit d’entreprise en France. Soyons clair: dans aucune grande puissance du monde, les trois quarts de la jeunesse n’aspirent à entrer dans la fonction publique. Dans aucune grande démocratie occidentale, la relation au travail est aussi biaisée qu’en France. Aller voir ailleurs, c’est se donner la chance de découvrir des alternatives pertinentes. C’est comprendre que nous devons réformer, rénover, toiletter notre substrat culturel, nos syndicats, notre relation aux entreprises, notre code du travail, notre organisation du temps de travail, nos universités, notre relation à l’économie de marché, notre politique de formation, notre Sécurité sociale (si, si), nos patrons et nos salariés, notre système de retraites…


      D’autre part, la présence d’une diaspora d’ingénieurs ou de cadres favorisera l’implantation d’entreprises françaises à l’étranger, facilitant nos exportations, ainsi que les transferts de technologie et de savoir-faire. Et quand bien même cette tentative d’émigration aboutirait à un retour forcé dans l’hexagone à cause d’un échec professionnel ou du mal du pays, plusieurs années passées à l’étranger ne sont jamais perdues. Une expérience passée hors de nos frontières permet l’apprentissage d’une nouvelle langue, la découverte d’autres cultures et manières d’appréhender le monde, l’élargissement de son réseau. Tous ceux qui l’ont vécue décrivent cette expérience comme féconde. D’ailleurs, il suffit de se tourner vers les trajectoires des grands hommes pour constater que souvent, à un moment de leur vie, ils ont choisi l’exil ou ont été contraints de vivre hors de leur pays. Nombre d’illustres leaders politiques ont pu prendre le pouvoir dans leur pays après des années d’exil: le général de Gaulle en 1944, après quatre ans passés à Londres, Lénine réfugié en Suisse depuis septans en 1917, ou même Khomeiny, contraint à quitter l’Iran durant presque vingtans avant le retour qu’on connaît. Des scientifiques comme Marie Curie ou Nikola Tesla auraient-ils eu la possibilité de révolutionner la science comme ils l’ont fait (et donc d’améliorer notre quotidien) s’ils étaient restés en Pologne ou en Serbie plutôt que de tenter leur chance dans les hauts lieux scientifiques qu’étaient à l’époque la France ou les États-Unis? Quant aux artistes, le déracinement a considérablement favorisé leur inspiration, qu’il s’agisse des peintres (Van Gogh, Gauguin, Picasso…), des musiciens (Lully, Haendel, Chopin…) ou des écrivains (Chateaubriand, Hugo, Orwell, Voltaire, Hemingway, Brecht, Yourcenar, ou Nabokov, pour ne citer que ceux-là).


      Même si le départ de nombreux Français devait être définitif, il n’en constituerait pas moins une chance pour le rayonnement de notre culture en situation de délitement. Pour être sauvegardée, la culture française a dorénavant besoin d’être transplantée dans un environnement neuf, un peu comme une espèce végétale menacée dans son biotope d’origine… Par le passé, de nombreuses cultures ont ainsi survécu grâce à l’émigration, à commencer par la culture bretonne, originaire de l’actuelle Angleterre et qui a pu subsister à la chute de l’Empire romain en s’ancrant de l’autre côté de la Manche, en Armorique, où elle est aujourd’hui florissante. Transplantée dans d’autres pays, voire sur d’autres continents, la culture française extraterritoriale sera différente de celle qui agonise aujourd’hui en métropole. Mais son essence demeurera. Car, à l’heure de l’internationalisation de l’entreprise, et de la globalisation, être français n’est ni affaire de papiers ni question de territoire, c’est avant tout un état d’esprit. Et cette construction peut se perpétuer ailleurs qu’en France. Des centaines de milliers de Français sont désormais à la croisée des chemins: se résigner à croupir dans un pays végétatif en continuant à se plaindre ou bien prendre les devants et faire leurs bagages.
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    L’insupportable pression fiscale


    
      


      Exil fiscal. Émigration. La seule évocation de ces mots génère immédiatement dans nos esprits so french un réflexe pavlovien de répulsion. Le phénomène de l’expatriation fiscale n’existe qu’en France. Dans aucun autre pays au monde, une frange aussi importante de la population n’a fait le choix de quitter son pays. Certes, il existe des exilés fiscaux allemands, américains, britanniques, mais ils sont infiniment moins nombreux que les émigrés français.


      Chez nous, on conspue les candidats au départ. Notre presse, d’habitude si sophistiquée dans ces décryptages, s’en tient à l’équation simpliste: ceux qui partent sont des salauds. Et les Français, dans leur ensemble, accréditent ce scénario. Il est amusant de constater que, dans l’imaginaire collectif, l’émigré italien est un sympathique pizzaïolo new-yorkais ou un chauffeur de taxi de Buenos Aires. L’émigré espagnol, c’est un Mexicain basané qui joue de la guitare, un mineur chilien ou un guide touristique guatémaltèque. L’émigré irlandais, c’est Kennedy. L’émigré portugais, c’est le joueur de foot brésilien. L’émigré sénégalais joue aussi au football, mais dans le championnat français… Alors que l’émigré français, dans la perception nationale, c’est le nanti égoïste. Le riche qui s’essuie les pieds sur les neuf millions de Français qui vivent sous le seuil de pauvreté. Le Français sans scrupule qui veut se soustraire à son devoir de contribuable. Le profiteur cynique qui a construit son patrimoine sur le dos du salarié et avec la complicité du lobby bancaire. L’exploiteur de toutes les misères humaines. Le virtuose de l’anti-France.


      


      Selon l’économiste Christian Saint-Étienne, l’expatriation fiscale «équivaut à une perte colossale pour l’État»: entre 6 et 8milliards d’euros par an en TVA ou en impôts sur les sociétés (il est amusant de constater que chaque estimation produit un résultat très différent des autres…). Saint-Étienne ajoute: «en voulant essayer de gagner 3milliards d’euros par an, le fisc perd deux à trois fois plus». Pour Christian Chavagneux, rédacteur en chef d’Alternatives économiques, ce sont 10% des recettes fiscales annuelles qui ne sont pas recouvrées, ceux devant les acquitter ayant quitté la France. Depuis une vingtaine d’années, les polémiques surgissent régulièrement à propos de nos gloires nationales qui auraient choisi de s’expatrier. Charles Aznavour, Zinédine Zidane, Johnny Hallyday, Florent Pagny ou Gérard Depardieu: le nombre de nos people ayant fait leurs bagages pour la terre promise fiscale suisse, belge, britannique, américaine, argentine ou russe, ne cesse d’alimenter les billets d’humeur de nos éditocrates. Plutôt que de donner des leçons de morale, ceux-ci seraient certainement plus inspirés d’enquêter sans a priori idéologique sur ce phénomène alarmant: aujourd’hui, le nombre d’expatriés augmente considérablement et le profil des candidats à l’émigration se démocratise. L’image du rentier quittant l’hexagone pour échapper à l’ISF n’est que l’arbre cachant la forêt des nouveaux profils d’émigrés. Les exilés fiscaux de 2013 sont des actifs, créateurs de start-up, dirigeants de PME, sportifs, artistes, consultants indépendants, salariés ayant perçu une prime de licenciement élevée: des victimes directes et indirectes de la pression fiscale. Sur ce sujet, il existe deux vérités intangibles, qu’il est indispensable de dire et répéter:


       Le départ de ces forces vives est une tragédie nationale, car les candidats à l’expatriation, organisent souvent leur exil dans la rancœur et l’incompréhension. Convaincus d’être «injustement maltraités» dans leur propre pays, ils fuient une population hostile qui les stigmatise. Ils perçoivent cette détestation chaque jour, dans le débat public, dans les médias, par la jalousie qu’ils suscitent dans leur voisinage ou dans leur propre famille… Ils ont le sentiment qu’on ne les comprend plus, qu’on ne les aime plus. Ils réalisent que leur pays n’a jamais été capable d’exprimer à leur endroit une quelconque gratification pour les sacrifices qu’ils ont su consentir lors des exercices fiscaux précédents. Ce contexte est très important car nombre de ces exilés fiscaux partent dans le but de débusquer à l’étranger un environnement plus accueillant, plus bienveillant, et, lâchons le mot, plus «aimant». Dans leur choix, l’argument affectif prime souvent sur l’alibi fiscal. Parmi ces Français échaudés, peu reviendrons au pays. Cette émigration brutale, largement motivée par les positions publiques dévalorisantes de François Hollande et de son équipe, est stérile et contre productive. Elle dessert la France.


      


      Depuis l’élection de François Hollande, en mai 2012, le phénomène s’est considérablement accéléré. Désormais, partout en France, les grands cabinets d’ingénierie financière anglo-saxons, mais aussi les experts comptables, proposent à leurs centaines de milliers de clients des solutions fiscales basées sur le principe de l’expatriation. En pleine crise, il y va souvent de la survie d’une activité ou d’un patrimoine. Ainsi, les petits rentiers, les patrons et les retraités préfèrent les avantages du système belge. Les chefs d’entreprises et les gérants de fonds choisissent le Royaume-Uni. La Suisse est plus adaptée à la fiscalité des sportifs et des chanteurs. L’Asie attire les cadres supérieurs. En revanche, l’Italie, hier attractive, est maintenant très décotée à cause de son instabilité législative. Et Monaco, à cause d’une convention de 1963, n’offre pas de système avantageux aux Français, sauf s’ils sont binationaux.


      De la fin des années 1990 jusqu’en 2010 (dernière année disponible), le nombre de départs a été constant: entre 0,12 et 0,14% des redevables de l’ISF ont quitté chaque année la France pour des raisons diverses (fiscales, mais aussi, on l’imagine, personnelles ou professionnelles). Cela représentait 380 départs au début des années 2000 et entre 700 et 800 depuis 2006. Précisons que certains «exilés fiscaux» continuent en réalité de vivre en France, ou y reviennent discrètement. Chaque année, entre 150 et 200contrôles fiscaux identifient ce type de fraude à la domiciliation fiscale. Pour l’année 2012, et en particulier pour la période qui suit l’élection de François Hollande (juin-décembre 2012), on évoque une dizaine d’expatriations par jour. Ce chiffre serait considérable, mais, pour l’instant, il n’est étayé par aucune source fiable.


      


      «Restez chauvin pour tout, mais pas pour votre argent», clamait une récente publicité pour la Deutsche Bank. Que l’on soit compréhensif ou que l’on soit un adversaire résolu de l’émigration, chacun admet que la pression fiscale dans notre chère patrie est l’une des plus fortes au monde. Selon un rapport de l’OCDE publié en octobre20121,2, la France est sur le podium des pays dont les recettes fiscales (somme de tous les impôts) sont les plus importantes, soit près de 44,2% de notre PIB. Pour nous devancer, il n’y a plus guère que le Danemark (48,1%) et la Suède (44,5%), États dont nos politiques, de droite comme de gauche, continuent à nous vanter le modèle. On devine pourquoi… Sachez également que, selon cette étude, nous dépassons de 10 points le taux moyen de recettes fiscales des pays membres de l’OCDE (34%), celui de notre voisin allemand représentant 37,1% de son PIB.


      Nos recettes fiscales sont tellement élevées qu’on serait en droit d’espérer que nos dirigeants, alertés par l’exode de leurs contribuables, soient dans l’obligation d’endiguer le phénomène en réduisant cette intolérable pression fiscale. Pas du tout! Parmi les 196 pays du monde, la France remporte la médaille d’argent des pays où les recettes fiscales ont le plus augmenté ces deux dernières années. Avec une hausse de 1,4 point, elle se place juste derrière le Chili, médaille d’or. De fait, si nous nous classions troisième en 2011, nous n’étions que quatrième en 2010 et cinquième en 2009; à ce rythme-là, on voit mal comment la France ne finira pas en tête du classement dans deux ou trois ans. Notre taux de recettes fiscales est donc non seulement l’un des plus élevés du monde, mais aussi l’un de ceux qui augmentent le plus.


      Or, pour justifier cette majoration, un argument massue est régulièrement employé: l’augmentation de nos recettes fiscales serait imposée par la crise. À première vue pertinente, l’explication est rapidement balayée après une simple comparaison avec des pays beaucoup plus affectés que nous par ladite crise. En effet, si notre taux de recettes fiscales est passé, entre 2007 (soit avant la crise) et 2011, de 43,7% à 44,2% du PIB, celui de la Grèce a diminué de 1,3 point sur la même période. Un cas à part, non représentatif? Examinons alors celui de l’Espagne. En cinqans, de l’autre côté des Pyrénées, le taux de recettes fiscales est passé de 37,3% à 31,6% du PIB. L’explication ne tient donc pas. En réalité, si la pression fiscale est à son maximum en France, c’est tout simplement en raison du niveau de nos dépenses publiques, lesquelles atteignent près de 56% de notre PIB3,4. Sur toute la planète, nous ne sommes dépassés en la matière que par la République démocratique du Congo, l’île de Kiribati, l’Irak, le Lesotho et (pour un dixième de point seulement) le Danemark. Nos dépenses publiques sont supérieures de 200milliards d’euros à celles de l’Allemagne, pays qui compte pourtant plus de 80millions d’habitants!


      


      Le taux de prélèvements obligatoires rapporté au PIB est certes un excellent indicateur d’ordre macroéconomique pour mesurer la pression fiscale d’un pays et élaborer des comparaisons internationales, il n’en demeure pas moins abscons pour un individu qui désire évaluer ce que l’État prélève concrètement chaque année sur son revenu. Pour ce faire, l’institut économique Molinari5 propose annuellement une étude établissant le jour de l’année où les contribuables d’un pays auront achevé de payer la totalité de leurs prélèvements obligatoires. Pour la France, l’institut a évalué cette date au 26juillet, soit 56,5% d’une année, faisant du contribuable moyen français l’un des rares à passer plus de la moitié de l’année à travailler pour l’État. Pour parvenir à ce chiffre que les médias ont pris grand soin de taire, l’institut a calculé le taux de charges et de prélèvements réels (TVA, charges sociales, impôt sur le revenu, etc.) qu’il a ensuite rapporté au salaire moyen français. Selon lui, la France serait l’avant-dernier pays de l’Union européenne à libérer ses contribuables, juste avant la Belgique. Preuve que la pression fiscale s’accroît, nous reculons d’une place par rapport à l’année dernière. En comparaison, les Chypriotes ont fini de payer leurs impôts le 13mars6, les Anglais le 12mai, les Finlandais le 14juin, les Hollandais le 18juin. Plus proches de nous, mais mieux lotis quand même, les pays au système social comparable au nôtre: les Suédois sont libres d’impôts le 7juillet et les Allemands le 12juillet, ce qui fait tout de même une différence conséquente.


      


      Les PME (petites et moyennes entreprises) de moins de 250 salariés sont les premières victimes de la surtaxation. La France en compte plus de 2,5millions qui font vivre près de 7millions de personnes et produisent 42% de la valeur ajoutée nationale7. Véritables moteurs de la création d’emploi, elles ont permisen dix ans plus de 600000 embauches tandis que la masse salariale des grands groupes restait stable8. On ne comprend donc pas pourquoi l’État français continue de se tirer une balle dans le pied en déployant une politique fiscale qui asphyxie leur développement. À la fin de l’année 2012 paraissait le rapport annuel de la Banque mondiale et de PricewaterhouseCoopers sur la fiscalité des PME dans le monde9. Cette grande enquête mesure dans les moindres détails la charge fiscale totale d’une entreprise de 60salariés: impôt sur les sociétés, charges sociales, taxe foncière, taxe sur les dividendes et les plus-values, etc. Ses conclusions sont terrifiantes. En France, la fiscalité d’une PME représente 65,7% de son résultat commercial. En examinant le classement mondial, on constate que notre pays est un des plus gourmands du monde avec ses PME: il occupe le 169erang10 sur un total de 185États étudiés (une place perdue par rapport à l’année précédente). Avec ses 65,7%, la France se situe très au-dessus de la moyenne mondiale (44,7%) et européenne (42,6%). Au sein de l’UE, seuls deux États taxent davantage leurs PME: laminuscule Estonie (67,3%) et l’Italie (68,3%), pays où l’économie informelle foisonne. Ailleurs, la charge fiscale d’une PME est beaucoup plus faible: 26,4% en Irlande, 27,7% au Danemark, 35,5% au Royaume-Uni, 38,7% en Espagne, 40,1% aux Pays-Bas, 43,8% en Pologne, 46,8% en Allemagne, 53% en Suède, 57,7% en Belgique. Comment cette différence s’explique-t-elle, alors que notre pays fixe un impôt sur les bénéfices à peu près comparable à celui de ses voisins? Simplement par le poids de nos charges sociales, les plus élevées d’Europe et qui représentent 80% de la charge fiscale totale d’une PME. À titre d’exemple, rappelons que pour verser un revenu de 1000euros à un salarié, l’employeur français doit en réalité débourser 2300euros, montant très nettement supérieur à celui des autres pays européens; en Allemagne, pour le même salaire, l’employeur débourse 2100euros.


      


      Cette pression fiscale est d’autant plus injuste qu’elle pèse davantage sur les PME que sur les grandes entreprises. En septembre2012, le cabinet de conseil Lowendalmasaï11,12, spécialisé dans le management des coûts des entreprises, publiait une étude réalisée auprès de 15000entreprises françaises, dont près de 12000PME, au chiffre d’affaires inférieur à 50millions d’euros. Pour réaliser cette enquête, le cabinet a mis au point un nouvel indicateur, baptisé l’indice TTC (Total taxes et cotisations), qui fait la somme de toutes les taxes, impôts et cotisations sociales d’une société et les rapporte à son chiffre d’affaires. Le résultat est sans appel: les PME affichent un indice TTC de 35% plus élevé que les grandes entreprises, et dans certains secteurs d’activité, comme la chimie ou la pharmacie, l’écart d’imposition entre petites et grandes entreprises varie tout simplement de 1 à 10. Pourquoi un tel écart? La réponse est limpide: les grands groupes profitent de la complexité du système fiscal français (le code des impôts contient 40000 pages dont 20% sont modifiées chaque année13) et parviennent à sous-payer l’impôt en utilisant de multiples niches fiscales et sociales que ne maîtrisent pas les PME (emprunts à intérêts déductibles, maximisation des allégements de charges sur les bas salaires, crédit impôt recherche, etc.).


      


      Les socialistes ont entrepris d’assouplir la relation contractuelle employeur-employé en France. La rigidité du droit du travail français reste le principal frein à l’embauche pour les PME. Les périodes d’essai sont trop longues et le cadre juridique du CDI protège trop le salarié en cas de licenciement. Les délais de prescription pour saisir les prud’hommes sont de cinq ans et les dommages et intérêts accordés par les tribunaux, laissés à la libre appréciation des conseillers prud’homaux, dépassent parfois deux ans de salaire, mettant ainsi en péril la survie des petites entreprises. Étant donné que les plans de sauvegarde de l’emploi sont trop coûteux pour elles, et qu’en période de fort chômage, le risque pour une entreprise d’être condamnée en cas de licenciement est particulièrement élevé, on se retrouve dans une situation où les petites entreprises hésitent à augmenter leur masse salariale, de peur de ne plus pouvoir la réduire si la conjoncture les y oblige. Qui sort gagnant dans un pareilcontexte? Personne. Du coup, l’État rattrape son manque à gagner par une surenchère fiscale. Les juristes français ont toujours pensé qu’un excès de réglementation sur l’encadrement des contrats de travail protégeait mieux les employés. Notre code du travail est ainsi passé de 2600 pages à plus de 3200 entre 2005 et 201014, soit une page supplémentaire tous les trois jours. À titre de comparaison, sachez que si le code du travail français comporte plus de 10000 articles, celui de la Suisse n’en possède que… 54! Cette réglementation a minima ne semble pourtant pas nuire aux 137000 Français frontaliers qui travaillent tous les jours en Confédération helvétique, au contraire.


      


      Preuve funeste de l’acharnement fiscal contre les PME, durant le mois de novembre2012, de nombreux artisans et commerçants n’en crurent pas leurs yeux lorsqu’ils reçurent le montant de leur cotisation foncière des entreprises (CFE). Instaurée en 2009 après la suppression de la taxe professionnelle, la CFE est fixée par les collectivités locales et a rapporté, en 2011, 6,3milliards d’euros. Or, il s’avère que fin 2012, dans de nombreuses communes, la taxe a été triplée, voire même quadruplée, par rapport à 2011. La colère des représentants des petites entreprises a été immédiate: «De tels niveaux d’augmentation sont vécus comme une provocation de la part d’entreprises qui font face à une conjoncture qui s’est nettement dégradée en 2012», s’est ainsi offusquée l’Union professionnelle des artisans. Pour justifier cette majoration, les collectivités locales mises en cause ont invoqué le gel des dotations de l’État, suite à la crise qui a aggravé leurs besoins financiers. C’est tout. Certaines communes ont accepté… de mettre en place des échéanciers pour les commerçants incapables de payer. Des milliers d’autres ont dû fermer boutique en France. Les journalistes, pourtant prompts à défendre les 600 ouvriers de Florange, ou les salariés cégétistes de Good Year-Amiens nord, n’ont pas dit un mot sur les conséquences de ce coup bas fiscal. Des centaines de commerçants et d’artisans, n’ayant pas droit au chômage, ont été jetés à la rue. Et ils sont encore des milliers à être toujours menacés…


      


      Insoutenable pour les contribuables et les entreprises, la ponction fiscale a aussi des conséquences directes catastrophiques sur notre économie. En 2012, le Forum économique mondial classait la France à la 21eplace mondiale en matière de compétitivité15, soit trois places de moins que l’année précédente. En trente ans, c’est la première fois que la France n’apparaît plus dans le top 20 des nations compétitives. En cause selon l’étude: un régime fiscal beaucoup trop pénalisant par sa lourdeur, sa complexité et son instabilité. Pour gérer sa société, un chef d’entreprise français consacrerait ainsi trois fois plus de temps et de ressources que son homologue anglais, au détriment du développement. Pour s’en rendre compte, il suffit de dénombrer les lignes qui figurent sur les fiches de paie (URSSAF, IS, FAFIEC, TVA, B2V…) qui sont autant d’organismes pour lesquels une entreprise doit anticiper les paiements. Lors de sa conférence de presse du 28mars 2013 sur France2, François Hollande expliqua qu’une entreprise française totalisait en moyenne 3000contacts par an avec l’administration. Il fixa comme objectif à son gouvernement d’en diviser le nombre par deux. On se souvient que, bien des années plus tôt, Jacques Chirac avait voulu simplifier les fiches de salaire en France. Peine perdue…


      Autre élément handicapant notre productivité, le coût de nos charges sociales. En France, le coût du travail est le quatrième plus élevé de l’Union européenne derrière la Suède, le Danemark et la Belgique16,17. En 2011, le coût horaire du travail pour l’ensemble de l’industrie et des services atteignait 34,60euros en France, contre 30 outre-Rhin et 27 en moyenne dans la zone euro. Cet écart du coût du travail entre les deux principales économies européennes s’accroît pour les PME (5points de différence) et le secteur des services (6points de différence). Or, un coût du travail élevé n’est supportable que pour un niveau de gamme de production élevé. En janvier2012, le chef économiste de Natixis, Patrick Artus18, a calculé que le coût du travail en France devrait baisser de 30% pour ramener nos marges bénéficiaires au niveau de l’Allemagne.


      La pression fiscale a pour conséquence de rendre le travail cher et donc rare. Or, on fait face chez nous à un hallucinant paradoxe qui consiste à lutter contre le chômage en taxant au maximum le travail, ce qui a pour conséquence de grever toute reprise de l’économie et de plomber l’emploi. Première catégorie à en faire les frais, les jeunes, dont la place sur le marché du travail n’est pas enviable: 22,7%19 des moins de 25ans sont au chômage et les autres sont surreprésentés dans les contrats précaires. La France figure d’ailleurs en queue de peloton des pays de l’OCDE20, le taux de chômage des moins de 25ans étant dans l’Hexagone deux fois supérieur à celui de l’Allemagne, des Pays-Bas et de l’Autriche. Pour trouver du travail, de plus en plus de jeunes Français sont contraints de partir au Royaume-Uni. Cette destination semble à première vue déconcertante pour une génération qui, en 2006, s’était élevée comme un seul homme (c’est du moins ce qu’on a dit) contre le contrat première embauche, avec pour slogan «Des emplois stables pour tous», et qui avait obtenu son abrogation. Il faut reconnaître qu’en Angleterre les emplois sont sans doute moins stables qu’en France, mais au moins ils sont à prendre… 400000 Français vivent aujourd’hui dans la capitale britannique, faisant de Londres la sixième ville française!


      Avec un taux d’activité de 41,5%21, très inférieur à la moyenne européenne, ceux qu’on appelle hypocritement aujourd’hui les seniors (c’est-à-dire les 55-64ans) sont les autres victimes du chômage de masse. Le nombre de seniors inscrits à Pôle emploi a augmenté de 41% entre 2008 et 2011, progression deux fois plus importante que pour les autres catégories. Les plus de 55ans sont également victimes de la précarité, leur part de recrutement en intérim ou en CDD ayant progressé de 1,4 point en trois ans. On attribue généralement ce fort taux d’inactivité ou de chômage à notre âge légal de départ en retraite, inférieur à celui de nos voisins européens. Je vous soumets une autre hypothèse: depuis longtemps, le taux d’inactivité de nos seniors est la conséquence d’une vieille disposition fiscale, la contribution Delalande. La contribution Delalande fut instaurée en 1987 et partait d’un bon sentiment: dissuader les entreprises de licencier les salariés de plus de 50ans en les taxant d’un montant qui pouvait atteindre jusqu’à douze mois de salaire brut. Fort logiquement donc, depuis vingt ans, les employeurs ont hésité avant de licencier un senior, mais, surtout, la majorité a volontairement discriminé à l’embauche les plus de 50ans, de crainte d’avoir à payer cette taxe en cas de licenciement. Si elle a été supprimée dans l’indifférence générale en 2008, la contribution Delalande continue encore d’imprimer les esprits et illustre les effets pervers d’une bureaucratie fiscale qui voulait naïvement protéger une catégorie.


      


      Pour le philosophe allemand Peter Sloterdijk, François Hollande s’intègre parfaitement à l’ethos général de la politique contemporaine qui n’est plus favorable à l’excellence: «Peu de temps avant les élections, j’ai eu le privilège, explique-t-il, de débattre à l’Opéra de Strasbourg avec le candidat François Hollande, devant un millier de personnes. Je lui ai fait une proposition sincère: le moment est venu, lui ai-je dit, d’abandonner les affects de la gauche classique et de délivrer la France du ressentiment contre les riches. La réinclusion des riches, au niveau affectif et psycho-politique, est le projet le plus urgent de la société contemporaine. Pour bien gérer l’écosystème des richesses, la France devrait donc réaliser un changement radical de ses habitudes affectives. Cela fait trop longtemps qu’elle se nourrit de la haine des riches sans comprendre que nous ne sommes plus sous l’Ancien Régime, ou la richesse des uns reposait vraiment sur l’exploitation des classes productives. Aujourd’hui, la richesse n’est plus seulement, comme sous la féodalité tardive, destinée à l’étalage ou au gaspillage: la richesse des uns est en elle-même la source de la richesse des autres.»22


      Si plus de 200000 Français vivent en Belgique, si le lycée français de Bruxelles possède une liste d’attente interminable, si nos compatriotes constituent, et de loin, le plus gros contingent à avoir obtenu la nationalité russe en 2012, ce n’est pas simplement parce que notre fiscalité étrangle les PME et freine l’emploi, c’est aussi et surtout qu’ailleurs, elle est bien moins féroce qu’en France. Le seul impôt où la France offre un barème plus attractif que la zone euro (retenez-le bien) est l’impôt sur le revenu où nous ne sommes devancés que par le Luxembourg. Le taux d’imposition marginal est chez nous de 41% et atteint 42% en Allemagne, 50% en Belgique, au Royaume-Uni et en Autriche et même 52% au Pays-Bas23. En revanche, dans tous les autres domaines, nous sommes très loin devant les autres. Prenons par exemple le cas des successions et donations. Quelques mois après son élection, François Hollande a décidé de réduire l’abattement sur les donations et successions entre parents et enfants. Celui-ci passe de 159000à 100000 euros et la durée d’exonération est allongée de 10 à 15ans24, ce qui aura pour inévitable conséquence de réduire les transmissions de patrimoine. Nos voisins espagnols et italiens ont en la matière une politique fiscale nettement plus attractive –ne parlons pas du Portugal où les droits de succession n’existent pas! La taxation des plus-values enregistrée lors de la vente d’une entreprise est un autre facteur qui ne peut qu’inciter les entrepreneurs à émigrer. Chez nous, les plus-values mobilières sont soumises au taux de 34,5% (19% de taxe +15,5% de prélèvements sociaux) dès le premier euro de gain et Hollande songerait à le multiplier pratiquement par deux. Or, ce taux est de 26,37% en Allemagne, 19% en Espagne, 12,5% en Italie. La Belgique est, quant à elle, sans rivale dans ce domaine puisque l’impôt sur les plus-values n’existe tout simplement pas là-bas! Les plus-values immobilières (hors résidence principale) sont soumises en France au même taux que les plus-values mobilières tandis que chez nos voisins européens elles sont taxées à 20% en Italie et au Luxembourg, à 19% en Espagne et à 16,5% en Belgique. Elles sont exonérées après cinqans de détention en Belgique et en Italie, un an en Allemagne, contre trenteans en France.


      


      Autre hic: les revenus issus de la prise de risque sont plus durement taxés que ceux de la rente. Ainsi un chef d’entreprise qui réinvestit le produit de la vente de son entreprise dans l’immobilier sera deux fois moins taxé que s’il crée une nouvelle entreprise, alors qu’il a une grande probabilité de tout perdre. Cela relève de la loterie. Pis encore, s’il réinvestit cet argent dans l’achat d’œuvres d’art, il ne sera pas assujetti à l’ISF25. Une exonération voulue par les socialistes et défendue âprement par la ministre de la Culture Aurélie Filipetti malgré quelques critiques de parlementaires PS. L’achat d’un Van Gogh ou d’un Picasso ou la location d’un studio dans le centre de Paris est pourtant beaucoup moins profitable pour l’économie française que la création d’une entreprise qui générerait de l’emploi, de la TVA et des charges sociales. Avec sa pression fiscale record, la France est devenue un repoussoir pour tous les business angels, ces investisseurs qui promeuvent les entreprises innovantes, comme s’en inquiète le chef d’entreprise Pierre Kosciusko-Morizet: «Si le gouvernement poursuit dans la direction prise depuis quelques semaines avec le projet de loi de finance, être “business angel” ne fera plus grand sens en France26. C’est déjà un petit peu le cas: cela revient à du mécénat.» Des entrepreneurs qui fustigent les réformes de la fiscalité induites par le budget 2013 se sont autodésignés les «pigeons». Convaincus que l’alignement de la taxation du capital sur celle du revenu fait fuir ceux qui veulent créer une entreprise, ou ceux qui souhaitent investir, ils ont tenté d’infléchir la politique de Jean-Marc Ayrault. Leur mouvement, débuté sur les réseaux sociaux, et largement relayé par les médias, a pris une ampleur considérable dans la société française durant l’hiver 2012-2013. Sans que les socialistes consentent à agir pour autant.


      Bénéficiant d’un impôt sur le bénéfice des sociétés de 20% (contre 33% en France), les Britanniques ont très bien compris les avantages qu’ils pourraient tirer de la pression fiscale française et cherchent sans vergogne à attirer les entrepreneurs. Le 8octobre 2012, lors du congrès du parti conservateur, le maire de Londres, Boris Johnson, a brocardé notre politique fiscale, allant jusqu’à la qualifier de «pire tyrannie depuis la révolution de 1789». Il s’est même dit prêt à accueillir tous les Français talentueux venus alimenter l’économie britannique, ajoutant en français: «Vous êtes tous bienvenus.» En mars2013, dans une interview à l’hebdomadaire Le Point, l’ultrapopulaire maire de Londres précisera même: «Aujourd’hui, je suis ravi d’accueillir à Londres les réfugiés français qui fuient la terreur des impôts mis en place par les socialistes. J’ai beaucoup de respect pour votre personnel politique, mais pas pour votre système fiscal. La Grande-Bretagne en est la grande bénéficiaire dans la mesure où Londres voit affluer des brassées de talents français. Cela fait ma fierté en tant que maire de la sixième plus grande ville française, et petit-fils d’une Française.»27


      Quelques mois plus tôt, réagissant à la proposition de François Hollande de taxer à 75% les revenus supérieurs à un million d’euros, le Premier ministre britannique David Cameron s’était déjà dit prêt à accueillir les exilés fiscaux au Royaume-Uni, sur un tapis rouge. Pour Peter Sloterdijk: «Pour que la France reste la France qu’on admirait autrefois, il faudra qu’elle fasse le tri de ses passions (…). Pour ce faire, le pays devrait refuser sa rechute dans le jacobinisme et la politique du ressentiment contre ceux qui assurent le bien-être de la nation.»28
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    Une pathologie de l’égalité


    
      


      Le Pathé Wepler, un des plus grands cinémas parisiens, place de Clichy dans le 18e arrondissement, a décidé, durant l’hiver 2012-2013, d’inaugurer une salle équipée de fauteuils Premium, des sièges de cinéma inclinables, dotés d’une assise plus large. Écran plus large, projection 4K, son Dolby Atmos, possibilité de choisir son siège à l’avance, plus de place pour les jambes… un rêve pour les cinéphiles. L’opération fut un succès et Gaumont Pathé, profitant de la sortie du Hobbit de Peter Jackson décida de généraliser l’opération à plusieurs salles, les baptisant salles Pathé+. Pour voir un film en Premium, les spectateurs doivent désormais débourser 14,20euros, soit 2euros de plus que le ticket habituel. Dans ces salles d’un nouveau genre, 10 à 20% des sièges offrent cette prestation de confort, les autres, la grande majorité, restent au prix normal. Pourtant, quelques semaines après l’inauguration des places Premium, le Pathé Wepler a été l’objet d’une mini-cabale médiatique. Le monde du spectacle, du cinéma, des arts, s’en est pris à cette initiative. Le célèbre sociologue Gérard Mermet s’exclama: «C’est une très mauvaise idée et une aberration totale, à un moment où l’opinion se montre très énervée par les inégalités croissantes entre les riches et les pauvres. Si on veut dissuader les gens d’aller au cinéma, c’est une excellente manière de le faire!» Le samedi 9février 2013, Le Parisien Aujourd’hui en France fit sa une sur l’affaire, dénonçant: «Le cinéma réinvente la 1reclasse: 14euros pour être mieux assis!» Beaucoup de spectateurs ont vécu cette nouvelle prestation comme une provocation sociale: le cinéma à deux vitesses! Sur les réseaux sociaux, on alla jusqu’à diffuser des appels au boycott des cinémas Pathé. Réaction de Mathieu Carratier, rédacteur en chef du magazine Première: «Le réseau Gaumont-Pathé a été l’un des premiers à s’équiper en numérique et à construire des salles Imax, tirant constamment le parc des cinémas français vers le haut. Ils ne mentent pas lorsqu’ils disent vouloir améliorer l’expérience du public et le prouvent depuis des années. Signalons par ailleurs que le système des salles Premium existe déjà à l’étranger, où personne ne s’en est offusqué, alors qu’il va beaucoup plus loin. En Australie, pour 25dollars, on peut carrément voir des films en étant confortablement installé dans un canapé. L’un des cinémas les plus prisés de Los Angeles, le ArcLight, vend ses billets 2dollars plus chers que les autres. Pour ce prix, les spectateurs peuvent choisir leur place, profitent de fauteuils plus spacieux et de conditions de projection optimales. Au lieu de devenir un symbole de la lutte des classes, ce multiplexe haut de gamme a juste fédéré un public de cinéphiles pour qui la qualité compte et que personne ne force à payer ce supplément. Doit-on se plaindre d’avoir le choix?»


      Pour certains démographes, l’égalitarisme serait une tradition française. Il serait extrêmement ancien et remonterait aux coutumes familiales des paysans du Bassin parisien, creuset de la nation française. Dans ces familles, l’héritage était divisé en parts égales pour chacun des enfants, tandis qu’en Allemagne ou en Angleterre, le droit d’aînesse prévalait, ne laissant la propriété qu’à l’aîné.


      


      Pourtant, derrière ce storytelling idyllique, notre pays a connu quelques ratés sur la question de l’égalité. Notamment l’égalité hommes-femmes. Il apparaît que, dès l’origine, les Français ont soustrait aux femmes l’exercice du pouvoir, les empêchant de monter sur le trône de France, à la différence de nombreuses autres monarchies. Plus tard, la Révolution française consacra l’égalité des droits pour tous les citoyens, en abolissant les privilèges du clergé et de la noblesse. Mais les idées nouvelles oublièrent d’émanciper la moitié du pays: les femmes, privées du droit de vote. Ce droit ne leur a été accordé qu’en 1944, presque cent ans après les hommes, notamment en raison de l’opposition de la gauche qui craignait que les femmes, plus conservatrices et pieuses, votent majoritairement pour la droite, ce qui s’est d’ailleurs vérifié jusqu’en 1981. Notons que trente ans avant la République française, la «très réactionnaire» monarchie britanniqueavait accordé le droit de vote à ses sujettes…


      Sans espièglerie, notre passion de l’égalité devrait nous rappeler qu’aujourd’hui, une catégorie de Français cumule beaucoup de privilèges: les heureux bénéficiaires du statut de fonctionnaire. Sur 6,9millions d’agents publics, 5,2millions jouissent de ce statut envié. Quels sont ces privilèges? Évidemment, l’emploi à vie. Il faut savoir que, même si son service administratif ferme, le fonctionnaire est reclassé. Seuls une cinquantaine de fonctionnaires sont licenciés pour faute grave chaque année1. Ajoutons à cela un régime de retraite beaucoup plus avantageux, des logements de fonction, et de substantiels compléments familiaux (supplément familial de traitement, chèques emploi service universels…).


      La France est en réalité un pays moins égalitaire qu’on ne le croit. Nous l’avons vu, l’égalité prend chez nous une forme singulière: l’aversion pour celui qui réussit, qui génère de la croissance, qui fait fortune; en d’autres termes, la défiance du riche. D’après une enquête IFOP, 78% des Français admettent qu’être riche est mal perçu dans notre pays2.Depuis 2003, nous comptons même un Observatoire des inégalités, dont le combat principal est de lutter contre les inégalités sociales, comme l’explique sereinement son président, Noam Leandri: «Les riches ont mauvaise presse car ils montrent clairement quand il y a de très grands écarts de revenus que l’égalité est en droits, pas en faits. Sans égalité, on ne peut pas dire qu’on est dans une vraie démocratie3.» À croire que, dans la perception française, la démocratie ne signifie pas seulement l’égalité en droit mais l’égalité en revenus. Ce fantasme selon lequel 65millions de personnes sont fondées à réclamer des revenus analogues à ceux du voisin. Et si certains gagnent trop, c’est une insulte à la démocratie. Cela nous renvoie à cette phrase prononcée jadis par Jean Cocteau: «La France a toujours cru que l’égalité consistait à trancher ce qui dépasse.»


      


      Les Français n’aiment pas l’argent, «l’argent qui corrompt, l’argent qui achète, l’argent qui écrase, l’argent qui tue, l’argent qui ruine, et l’argent qui pourrit jusqu’à la conscience des hommes», disait Mitterrand. Pas étonnant que la plus célèbre et la plus jouée des pièces de Molière soit L’Avare. C’est chez nous, et uniquement chez nous, qu’un écrivain aussi prodigieux qu’Honoré de Balzac a pu faire du rapport des hommes à l’argent le fondement de son œuvre, au point que, pour le philosophe marxiste Georg Lukacs, il était inutile de lire Marx car tout était déjà dans Balzac! Depuis le XIXesiècle, on ne compte plus ces romans qui ont pour héros des jeunes arrivistes sans scrupule ayant quitté leur province d’origine pour progresser socialement à Paris, systématiquement dépeints comme des êtres ambitieux et opportunistes. Du Rastignac de Balzac au Bel-Ami de Maupassant, le nouveau riche est surnommé «parvenu» ou «m’as-tu-vu» parce qu’il étale cet argent que les Français affectent de mépriser. Car une aversion aussi irrationnelle ne peut être que l’effet d’un attrait extrême et il serait plus juste de parler de jalousie culturelle plutôt que d’une passion pour l’égalité. Pour beaucoup de nos compatriotes, la haine du riche relève davantage d’une envie d’être riche que l’on refuse d’assumer que d’une défiance d’ordre spirituel pour l’aisance matérielle et la réussite.


      Prenons le cas de Nicolas Sarkozy. Jamais un président de la République n’aura été autant décrié. Pourquoi? À cause de sa politique intérieure? Très peu. Sa gestion de la crise? Encore moins. Sa politique extérieure? Jamais. Non, ce qu’on lui a reproché, avant même son investiture, dès le soir du Fouquet’s, c’est son rapport à l’argent, ce que la bonne presse a officiellement baptisé pendant cinq ans le «bling bling». À cause de l’augmentation de son salaire en début de mandat, du bouclier fiscal, de soupçons dans l’affaire Bettencourt, du yacht de Bolloré, de son passé de maire à Neuilly-sur-Seine, Nicolas Sarkozy a continuellement été accusé d’être le «président des riches». C’est sans doute ce qui lui a coûté sa réélection. Aujourd’hui, le temps a fait son œuvre, et beaucoup ont oublié le niveau de violence qu’avait atteint le discours sarkophobe vers 2010-2011. À tel point qu’il serait absurde de comparer désormais le Hollande bashing au Sarko bashing. La violence, c’était cet employé du conservatoire de musique d’Agen qui sauta violemment au cou de Sarkozy en déplacement officiel à Brax, près d’Agen (commentaire ironique de Dominique de Villepin, en privé: «Il ne pourra pas se déplacer en papamobile, tout de même!»). La violence, c’était cette affiche des Jeunesses socialistes qui parodiait Sarkozy en Adolf Hitler. C’était la comédienne Lio qui s’écriait à la télévision qu’elle voulait voir Sarko «crever». C’était ce prêtre lillois qui déclarait devant les médias réunis qu’il priait pour que Sarkozy «meure d’une crise cardiaque». Il est curieux de constater que ce dîner au Fouquet’s lui a coûté davantage que la francisque n°2022 accrochée au veston de Mitterrand par le maréchal Philippe Pétain à l’automne 1943 –huit mois seulement avant le débarquement en Normandie… Avant les quelques couvertures qui s’interrogent aujourd’hui sur la politique de Hollande, il y eu un déferlement d’une tout autre intensité sous Nicolas Sarkozy. Le Nouvel Obs: «La tragédie de Sarkozy»; «Pourquoi est-il si nul?»; «A-t-il déjà perdu?»; «Cet homme est-il dangereux?», ou encore, à l’automne 2011: «Les coulisses d’une fin de règne». L’Express: «Le président qui fait pschitt»; «Les copains d’abord». Le Point: «Est-il si nul?», «Un parfum de fin de règne». Marianne, dont le cœur de métier, la spécialité incontestée, fut la couverture sarkophobe violente et racoleuse: «Le voyou de la République», «Aujourd’hui K.-O., demain out», «Carla, la Pompadour de l’Élysée», «Le boulet: et si même la droite n’en voulait plus?»… Il y eut Libération, le 29septembre 2011, sept mois avant l’élection présidentielle, qui publia les photos de sept personnalités de droite. Façon cliché anthropométrique Bertillon. Sept photos de proches de Sarko, prises «façon gangster», barrées d’un cartouche noir sur lequel était inscrit «convoqué», «mis en examen», «vers une mise en examen». Titre de Libé: «La chute des hommes du Président». Et un peu plus loin: «Le système Sarkozy en ruines». La plupart des protagonistes n’étaient même pas mis en examen et ne le sont toujours pas… Pendant cinq ans, les journalistes se sont régalés. Faut-il rappeler les attaques portant sur la taille, le cheveu crépu, le nez busqué, sur la différence de taille avec Carla, la «gémellité» avec Berlusconi? Se souviennent-ils, ceux qui s’effraient du Hollande bashing, du jour où Edwy Plenel, patron médiatique de Mediapart, qualifia le président de «délinquant constitutionnel»? Ont-ils encore en mémoire le très feutré Alain Duhamel déclarant, dans les colonnes de Libération, le 16septembre 2011: «Nicolas Sarkozy est devenu l’homme le plus détesté de France, le président le plus honni de la Ve République.» Et Emmanuel Todd, qui s’écria sur le plateau de «Ce soir ou jamais»: «Il y a quelque chose de très grave, c’est le genre de président qu’on a. Je suis désolé d’avoir ce machin à la tête de l’État…» Dans sa lancée, Todd accusera même Sarkozy de «travailler contre la Constitution» et invoquera la destitution du président de la République!


      Nicolas Sarkozy a connu le bashing, le vrai. Pendant cinq années, il a été successivement le président ultralibéral, le président bling bling, le président des riches, le président vulgaire, le président des mallettes, le président des fadettes, le président qui a désacralisé la fonction présidentielle. Si on les prend une à une, chacune de ces vérités subjectives est contestable. Mais qu’importe: elles furent si réitérées, si solidement implémentées dans les cerveaux français qu’encore aujourd’hui elles sont unanimement admises. François Hollande, lui, essuie des critiques fondées sur des jugements étayés, des arguties rationnelles. Elles sont parfois sévères, c’est vrai. Mais elles concernent sa politique et son mode de gouvernance. Rien de plus.


      


      L’obsession égalitaire française imprègne tellement la société qu’elle n’est plus, depuis longtemps, l’apanage de la gauche. À la fin de sa vie, le général de Gaulle confiait par exemple à André Malraux: «Je n’ai eu comme seul adversaire que l’argent qui n’a cessé d’être devant moi.» Et rappelons-nous du slogan porté dans les années 1980 par la droite afin de décrédibiliser le pouvoir socialiste: «C’est la gauche caviar.»


      Notre aversion pour les riches nous a même conduits à instituer un impôt qui leur est uniquement destiné: l’ISF. D’abord baptisé «impôt sur les grandes fortunes», il fut créé en 1982 par le gouvernement Mauroy avant d’être supprimé par la droite cinq ans plus tard. En 1988, il fut finalement réinstauré pour financer le RMI, sous le nom hypocrite «d’impôt de solidarité sur la fortune» et, depuis 2012, il concerne les ménages français disposant d’un patrimoine de plus de 1300000euros. Retiré dans la quasi-totalité des pays qui avaient cru bon de l’instaurer, l’ISF (ironiquement surnommé: «Invitation à Sortir de France») fait encore figure d’exception française, car nous sommes aujourd’hui le seul pays de l’Union européenne où il subsiste. Conçu à l’origine pour être un impôt sur les grands rentiers et le capital dormant, l’ISF, du fait de la flambée des prix, taxe davantage l’immobilier que la fortune. Il est d’autant plus inepte qu’il repose exclusivement sur une estimation aléatoire de biens dont la valeur varie en fonction des cours et des marchés. Or, à cause des prix de l’immobilier, le simple fait de posséder un appartement de 100mètres carrés à Paris ou dans une grande ville de France fait de tout contribuable un redevable de l’ISF, quel que soit son revenu. La presse, au milieu des années 2000, avait mis en lumière une série d’injustices fiscales sur l’île de Ré. De modestes familles de pêcheurs, enracinées sur cette terre depuis des générations, et propriétaires de leurs maisons familiales, avaient été contraintes de payer l’ISF alors que leurs revenus n’étaient même pas imposables.


      Si l’absurdité de ce système a été maintes fois dénoncée, une autre de ses dérives est, quant à elle, plus rarement évoquée. En effet, l’ISF impose aux particuliers qui lui sont soumis de recenser tous les biens qu’ils possèdent (bijoux, garde-robes, meubles), permettant à l’État d’obtenir des informations qui lui sont interdites normalement. On entend peu les défenseurs du respect de la vie privée s’en offusquer. Enfin, parce que les biens professionnels sont exonérés, les plus riches peuvent échapper à l’ISF, faisant de cet impôt une taxe contre les millionnaires mais pas les milliardaires.


      Devant de telles aberrations, on se demande encore pourquoi l’ISF subsiste aujourd’hui: il rapporte concrètement à l’État 4,3milliards d’euros, soit sept fois moins que la taxe foncière et dix fois moins que l’impôt sur le revenu4. Bien plus grave: ses effets néfastes nous coûtent beaucoup plus que ce qu’il rapporte. En 2007, l’iFRAP (Fondation pour la recherche sur les administrations et les politiques publiques) estimait que, depuis sa création, l’ISF avait entraîné la fuite de 200milliards d’euros de capitaux. Selon Christian Chavagneux, rédacteur en chef d’Alternatives économiques, l’expatriation fiscale causée par l’ISF engendrerait un manque à gagner représentant 10% des recettes fiscales annuelles. Quant à l’économiste Christian Saint-Étienne, il évalue l’exil fiscal causé par l’ISF en douze ans à 0,3% de croissance annuelle et la perte de 500000emplois5. L’ISF est un véritable gâchis pour notre économie, car si cet argent avait été introduit dans le circuit économique, il aurait été en mesure de générer des revenus, des emplois, de la TVA, qui en retour aurait alimenté les caisses de l’État. Une belle gabegie qui n’a qu’une seule explication: l’ISF est un impôt contre les riches, idéologique, électoral, clientéliste.


      


      «Je n’aime pas les riches, je n’aime pas les riches, j’en conviens.» Vous le savez, cette phrase n’a pas été prononcée par Olivier Besancenot ou Jean-Luc Mélenchon au cours d’un meeting politique, devant une foule de professeurs-militants déchaînés, réclamant l’instauration de la dictature du prolétariat. L’auteur de cette phrase est un social-démocrate bon teint, passé par HEC puis par l’ENA, avant de devenir un cadre du parti socialiste où son talent dans l’art du compromis et sa légendaire placidité lui ont valu le surnom de «capitaine de pédalo». Vous le savez, l’auteur de ce propos est François Hollande, actuel président de la République. Cette sentence, qui tranche tellement avec son image, ne remonte pas à l’époque où il était étudiant et n’a pas été non plus rapportée par un journaliste peu scrupuleux en mal de scoop. Elle a au contraire été prononcée publiquement, le 8juin 2006, en direct à la télévision lors de l’émission «À vous de juger», au cours d’un débat sur la fiscalité avec Michèle Alliot-Marie, alors que lui-même était le secrétaire général du parti socialiste. Un peu plus tard, quand on lui demanda ce que signifiait à ses yeux «riche», François Hollande rétorqua qu’était riche toute personne dont le revenu était supérieur à 4000euros mensuels. Cette phrase est un sommet de démagogie, car Hollande est riche, et ses indemnités de député, de maire et de président de conseil général le plaçaient à l’époque bien au-dessus des critères qu’il a lui-même énoncés. Le propos est d’autant plus pervers qu’au moment où il a prononcé cette phrase, François Hollande possédait avec sa compagne Ségolène Royal un patrimoine immobilier de 1,8million d’euros et était assujetti à l’ISF6. Le plus affligeant dans cette histoire, c’est que, durant la dernière campagne présidentielle, la droite était persuadée qu’Hollande resterait associé à ce dérapage et ne pourrait pas être élu. Il n’en a rien été. Au contraire, Hollande s’est permis d’enfoncer le clou en annonçant, dès le mois de février2012, son projet de taxer à 75% les contribuables percevant des revenus annuels dépassant 1million d’euros. Sortie de nulle part, catapultée en pleine campagne présidentielle, cette mesure ne faisait pas partie des soixante propositions du candidat socialiste (Jérôme Cahuzac, alors conseiller de François Hollande sur les affaires fiscales, avait même avoué découvrir ce projet)… Jugée «inconstitutionnelle» par le Conseil constitutionnel, cette mesure fit l’objet de modifications profondes. Lors d’une conférence de presse en mars 2013, François Hollande annonça finalement que seules les entreprises porteraient le poids des bonus élevés versés aux salariés français.


      Mais cette proposition hasardeuse n’a pas pour autant affaibli le candidat Hollande. Elle l’a même conforté. À croire que taper sur les riches est un passage obligé à gauche. En France, depuis Émile Zola et Eugène Sue, la stigmatisation du riche et l’héroïsation du pauvre sont des schémas toujours valides. L’idée que les richesses se construisent sur les dos des plus modestes est solidement implémentée dans l’histoire de la gauche. Elle est le réceptacle de tous les poujadismes, le rendez-vous de toutes les régressions humaines. Mais ça paie. Et Hollande le sait plus que quiconque.


      


      Depuis la mort de Pompidou, chaque président a initié des mesures emblématiques en début de mandat. Ne voulant pas revivre mai1968, Giscard avait misé sur le sociétal avec l’avortement, la majorité à 18ans et la fin de la censure de la pornographie. Avocat de profession et amateur de symboles, Mitterrand a aboli la peine de mort et promulgué la dépénalisation de l’homosexualité. Pour Jacques Chirac, ce fut la reconnaissance de la responsabilité de la France dans la déportation des Juifs et la fin du service militaire. Nicolas Sarkozy a fait voter le bouclier fiscal ainsi que le retour de la France dans le commandement intégré de l’OTAN. Concernant Hollande, le mariage gay sera sans doute en tête des mesures sociétales, accompagné de l’augmentation de la pression fiscale sur les Français riches. Les années 2012 et 2013 resteront marquées par les débats sur l’imposition à 75% des revenus annuels supérieurs à 1million d’euros. Avec le relèvement de l’ISF et des droits de succession, la nouvelle tranche à 45% de l’impôt sur le revenu, cette mesure fut porteuse d’un symbole très fort pour les Français: mettre les riches au cœur du projet fiscal. Tous les économistes savaient que l’imposition à 75% était un projet irréalisable sous cette forme. Les socialistes aussi, bien sûr… Aujourd’hui, le départ des riches, déjà victimes de l’ISF, ne cesse de s’accélérer, ce qui met dans une rage folle les apôtres de la pression fiscale. Secrétaire général du syndicat Solidaires finances publiques et agent au ministère des Finances, Vincent Drezet a commis un livre au titre explicite: Il faut faire payer les riches7. Sa thèse est formelle: notre système fiscal repose trop sur les pauvres et les classes moyennes. Comme nous ne pouvons plus augmenter les impôts sur ces classes, du fait de la crise, ce sont les riches qui doivent payer la différence. CQFD! Sa conclusion est limpide: «Tant qu’il y aura un chantage à l’expatriation fiscale, il n’y aura pas de réconciliation possible8.»


      Cette imposition des revenus du travail est d’autant plus déconcertante que, depuis des années, le parti socialiste appelait à taxer davantage le… capital! Le spécialiste de la fiscalité, Thomas Piketty, pourtant proche du PS et soutien de François Hollande, est le premier à s’en étonner: «La tranche à 75%, c’est vraiment la caricature de ce qu’il ne faut pas faire. Avoir des taux extrêmement élevés sur une assiette très étroite, c’est totalement contre-productif. Il aurait beaucoup mieux valu avoir un taux maximal plus réduit –on avait proposé 60%, CSG incluse– mais s’appliquant à l’ensemble des revenus. /…/ J’ajoute que dans toutes les époques précédentes, notamment aux États-Unis ou au Royaume-Uni où on avait des taux à 75% –et même 90% sous Roosevelt–, le taux était toujours plus élevé pour les revenus du capital que pour les revenus du travail. C’était une évidence pour tout le monde. La gauche française vient d’inventer la fiscalité confiscatoire réservée aux seuls revenus du travail. On marche complètement sur la tête9.»


      


      Impossible de ne pas l’avoir remarqué: jamais la question de l’émigration fiscale n’avait été autant commentée. Un livre d’Antoine Peillon a récemment fait grand bruit: Ces 600milliards qui manquent à la France10. Le journaliste de Mediapart évalue ainsi à un sixième du budget de l’État et à un dixième du patrimoine national les sommes dissimulées par des entreprises ou des particuliers français dans les paradis fiscaux. Cela nous renvoie au bon vieux mythe de gauche des deux cents familles («Deux cents familles sont maîtresses de l’économie française et, en fait, de la politique française. Ce sont des forces qu’un État démocratique ne devrait pas tolérer», avait lancé Daladier au congrès du parti radical, à Nantes, en 1934). Le riche, bouc émissaire idéal pour expliquer le large déficit de notre budget. Reformulons la théorie d’Antoine Peillon pour ceux qui n’en auraient pas compris la subtilité: si les riches avaient été civiques et patriotes, si les riches étaient restés dans ce pays qui leur a tant donné, la France irait bien!


      Au centre de ces polémiques, on trouve en ce moment les départs de nos célébrités. L’exil fiscal pour une personnalité publique est loin d’être un phénomène nouveau puisque le premier à avoir défrayé la chronique fut Charles Aznavour, dès le début des années 1970. Mais, depuis une dizaine d’années, chaque fois qu’on découvre qu’une de nos gloires nationales a élu domicile ailleurs, la machine médiatique se met en branle et, depuis l’élection de François Hollande, les Français semblent être d’une sensibilité extrême sur le sujet. Ainsi, à la rentrée 2012, lorsque Bernard Arnault, PDG de LVMH et première fortune française, a annoncé son intention de demander la nationalité belge, il a déclenché une vague de protestations inouïe dans les médias. Le 10septembre, le quotidien Libération publiait en une la photo du milliardaire, valise à la main, accompagnée de ce titre: «Casse-toi, riche con!» L’indignation de Libération n’était guère subversive puisqu’elle rejoignait celle de la totalité de la classe politique. François Hollande, poussé par toute la gauche, osa épingler Arnault pour son manque de patriotisme; l’UMP, un peu gênée aux entournures, condamna néanmoins cette décision tandis que Marine Le Pen jouait le désarroi en se déclarant choquée. La palme de la tartufferie revint à l’incontournable Jean-Luc Mélenchon qui tonna: «Les riches, les importants, les puissants n’ont d’autre patrie que l’argent. […] Ces gens sont des parasites.» Il avait très certainement oublié avoir écrit, à peine deux ans plus tôt, un brûlot intitulé Qu’ils s’en aillent tous qui contenait cette phrase merveilleuse: «Qu’ils s’en aillent tous, les patrons hors de prix, les sorciers du fric11.» Arnault l’avait tout simplement pris au mot… J’attire ici votre attention sur un amusant paradoxe, encore une fois très français. Ceux-là mêmes qui, depuis vingt ans, font l’apologie de la disparition des frontières, du nomadisme, de la double nationalité, du «partout chez soi», n’hésitent pas à traîner dans la boue certaines célébrités qui ont opté pour l’exil fiscal. Nos donneurs de leçons condamnent ces émigrés fiscaux au nom du patriotisme, valeur qu’ils n’ont de cesse de combattre le reste du temps, jugée à la fois surannée et dangereuse. Mais passons…


      Un mois après Bernard Arnault, c’est Christian Clavier qui se retrouva dans l’œil du cyclone, en choisissant de s’exiler à Londres pour un an. Toutefois, la polémique n’enfla guère, la réputation de l’acteur étant déjà entamée depuis longtemps du fait de son amitié avec Nicolas Sarkozy.


      À quelques semaines de Noël 2012, une nouvelle affaire déchaîna à nouveau les médias: l’expatriation de Gérard Depardieu. Peu adepte de la langue de bois, le comédien avait reconnu que son départ était motivé par la pression fiscale, ce qui déclencha une volée de bois vert. Le Premier ministre dénonça un comportement «minable», un député de la majorité, Yann Galut, alla jusqu’à réclamer que l’on déchoie de leur nationalité tous les exilés fiscaux12, mesure exceptionnelle qui ne s’applique chez nous que pour les terroristes! Impossible de trouver une plus belle illustration de la pathologie égalitaire française. Je rappellerai le tollé qu’avait suscité à gauche, il y a quelques années, la proposition du ministre de l’Intérieur de Nicolas Sarkozy, Brice Hortefeux, de déchoir de la nationalité française les individus coupables d’excision ou de traites d’humains. Chacun a visiblement ses priorités.


      Pour en finir avec cette histoire, on peut remarquer tout de même que les célébrités dont l’exil fiscal a provoqué l’ire des médias se révèlent toutes être, comme par hasard, des proches de Nicolas Sarkozy. Si Clavier, Depardieu ou Johnny ont commis une erreur, c’est bien d’avoir assumé leur exil fiscal, car, en France, l’hypocrisie est toujours préférée au cynisme. Ils auraient dû s’inspirer de la discrétion de leurs homologues de gauche. Dany Boon (7,5millions d’euros de revenus en 2011) assure s’être installé à Los Angeles pour travailler au calme et non pour fuir les impôts. Encore plus fort, en 2010, le milliardaire Édouard de Rothschild, propriétaire de Libération (le quotidien qui traitait Bernard Arnault de «riche con») a affirmé avoir obtenu la nationalité israélienne dans le seul but de participer aux Jeux olympiques d’équitation! Quant à José Garcia, Emmanuelle Béart et Daniel Auteuil, on suppute que leur installation en Belgique est uniquement dictée par la recherche du légendaire calme bruxellois, plutôt que par l’absence d’ISF ou d’impôts sur les plus-values! Depuis des années, des centaines de sportifs de tout poil, dont la quasi-totalité des tennismen français, ont fait le choix de vivre en Suisse. Comme ils n’ont jamais eu le front d’évoquer la pression fiscale comme motif de leur expatriation, les médias les regardent avec indulgence, et personne ne fait appel à leur patriotisme en période de crise.


      En clair, sur les milliers d’exilés fiscaux célèbres, les seuls que les médias harcèlent sont ceux dont on connaît les engagements de droite, et les chefs d’entreprise qui par nature sont des salauds. Les centaines d’autres, comme Alain Ducasse, Daniel Auteuil, Laurent Voulzy, Robert Pirès, Alain Prost, Richard Virenque, Jo-Wilfried Tsonga, Marc Levy peuvent poursuivre discrètement leur exil à Londres, Bruxelles, New York ou Genève sans crainte d’être ennuyés. Bon à savoir.


      Nombre de Français riches ont fait le choix de rester dans notre pays, mais «en mode sommeil»: l’idée est de faire le dos rond en pariant sur un hypothétique changement politique en 2017. C’est le cas de ces comédiens qui souhaitent rester anonymes, habitués des premiers rôles, et qui ont décidé de ne plus accepter de rôle au cours de l’année 2013 pour ne pas franchir un nouveau seuil fiscal: «Désormais nous atteignons beaucoup plus rapidement des paliers prohibitifs. Tout ce que nous gagnerions ou presque partirait au fisc. Autant ralentir et se consacrer à un passe-temps non rémunéré.» C’est aussi le cas de nombreux chirurgiens, qui choisissent de partir en week-end dès le jeudi soir: la semaine de quatre jours leur permet de baisser d’un cinquième leurs revenus. Évoquons aussi la situation de ces nombreux patrons de PME qui auraient besoin d’embaucher pour développer leur activité mais qui s’y refusent comme ChristopheG., fondateur d’une entreprise de communication événementielle: «Paradoxalement, alors que nous sommes en pleine crise, je vois le chiffre d’affaires de mon entreprise augmenter. C’est une chance extraordinaire. J’ai beaucoup d’opportunités pour les mois et les années à venir. Mais, à 52ans, je ne me sens pas l’âme d’un héros ou d’un aventurier. J’ai une trouille noire de la fiscalité qui pèse sur les PME. À ce jeu-là, malgré les discours rassurants du gouvernement, c’est toujours les types comme moi qui se font avoir. Au fond, c’est dans l’esprit des socialistes. Ils n’aiment pas le dépassement de soi. Ils n’ont jamais rien compris aux PME. Pour eux, il y a Florange, Alsthom, EADS, les géants monopolistiques, les entreprises publiques… Le reste, ils s’en foutent un peu. Résultat, comme je ne peux pas transporter mon activité hors de France, je reste. Mais je n’embaucherai aucun salarié supplémentaire, alors que j’ai besoin de trois nouveaux salariés à minima. J’attends que le dogmatisme passe, après, on verra. J’embaucherai peut-être dans quelques années, si je tiens jusque-là!»


      


      Dernier avatar de cette pathologie égalitaire: la loi SRU. Emblématique des années Lionel Jospin, elle impose à chaque commune de plus de 3500habitants (1500 en Île-de-France) de disposer de 20% de résidences en logements sociaux. Comme ce fut l’un de ses engagements de campagne, François Hollande, une fois élu, s’est empressé de relever ce taux minimal à 25% et surtout de multiplier par cinq les amendes pour les communes qui ne respecteraient pas les quotas. Selon l’économiste Arnaud Bilek, nous serions le seul pays au monde où existe un tel dispositif. Lors de son vote en 2000, la loi SRU a été comparée, à juste titre, par les députés de droite à un retour à l’urbanisme du Gosplan, avant que ceux-ci, de retour aux affaires, décident… de ne pas y toucher. En 2007, lors de ses derniers vœux à la fonction publique, Jacques Chirac alla jusqu’à enjoindre les agents de l’État d’assister les élus locaux pour que ceux-ci appliquent tous la loi SRU.


      Cette loi pose pourtant de nombreux problèmes. Mesure dirigiste et extrêmement rigoureuse, elle est en contradiction totale avec la politique de décentralisation débutée il y a trente ans. On ne peut pas à la fois plaider pour une plus grande autonomie des mairies, en leur imposant de manière systématique, et sans tenir compte de leurs particularités locales ou de la valeur de leur foncier, une telle mesure. Du coup, les maires sont confrontés à un dilemme: soit bétonner à tout va, ce qui pour une mesure portée par des écologistes serait contre-productif, soit, pour ne pas trop bouleverser l’urbanisme, construire des logements de petite taille. Autre conséquence néfaste: imposer de manière aussi draconienne la mixité sociale comme un quota a tendance à effrayer davantage les contribuables. Selon leurs maires, des villes comme Neuilly ou Le Raincy consacreraient près de 25% de leur budget pour payer les amendes13.


      D’ailleurs au bout du compte, la loi SRU a-t-elle vraiment favorisé la mixité sociale dans nos villes? Non, puisque la plupart des maires ont choisi de regrouper dans un seul et même quartier l’ensemble de leurs logements sociaux.
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    À bas l’entrepreneur,
vive le fonctionnaire


    
      


      «Maman, je veux être vétérinaire! Et moi, infirmière… Ou professeur des écoles! Papa, je veux être pilote de chasse! Et moi, D.J. Moi, médecin ou caméraman…» En France, le métier de chef d’entreprise ne fait pas rêver les écoliers. Ni leurs aînés collégiens ou lycéens. Ni même les étudiants. L’Éducation nationale ne s’est jamais vraiment attachée à magnifier le modèle entrepreneurial. Chez nous, le chef d’entreprise, considéré dans la plupart des sociétés modernes comme un maillon essentiel du monde du travail, n’a pas un statut envié. Tous les soirs, au journal de 20heures, les leaders syndicaux, les représentants du corps social ou de la société civile nous révèlent avec force détails le vrai visage du patron français: un profiteur, un affameur, un pressureur, un spoliateur, un écorcheur, une sangsue, un rançonneur, un tricheur, un agioteur, un boursicoteur, un accapareur, un charognard, un affairiste… bref, un type qui n’a qu’une vocation: l’argent.


      


      Le vétérinaire comme l’enseignant ou le pilote de chasse ont de véritables métiers. Le patron, lui, est un aventurier qui a réussi. Il n’est mû que par un dessein: générer du profit. Sans véritable vocation, il est nécessairement enclin à exploiter son prochain. Pas très exaltant… Le seul chef d’entreprise sympathique est celui qui ne gagne pas d’argent. Dans l’imaginaire collectif, un chef d’entreprise au RSA devient même un type estimable. Je caricature? Pas tant que ça. Les vocations professionnelles naissent souvent dès le plus jeune âge. Une école incapable de fabriquer des représentations sociales valorisantes du métier de chef d’entreprise pratique une forme dangereuse de cécité pédagogique.


      Une situation générale qui a été considérablement aggravée par l’administration Hollande. Selon le Baromètre Ifop Fiducial réalisé au printemps 2013 sur les très petites entreprises, François Hollande et Jean-Marc Ayrault ont perdu en quelques mois la confiance des petits patrons. À la question: «Diriez-vous que l’action de François Hollande donne envie de devenir chef d’entreprise?», 2% répondent «Oui tout à fait», 6% répondent «Oui plutôt», et 92% répondent «Non»! Moins d’un patron de TPE sur dix estime que l’exécutif ne pourra pas inverser la courbe du chômage, freiner les départs à l’étranger des jeunes diplômés et des créateurs de startups et stopper l’exil fiscal des plus riches. Une chute vertigineuse puisque, juste après l’élection de Hollande, un patron de TPE sur 3 avait encore une opinion positive de l’action gouvernementale. Les petits patrons sont en outre découragés par les 20milliards de hausses d’impôts qui ont frappés depuis l’été 2012 les sociétés et les particuliers. Ils condamnent au passage l’absence de stratégie en faveur des entreprises. Une majorité d’entre eux affirme avoir renoncé à investir et craindre une explosion du travail au noir.


      Qu’on se rassure, la défiance des patrons pour le pouvoir socialiste, n’a d’égale que la défiance des Français pour leurs chefs d’entreprises. D’ailleurs, selon un sondage IFOP publié dans le JDD en octobre2012, seuls 21%1 des Français ont une très bonne opinion de leur patron. Cette faible proportion descend à 15% quand il s’agit de juger les dirigeants de PME en général et plonge à 5% pour les chefs de grandes entreprises. On a pourtant oublié qu’à l’origine, le mot «patron» avait un sens positif (sa racine latine signifiant «protecteur»), et qu’en couture il désigne un modèle. Ce n’est que durant la seconde moitié du XIXesiècle, avec la popularisation des idées socialistes, que le mot «patron» a pris sa connotation actuelle en qualifiant le chef d’entreprise. Progressivement, le patron est devenu synonyme d’exploiteur dont la rapacité était la cause de la misère ouvrière, voire même la cause des guerres (Anatole France écrivait au lendemain de la Grande Guerre: «On croit mourir pour la patrie, on meurt pour des industriels.») Aujourd’hui, le chef d’entreprise a plus que jamais mauvaise presse et son image reste étroitement associée à celle de Laurence Parisot, Ernest-Antoine Sellière, Serge Dassault ou Jean-Marie Messier. Il arrive parfois qu’à la seule évocation de son statut social, sa moralité soit remise en cause. Une affaire sans doute anodine me revient en mémoire. En août2003, le comédien Guillaume Depardieu avait défrayé la chronique lorsque, de passage à Trouville, il avait pointé un pistolet vers un admirateur venu l’aborder. Le quidam ayant déposé plainte, Guillaume Depardieu décida de riposter dans les médias. Pour décrédibiliser le plaignant, le comédien choisit de révéler, de manière appuyée et répétée, sa profession de chef d’entreprise!


      Cette détestation des chefs d’entreprise a même donné lieu à un livre publié par la journaliste et syndicaliste Gisèle Ginsberg, intitulé: Je hais les patrons2. Découvrant la couverture de cet ouvrage dans une librairie de mon quartier, je crus d’abord à de l’ironie. L’auteure, pensais-je, avait choisi ce titre provocateur pour dénoncer la culture anti-patrons. Bien vu. J’ai déchanté à la lecture de la quatrième de couverture. En réalité, MmeGinsberg se targuait d’avoir mené une enquête rigoureuse et documentée. Voici sa thèse: après avoir interrogé une dizaine de salariés, médecins du travail, responsables des ressources humaines et sociologues, elle révélait la vérité suivante: l’esclavage n’a jamais été aboli! L’audace d’un tel propos subjugue. Pour Gisèle Ginsberg, l’esclavage des temps modernes s’appelle… le salariat! Soyons francs, on avait déjà entendu ce refrain convenu: de Karl Marx aux slogans de Mai1968, du Charlie Chaplin des Temps modernes aux déclarations de Jean-Pierre Mercier, délégué CGT du site PSA Aulnay: chacun utilise à sa façon la métaphoreesclavage/salariat. Si l’on se fie aux témoignages recueillis par cette journaliste, les patrons sont des êtres arrogants et avides de gains qui profitent de leur supériorité hiérarchique pour terroriser leurs salariés et leur imposer des conditions de travail de plus en plus inhumaines, qui auront de graves conséquences sur leur santé physique et mentale. Entendons-nous bien. Constater que les conditions de travail se sont détériorées dans bon nombre d’entreprises est une évidence. En revanche, en attribuer la seule responsabilité aux patrons relève dans le meilleur des cas de la naïveté ou de l’esprit de confusion et, dans le pire, de la malhonnêteté intellectuelle. Il n’empêche, la présentation du livre sur les sites des librairies en ligne est particulièrement élogieuse: «La France d’en bas, pour une fois, s’exprime sans tabou ni censure, avec son langage parfois violent, excessif, mais vécu» ou encore: «Une enquête très sérieuse, pour dire tout haut ce que tout le monde pense tout bas…»


      Cette dernière phrase est particulièrement intéressante: il y a vingt ans, il était même déconseillé de l’utiliser dans ce genre d’argumentaire, car «qui dit tout haut ce que tout le monde pense tout bas» était la base line d’une campagne d’opinion du Front national. Cette formule était jugée rance, écœurante, poujadiste, convoquant le pire chez les électeurs: on était dans l’odieux. Visiblement, quand il s’agit de se plaindre des patrons, ça passe mieux.


      Mais revenons un instant sur le titre: Je hais les patrons. Dans cette phrase, un mot pose problème: «les», un article défini qui fait du nom qu’il précède une généralité. Haïr «des» patrons ou «ces» patrons (ceux qui se comportent de manière honteuse) n’est pas équivoque tandis que haïr «les» patrons renvoie clairement à la détestation d’une catégorie uniforme, prise dans son ensemble. L’affirmation de cette exécration n’est pas très risquée, le patron étant dans notre pays la seule catégorie (avec le richequi lui est directement associé) envers laquelle un tel appel à la haine soit toléré. Imaginez les réactions qu’aurait suscitées ce titre si on avait remplacé le mot «patrons» par «artistes», «syndicalistes», «journalistes», «pauvres», «fonctionnaires» «chômeurs»…


      


      L’esprit d’entreprise est devenu tellement étranger à notre culture qu’une partie des Français confond le chef d’entreprise avec l’entrepreneur. Si le rôle du premier se limite à l’administration d’une société, le second est par définition un innovateur. Il serait absurde de vouloir nier cet aspect, néanmoins la prise de risque individuelle exigée par l’entreprenariat (risques financiers, professionnels ou familiaux) a tôt fait de dissuader de nombreux ambitieux. Car entreprendre, c’est avant tout une philosophie de vie, guidée par un désir de liberté, d’indépendance et d’aventure très éloigné du salariat. L’entreprenariat repose en premier lieu sur une aspiration à l’autonomie et à la liberté. Or, depuis la révolution industrielle, les Français conçoivent leur développement industriel et économique dans le cadre du saint-simonisme, cette doctrine, élitiste et sélective, élaborée au XIXesiècle, qui privilégie la transmission des savoirs. Durant deux siècles, nous avons ainsi formé les auteurs de nos plus belles réussites (industriels, scientifiques, administrateurs, gestionnaires, ingénieurs) sur les bancs de nos grandes écoles. En ne misant que sur la formation, nous avons fait l’impasse sur la promotion d’autres qualités: l’envie, l’expérience professionnelle, l’audace, l’autonomie, l’innovation. En conséquence, notre système freine l’émergence des idées créatives portées par les entrepreneurs. Les PME, seules structures qui permettraient de repenser les savoir-faire existants et de construire des projets inventifs pour conquérir de nouveaux marchés, sont délaissées. On ne s’étonnera pas que, selon l’économiste Christian Saint-Étienne, plus de 20000 entrepreneurs aient quitté la France entre 1997 et 20093, phénomène qui s’accentue aujourd’hui.


      Créer une entreprise en France? Nombreux sont ceux que l’idée n’effleure même pas. Pour quoi faire, d’ailleurs? 86% des Français reconnaissent ne pas en avoir le projet, d’après un sondage IFOP de septembre20114. Contrairement à ce qu’on pourrait penser, la raison invoquée n’est ni le risque financier, ni la complexité administrative et juridique, ni même le désintérêt pour le monde de l’entreprise, mais tout simplement… la satisfaction du statut de salarié! Cet état d’esprit se traduit dans la vie parlementaire: la création d’entreprise est un sujet peu présent dans les débats politiques nationaux. Encore plus inquiétant: la création, le montage de la société (la définition du projet, etc.) est peu enseignée dans l’enseignement supérieur du second cycle (y compris dans les écoles de commerce).


      Aussi, il n’est pas étonnant qu’une majorité de nos compatriotes fassent encore la confusion entre patrons et riches ou ignorent que plus de 80% des entrepreneurs5 (gérants majoritaires de SARL ou EURL, travailleurs indépendants) ne sont pas salariés de leur propre entreprise et ne peuvent donc pas prétendre au chômage en cas de faillite. Savent-ils au moins que le patrimoine professionnel d’un travailleur indépendant (une entreprise sur deux en France) se confond avec ses biens propres? On a également tendance à oublier que les risques pénaux de l’entrepreneur, contenus dans le code du travail, sont très lourds. Or, dans un pays où le patron a mauvaise presse, la tentation de faire du chef d’entreprise la cause des maux de l’entreprise peut constituer une tentation pour les juges.


      Tous ceux qui en ont fait l’expérience savent que les structures d’accompagnement comme les centres de formalités des entreprises sont inefficaces en matière d’orientation ou de formation et ne sont en réalité que des centres d’enregistrement. Dès les trois premiers mois suivant la création de son entreprise, l’entrepreneur doit déterminer un nombre considérable de paramètres juridiques: type d’activité, forme juridique, statut du chef d’entreprise, choix de la couverture sociale, des régimes fiscaux, etc. Par ailleurs, il doit commencer à payer des cotisations avant même de générer du chiffre d’affaires. Un préambule décourageant, et lourd à supporter. Le choc de simplification administrative lancé par l’équipe de François Hollande au printemps 2013 réussira-t-il là où tous ont échoué?


      Les entrepreneurs qui ont réussi ne bénéficient en France que d’un prestige minime et si, chez nous, les classements de popularité ne couronnent que des gens du sport ou du show-business, aux États-Unis les enquêtes d’opinion ont placé récemment trois entrepreneurs parmi les dix personnalités préférées des Américains: Bill Gates, Warren Buffett et Donald Trump6. On pourrait même penser que, loin de constituer des modèles pour la jeunesse, les entrepreneurs font quasiment, en France, figure d’épouvantail. Au chapitre des mythologies françaises, il y eut quelques entrepreneurs dont la notoriété dépassa le stade de la presse économique. Rien de très enviable.


      Parmi les cas emblématiques, notons celui de Paul-Loup Sulitzer, personnifiant la société de consommation dans la chanson d’Alain Souchon «Foule sentimentale» («On nous Paul-Loup Sulitzer, oh le mal qu’on peut nous faire»). Ironie du sort, Sulitzer avait fait fortune au milieu des années 1960 (âgé de 21ans, il était alors le plus jeune PDG de France) en fabriquant des porte-clés à l’effigie de… chanteurs de variété! Dans les années 1980, Sulitzer s’était fait connaître du grand public comme auteur de livres à succès, les «westerns financiers», mais fut constamment décrié par les élites culturelles, Bernard Pivot allant jusqu’à révéler en direct à la télévision –cas unique à ma connaissance– que Sulitzer n’écrivait pas ses livres, ce qui doit être le cas d’un livre à succès sur deux aujourd’hui…


      En trente ans, un seul entrepreneur français a pu jouir d’une véritable popularité et incarner un modèle pour la jeunesse: Bernard Tapie. Issu d’un milieu modeste et ayant bâti un empire, Tapie a personnifié l’entrepreneur doué et polyvalent à qui tout réussissait: des affaires à la télévision, en passant par le sport et la politique. Ce prestige n’a duré cependant qu’un temps et, au milieu des années 1990, sa condamnation à de la prison ferme lors de l’affaire OM-VA et sa mise en faillite ont mis brutalement fin à son ascension. Malgré sa victoire judiciaire contre le Crédit lyonnais, Tapie n’est pas parvenu à retrouver son aura d’antan. S’il fait à ce point figure d’exception, c’est peut-être aussi parce qu’il s’engagea politiquement à gauche et devint l’alibi pro-business du parti socialiste au milieu des années 1980.


      


      Savez-vous qu’un entrepreneur français, travaillant en France mais totalement méconnu du grand public, a récemment été célébré outre-Atlantique? Probablement pas, pour la simple et bonne raison qu’un nombre infime de journalistes a repris cetteinformation. En septembre2012, le magazine scientifique canadien Discovery Series publiait un classement honorant les entrepreneurs les plus révolutionnaires du monde. Figuraient sur le podium le directeur d’Apple, Steve Jobs, le fondateur de Facebook, Mark Zuckerberg et le réalisateur James Cameron, et à la quatrième place, l’un de nos compatriotes sur lequel la France n’avait jamais pris la peine de se pencher auparavant: Bertin Nahum.


      Âgé de 42ans, ce dernier dirige Medtech7, une PME de vingt salariés basée à Montpellier, spécialisée dans l’assistance robotique à la neurochirurgie, et enregistrant un chiffre d’affaires de 2millions d’euros. En 2007, Nahum a mis au point un robot capable d’assister un chirurgien lors d’une intervention sur le cerveau. Baptisé Rosa, il fonctionne comme un GPS et permet au chirurgien d’atteindre directement une zone précise du cerveau, pour des opérations aussi délicates que la ponction d’une tumeur ou la pose d’une électrode. D’une valeur de 300000euros, Rosa a été commercialisé en 2009. Il équipe désormais sept CHU en France et une quinzaine d’hôpitaux dans le monde: au Canada, en Italie, en Chine, aux États-Unis et en Allemagne. Interrogé après la publication du classement, Bertin Nahum n’a pu s’empêcher de faire part des difficultés rencontrées par les entrepreneurs en France: «Ce classement est important car c’est enfin une forme de reconnaissance. Comme beaucoup d’entreprises innovantes, nous avons eu beaucoup de mal à être reconnus et à être pris au sérieux. Bien souvent, il faut passer par l’étranger pour convaincre la France.» En effet, après avoir créé son entreprise en 2002, il a été repéré par une société américaine de chirurgie à laquelle il a revendu ses brevets de robots, ce qui lui a permis d’investir dans le projet Rosa. Depuis, le Français est en train de développer des dispositifs analogues pour la chirurgie de la colonne vertébrale, et espère conquérir de nouveaux marchés.


      Cette récompense passée sous silence est la parfaite illustration de la place dérisoire que nous accordons à nos réussites entrepreneuriales. Cet aveuglement est d’autant plus navrant qu’une donnée aurait dû allécher les journalistes. En effet, cet entrepreneur que le monde nous envie et dont l’invention a sauvé de nombreuses vies est d’origine béninoise. Il est né au Sénégal, a grandi en France et a fait ses études à l’Institut national des sciences appliquées de Lyon. Or, une fois de plus, on constate que les journalistes si prompts à promouvoir ces immigrés ou enfants d’immigrés lorsqu’ils ont réussi dans le sport ou le show-business (et dont certains porte-drapeaux n’ont pas toujours été des modèles de comportement) renâclent à encourager ceux qui brillent dans le monde entrepreneurial.


      


      L’époque témoigne d’une désaffection grandissante des générations montantes pour les métiers à risque ou «inconfortables». Les étudiants en médecine ne veulent plus être gynécologues afin de ne pas être dérangés le week-end. De la même façon, les 15-25ans, à une majorité écrasante, veulent devenir agents publics. Comment une génération peut-elle se résigner à opter pour un projet fondé sur le confort plutôt que sur des valeurs comme la libertéou la passion? Sans doute parce que, au terme d’un travail lent et laborieux, l’Éducation nationale a su sanctuariser la notion de service public et favoriser ainsi la construction de projets de vie à l’abri du statut protecteur de fonctionnaire. Les deux tiers des Français jugent les fonctionnaires honnêtes, compétents, au service du public, à l’écoute et même accessibles et disponibles, selon un sondage réalisé par TNS Sofres8. La majorité des sondés pensent aussi que les fonctionnaires sont mal traités par l’État et vont jusqu’à se dire solidaires de leurs protestations contre la dégradation de leurs conditions de travail. Sept Français sur dix sont par ailleurs hostiles au non-remplacement d’un fonctionnaire sur deux, alors que nous sommes un des pays où le taux d’emplois publics est le plus fort au monde. Il atteint chez nous 22%9, alors qu’il est de 15% en moyenne dans les pays de l’OCDE et qu’il ne dépasse pas 10% en Allemagne et 5% au Japon. Preuve de cette spécificité nationale, les deux tiers des membres du gouvernement de Jean-Marc Ayrault sont issus de la fonction publique, un tiers vient du milieu enseignant, quatre sont énarques, les autres sont médecins ou avocats. Ni chefs d’entreprise ni salariés du privé: ce gouvernement représente-t-il vraiment la «diversité» de la France?


      La primauté du fonctionnaire sur l’entrepreneur se retrouve aussi à l’Assemblée nationale, où les députés issus du secteur public sont désormais majoritaires à 55%10 (65% pour le PS contre 41% à l’UMP). Leur nombre au sein de l’hémicycle n’a d’ailleurs cessé de croître depuis 1946. Il convient de préciser que chez nous le statut général de la fonction publique confère un avantage primordial aux fonctionnaires élus députés puisque, leur mandat achevé, ceux-ci retrouvent automatiquement leur ancienne place en bénéficiant même de l’avancement. De leur côté, les députés issus du privé sont souvent contraints, une fois investis, de démissionner. Nombre de chefs d’entreprise ont dû vendre les parts qu’ils détenaient dans les sociétés, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts. Et, à la fin de leur mandature, un grand nombre peine à reconquérir leur clientèle après au moins cinq années d’absence, raison pour laquelle autant d’entrepreneurs renâclent à s’engager en politique. Dans un grand nombre de pays (Allemagne, Japon, Mexique, Australie…), la démission d’un fonctionnaire élu député est obligatoire, et au Royaume-Uni, un fonctionnaire doit démissionner même s’il n’est que candidat11.


      Ce déséquilibre à l’Assemblée nationale et au Sénat a des conséquences importantes tant ces deux univers ont des constructions mentales différentes. Sans sombrer dans la simplification, on sait que la culture des agents du public est naturellement encline à favoriser l’économie administrée, quand le secteur privé privilégie le pragmatisme et le principe de réalité. Résultat, nos dirigeants politiques, produits du secteur public, ont une méconnaissance flagrante du monde entrepreneurial, comme le résume l’économiste Michel Godet: «L’essentiel du problème vient du fait que nos ministres sont tous des fonctionnaires qui n’ont jamais lu un compte d’exploitation et qui ne savent pas ce que c’est que des charges patronales.Les entrepreneurs sont dans le bon sens et le concret; les politiques dans les dogmes et la théorie12.»


      


      Je ne redirai jamais assez à quel point il s’est joué, lors des manifestations contre le contrat première embauche (le fameux CPE), un événement emblématique dont les conséquences ont peut-être fait germer en moi l’idée de ce livre. Souvenons-nous: en 2006, pour lutter contre le chômage dont étaient (et sont toujours) victimes les jeunes, le gouvernement de Dominique de Villepin instaura ce contrat professionnel spécial, fiscalement avantageux pour les entreprises et qui devait les inciter à embaucher des nouveaux venus sur le marché du travail. En contrepartie, l’entreprise pouvait les licencier pendant les deux premières années, sans aucune justification ni risque d’être condamnée devant les prud’hommes. Cette clause fut l’erreur funeste du gouvernement car elle jeta dans la rue des dizaines de milliers de protestataires qui s’opposaient à un contrat qui les soumettait durant deux ans au seul bon vouloir d’un patron. Les manifestations et les blocages d’universités furent très largement soutenus par l’élite intellectuelle, persuadée que les patrons profiteraient du contrat pour faire de leur nouveau salarié un «esclave» corvéable à merci. Le 22mars 2006, Libération publia une tribune dans laquelle deux professeurs d’université très marqués à gauche, Daniel Bensaïd et Alain Brossat, avisaient en ces termes les entrepreneurs tentés par le CPE: «Nous ne nous laisserons plus acculer au désespoir par les marchands de mort qui régentent nos existences13.» La morgue de ces deux universitaires inspira à Alain Finkielkraut cette admirable réflexion: «La Révolution se réduit aujourd’hui à l’affirmation de la supériorité morale du fonctionnaire, du statutaire, sur le capitaliste. Et par capitaliste on entend aussi bien le grand dirigeant du CAC40 que le patron d’un atelier de maroquinerie ou d’une petite fabrique de peinture. Et j’ai baigné moi-même dans les ivresses de cette radicalité et puis j’ai fini par comprendre que toute cette sensibilité, emphatique et fiévreuse, à l’injustice, ce n’était rien d’autre que le mépris d’une caste sociale, pépère, protégée, privilégiée, pour tous ceux entrepreneurs, travailleurs indépendants qui gagnent leur vie autrement qu’elle. Et quand je m’en suis rendu compte, j’ai dessoûlé d’un seul coup. Je sais d’où je viens. Je sais que c’est parce que mon père était un petit artisan ou un petit commerçant que j’ai pu devenir intellectuel et c’est pas aujourd’hui qu’on me fera cracher sur sa gueule14.»


      Comme on le sait, le CPE a été abrogé et on constatera que les étudiants qui s’y sont fermement opposés n’ont pas agi comme des révolutionnaires mais comme des conservateurs. Conservateurs d’un modèle social dont leurs grands-parents ont été les promoteurs, leurs parents les bénéficiaires, et dont ils sont, eux, aujourd’hui les impuissantes victimes, incapables de le remettre en question.


      


      Parce qu’il est préservé des inégalités du monde libéral, le fonctionnaire bénéficie d’un magistère moral sur la société française. Il est la nouvelle figure du révolutionnaire, comme si en défendant son statut, il perpétuait mieux que quiconque la lutte sociale. D’ailleurs qui retrouve-t-on massivement dans les rangs du NPA ou de Lutte ouvrière? Très peu d’ouvriers ou de salariés du privé, mais beaucoup de professeurs ou de fonctionnaires, comme le facteur Olivier Besancenot ou la professeure Nathalie Arthaud, candidate de Lutte ouvrière à l’élection présidentielle de 2012. Pour l’anecdote, nombre de ces candidats ouvriéristes ont en réalité un comportement social bourgeois et conservateur. Nathalie Arthaud, par exemple, qui a succédé à Arlette Laguiller, est propriétaire de son appartement en région parisienne et gagne 27361euros par an. Un tel salaire aurait justifié un impôt de 2142euros. Mais la candidate de Lutte ouvrière déduit les dons à son parti, sa cotisation syndicale et, surtout –une mesure du paquet fiscal de Nicolas Sarkozy–, les intérêts payés sur l’emprunt pour l’achat de sa résidence principale. Résultat: 0,00euro d’impôt!


      C’est d’ailleurs peut-être parce que, en tant qu’ouvrier, il n’était pas assez en phase avec son électorat, que le candidat Philippe Poutou a réalisé un score minime à l’élection présidentielle. Les mauvaises langues trouveront certainement paradoxaux ces candidats qui professent la Révolution prolétarienne confortablement abrités par l’État protecteur à qui ils doivent leurs revenus mensuels et d’autres petits avantages statutaires. Naguère, les anarchistes refusaient une telle contradiction idéologique et prenaient grand soin de ne pas être les salariés de l’État qu’ils combattaient. «Rentrez chez vous, demain vous serez tous notaires!» lançait l’écrivain Marcel Jouhandeau aux fils à papa de Mai1968. Il aurait pu dire «fonctionnaires»…
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    La guerre civile permanente


    
      


      Liberté, égalité, fraternité. Officiellement la France est un pays de consensus et de dialogue social. Une nation fraternelle et unie par le même idéal. Nous regardons souvent avec compassion et commisération les pays déchirés. Ces «pays de guerre civile»: l’Espagne où républicains et franquistes s’entre-tuèrent entre 1936 et 1939 (plus de 1million de morts et 400000exilés), la Russie et sa révolution bolchevique (4millions et demi de morts), le Liban multiconfessionnel déchiré depuis des décennies, l’Algérie et ses 300000morts des années GIA, les États d’Afrique et leurs tragédies fratricides… À la vérité, à peu près toutes les nations ont connu des conflits intérieurs sanglants. Les Anglais et la guerre des Deux Roses, les Allemands et la terrible guerre de Trente Ans, les Américains et la guerre de Sécession, les Chinois et le conflit entre communistes et nationalistes. Même les Japonais, peuple particulièrement uni et homogène, ont connu une violente guerre civile au début de l’ère Meiji. Peut-être faut-il voir là un processus anthropologique indispensable à l’émergence des nations modernes. La France n’échappe pas à cette règle. À cela près que notre spécificité à nous, c’est que la guerre civile est la ligne éditoriale de notre pays, une sorte d’azimut national: consubstantielle à notre Histoire, qui empoisonne notre vie depuis Vercingétorix. Le clivage, la faille, le fossé sont patrimoines nationaux, à telle enseigne que, pour mieux étiqueter les factions ennemies, les Français ont inventé les concepts de gauche et de droite. Notre pays a enfanté la Saint-Barthélemy, la chasse aux aristocrates pendant la Révolution, l’épuration. La France, c’est Guise contre Condé, Robespierre contre LouisXVI, Jaurès contre Barrès, Blum contre Maurras, de Gaulle contre Pétain, Aragon contre Drieu LaRochelle, Jean Moulin contre Jacques Doriot, le PSG contre l’OM, la victoire de 1998 contre l’épisode pathétique du bus de Knysna en 2010… La France est le pays des antagonismes idéologiques, à la fois fille aînée de l’Église et pays de la séparation de l’Église et de l’État, qui promulgue puis supprime l’édit de Nantes, qui met un terme à la monarchie pour installer la république, puis qui instaure l’empire, puis la monarchie, puis la république, puis l’empire, puis la république… La France, c’est le pays qui crée les droits de l’homme et du citoyen au moment même où il exécute son roi, sa reine et leur enfant innocent. Oui, nous sommes le pays des guerres civiles et des comportements extrêmes, des tentatives d’assassinat (NapoléonIer, NapoléonIII, Clemenceau, de Gaulle, etc.) et des assassinats réussis (le président de la République Sadi Carnot en 1894, le président de la République Paul Doumer en 1932). Nous adorons comme nous détestons. Nous sommes le pays où les communistes soutinrent Hitler pendant les deux premières années de la Seconde Guerre mondiale, avant de faire volte-face et entrer massivement dans la Résistance. Nous sommes le pays des rancœurspolitiques: Mitterrand/Rocard, Giscard/Chirac, Villepin/Sarkozy, Fillon/Copé. Nous savons idolâtrer, détester, mais aussi, il faut l’avouer, nous savons envier, jalouser, mépriser, critiquer, suspecter…


      Certes, en 2013, nous n’assassinons plus de roi et nous n’exécutons plus de protestants. Mais nous savons haïr avec délice et jubilation ce patron qui exploite, cet assisté qui vit de nos impôts, ce riche qui s’exile pour échapper au fisc, ce fonctionnaire qui paresse, ce raciste qui discrimine, cet immigré qui nous envahit, cet artisan qui se plaint toujours, ce professeur constamment en grève ou même ce voisin de palier à qui nous n’adressons jamais la parole (c’est la raison pour laquelle un Français dépité a créé la Fête des voisins, pure invention française). Bref, nous avons toujours une bonne raison de dénigrer nos compatriotes. L’ambiance délétère de ce curieux village gaulois, où les habitants consacrent leur temps à se diviser et à se battre, est sans doute l’une des raisons qui poussent certains Français à aller chercher le bonheur ailleurs. Car, dans notre histoire nationale, contrairement à Astérix et à Obélix, les querelles ne se terminent jamais par des réconciliations scellées par un copieux banquet arrosé de cervoise. Nous vivons de vraies guerres civiles qui nuisent à l’intérêt général et qui s’achèvent souvent en épouvantables tragédies nationales impossibles à gommer de notre mémoire collective. Ces déchirements qui saupoudrent notre Histoire ont débuté il y a plus de deux mille ans, à l’époque gauloise. On doit admettre que l’antagonisme entre les tribus fut la principale raison de la conquêteromaine. Les Éduens, qui peuplaient l’actuelle Bourgogne, étaient les alliés de Rome tandis que leurs ennemis arvernes (les Auvergnats) incarnaient la résistance. Conséquence tragique de cette rivalitéintestine: la défaite face aux Romains et la réduction en esclavage d’un million de Gaulois… Au Moyen Âge, ces conflits se sont intensifiés. On retiendrala lutte armée entre les Bourguignons et les Armagnacs qui divisa le pays durant la guerre de Cent Ans, mais surtout, trois siècles plus tôt, cette effroyable croisade contre les Albigeois, où, rappelons-le, au cours du sac de Béziers, pour distinguer les chrétiens des hérétiques cathares, le légat du pape, Arnaud Amaury, aurait prononcé la célèbre sentence: «Tuez-les tous, Dieu reconnaîtra les siens.» Durant l’époque moderne, il n’y a pas eu un siècle qui n’ait été marqué par de violents conflits divisant le pays en deux. Au XVIesiècle, la France fut le théâtre d’une longue guerre civile, opposant catholiques et protestants, avec la cauchemardesque nuit de la Saint-Barthélemy. Moins de cent ans plus tard, nous dûmes subir la Fronde durant laquelle les parlementaires et une partie de la noblesse tentèrent de renverser Mazarin. LouisXIV, encore mineur, fut contraint de quitter Paris, trahi par ses cousins germains. Inutile de nous étendre ensuite sur la Révolution où, rien que durant la Terreur, des dizaines de milliers de Français furent guillotinés, sans parler de l’abominable répression en Vendée et dans l’ouest de la France, considérée par certains historiens comme le premier génocide moderne (la jeune République avait entrepris d’installer des fours crématoires dans certains villages pour brûler vivants les corps des révoltés vendéens). Et que dire en 1871 de l’épisode de la Commune, opposant pendant deux mois le peuple parisien au gouvernement de Versailles, et qui s’acheva lors de la Semaine sanglante par des dizaines de milliers de victimes? La IIIe République fut marquée par une série de crises politiques, beaucoup moins sanglantes mais qui ne cessèrent de cliver dangereusement la société française entre partisans et adversaires de la République: le boulangisme, l’affaire Dreyfus, l’affaire des fiches, la querelle des inventaires, l’opposition à la guerre… Derniers épisodes meurtriers de la guerre civile française au XXesiècle: l’occupation et ses millions de lettres de dénonciation, l’épuration et ses milliers d’exécutions sommaires et scènes de lynchage, et la guerre d’Algérie (Charonne, la fusillade de la rue d’Isly, l’attentat du Petit-Clamart, etc.).


      A contrario, les phases d’unité nationale constituent l’exception. À de rares moments, la société française est parvenue à faire bloc, en particulier lorsque, faisant face à un péril extérieur, elle était soumise à l’autorité d’un chef charismatique: Vercingétorix, Jeanne d’Arc, HenriIV, Napoléon, Clemenceau, de Gaulle… Ironie du sort, après être parvenus à restaurer l’unité, ces grands hommes furent brutalement évincés du pouvoir: fait prisonnier, Vercingétorix fut exécuté, Jeanne d’Arc brûlée vive, HenriIV assassiné, Napoléon exilé, Clemenceau ne parvint pas à se faire élire président de la République et de Gaulle fut contraint de démissionner.


      C’est notre goût pour l’affrontement et la division partisane qui explique notre passion ancienne pour la politique et non l’inverse. Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si le clivage droite-gauche est une invention française, apparue en 1789 à l’occasion d’un vote concernant le véto royal. Depuis, cette ligne de démarcation idéologique est sacrée et tous ceux qui ont tenté de la dépasser se sont inexorablement retrouvés confrontés à l’échec. Le meilleur exemple est celui de François Bayrou qui, depuis 2007, tente de rassembler les modérés de gauche et de droite dans un projet alternatif. Rejetant toute alliance nationale avec l’UMP et le PS, il n’est pas parvenu à conquérir la mairie de Pau et ne dispose que d’une poignée de députés. Après sa défaite à la présidentielle de 2012 (cinquième avec 9% des voix), il a appelé, contre toute attente, à voter pour François Hollande, au nom des intérêts supérieurs de la nation. Difficile de dire si ce soutien a été déterminant pour l’élection de Hollande: ce qui est sûr c’est que Bayrou en a été bien mal récompensé, puisque, lors des élections législatives, le PS a choisi de maintenir un candidat contre lui, privant ainsi le Béarnais de son siège de député. Nicolas Sarkozy a été également très critiqué à droite pour sa politique d’ouverture, qui avait permis à des personnalités de gauche d’intégrer le gouvernement en 2007. Il a perdu d’ailleurs sur tous les tableaux puisque, après avoir goûté aux honneurs ministériels, Martin Hirsch et Fadela Amara, transfuges de la gauche, ont appelé, en guise de remerciements et sans remords, à voter pour François Hollande1. En Allemagne, et dans de nombreux autres pays, il n’est pas rare qu’une coalition comprenant partis de droite et de gauche participe au gouvernement, chose inenvisageable à l’heure actuelle chez nous.


      Autre conséquence de cet indépassable clivage partisan: l’échec systématique du courant euro-sceptique –pourtant majoritaire dans le pays si l’on se fie au référendum de 2005– mais qui regroupe, pour son plus grand malheur, des souverainistes de droite et des anticapitalistes de gauche, incapables de faire front commun. Événement symptomatique, en février2012, lors d’une manifestation de solidarité envers le peuple grec victime de la crise et de l’austérité, Nicolas Dupont-Aignan, qui désirait se joindre au rassemblement devant l’ambassade de Grèce, s’est vu expulser manu militari par des militants du Front de gauche et du NPA aux cris de «Pas de souverainiste ici!», avec l’approbation tacite de Jean-Luc Mélenchon.


      Le 8mars 2013, la fine fleur de la démocratie mondiale était réunie à Caracas pour les obsèques du chef d’État vénézuélien, Hugo Chavez. Parmi les invités: l’iranien Mahmoud Ahmadinejad, acclamé en héros, le biélorusse Alexandre Loukachenko (auteur de la fameuse saillie «mieux vaut être dictateur que pédé»)… Bachar el-Assad, retenu pour cause de guerre civile, avait envoyé un de ses proches ministres, et le souvenir de l’ami Kadhafi fut évoqué… Soyons clairs: Chavez a été une malédiction pour le Venezuela. L’homme a exacerbé les haines sociales et raciales. Malgré sa milice de 110000hommes, plus de 22000 meurtres ont été commis dans le pays en 2012, contre 4000 avant son arrivée au pouvoir. Le Venezuela est devenu la nouvelle plateforme du trafic de drogue en Amérique latine. Après cinq dévaluations en dix ans, la dette publique s’est envolée. La confiscation des terres, la saisie de terrains côtiers, sur une superficie supérieure à celle de la Bretagne, et l’étatisation du secteur pétrolier ont entraîné la suppression de milliers d’entreprises. Certes, de lourds programmes sociaux ont réduit la pauvreté. Mais le clientélisme de Chavez, adossé à l’extraordinaire manne pétrolière du pays, équivalente à celle de l’Arabie Saoudite, a transformé le pays en une mono-industrie pétrolière d’État. Sous Chavez, le Venezuela est devenu dépendant à 90% du pétrole et la gestion calamiteuse de la compagnie d’État a abouti à une baisse constante de la production. La corruption prospère comme jamais. L’antisémitisme de Chavez aura fait fuir, en quatorze ans, les deux tiers de la communauté juive vénézuélienne. On se souvient de Chavez tonnant: «les Israéliens critiquent Hitler, alors qu’ils ont fait la même chose et même pire». Dans ce contexte, le guadeloupéen Victorien Lurel, ministre socialiste des Outre-mer représentait la France, ce 8mars 2013, à Caracas. Inconnu jusqu’alors, il passa à la postérité, en déclarantà la presse: «Chavez, c’est de Gaulle plus Léon Blum (…). Le monde gagnerait à avoir beaucoup de dictateurs comme Hugo Chavez, puisqu’on prétend que c’est un dictateur.» Ce refrain mélenchonien, bien connu des Français, est un propos de comptoir. Il n’aurait jamais du être prononcé par un ministre de la République. Dans aucune autre démocratie occidentale, un officiel de ce niveau n’a osé présenter la «révolution bolivarienne» prônée par Chavez comme une alternative pour les peuples de la région. En France, beaucoup ont trouvé ça sympathique et naturel.


      Le propre de notre mentalité, c’est de reléguer le dialogue et la concertation au profit de la confrontation et du rapport de force. Plutôt que de négocier, les forces syndicales préfèrent user et abuser de leur droit de grève et le gouvernement de l’article49.3. Les Français sont clivés, ultra, radicaux… Chez nous, les organisations centristes ont peu d’avenir car elles sont suspectes de compromission ou de mollesse. Il suffit de regarder nos débats politiques dont l’animosité a certes pu produire de magnifiques moments de télévision (Mitterrand-Giscard, Marchais-Elkabbach, Chirac-Fabius, Mitterrand-Chirac, Tapie-Le Pen, etc.), mais qui ne promeuvent jamais l’apaisement. Ainsi, lors des primaires de l’UMP, le débat télévisé opposant Copé à Fillon fut blâmé par les commentateurs pour sa trop grande courtoisie et son audience s’effondra2. Vous remarquerez à ce sujet la disposition des débatteurs, très symbolique de notre état d’esprit: assis face à face, tandis qu’aux États-Unis, ils sont le plus souvent côte à côte, debout derrière un pupitre, face au public. Autre exemple de notre faible disposition à l’art de la conciliation, le choix de notre mode de scrutin: uninominal à deux tours. Ce système, que nous sommes les seuls à utiliser en Europe, oblige les électeurs à choisir au second tour entre deux candidats. Un système impitoyable pour les minoritaires, qu’il prive de représentation: des partis comme le Modem, le Front de gauche ou le Front national, qui réalisent nationalement des scores à deux chiffres, sont pratiquement exclus de l’Assemblée. Il semble toutefois mieux convenir aux Français que la proportionnelle qui nécessite une science de la concertation et du compromis que nous n’aurons jamais. La proportionnelle, testée en France durant la IVeRépublique, a engendré une instabilité gouvernementale, la durée de vie moyenne d’un gouvernement ayant été de sept mois à cette époque.


      


      Notre inclination pour la division est pourtant loin de reposer uniquement sur des critères d’ordre idéologique. Tous nos partis ont à un moment été victimes d’une guerre à mort, pour une simple question d’égo ou d’ambition personnelle, qui a scindé leur appareil et ses militants en deux blocs antagonistes. Au Front national, la scission s’est opérée de facto en 1998, lorsque Jean-Marie Le Pen décida d’exclure du parti Bruno Mégret et ses lieutenants. En conséquence, il dut faire face au départ de la moitié de ses cadres et de ses élus, ainsi qu’à celui de sa fille Marie-Caroline. Les deux hommes se disputèrent jusque devant les tribunaux le droit d’utiliser le nom «Front national»3. Au RPR, la bataille entre Jacques Chirac et Edouard Balladur durant la campagne présidentielle de 1995 divisa profondément les ténors de la droite, alors au pouvoir. Chirac, vainqueur de l’affrontement, se montra impitoyable envers les soutiens de Balladur et n’en nomma pratiquement aucun dans son gouvernement. Cette quasi-scission laissa des traces très profondes dans le parti, dont l’affaire Karachi est l’un des derniers vestiges. Quant au PS, souvenons-nous simplement du congrès de Rennes de 1990 où, pour préparer la succession de François Mitterrand, Lionel Jospin et Laurent Fabius s’opposèrent dans une ambiance apocalyptique et un assourdissant climat de haines. Certains militants insultaient les intervenants ou leur adressaient des bras d’honneur quand d’autres en venaient pratiquement aux mains. Pour couronner le tout, les motions de Lionel Jospin et de Laurent Fabius réalisèrent respectivement 28,95% et 28,84% des voix, rendant impossible la formation d’une majorité. Après une nuit entière de négociations, le congrès s’acheva sans que les cadres socialistes se soient accordés sur la répartition des postes de direction. Cette propension à nous diviser, même en interne, s’explique par le caractère jusqu’au-boutiste des Français, peu désireux de compromis, et adeptes de la victoire totale. «Malheur aux vaincus», prononça ainsi le chef gaulois Brennus, vainqueur de Rome, au IVesiècle avant J.-C. Or, cette manière de concevoir la politique s’est montrée totalement inadéquate pour appréhender les nouveaux enjeux de la démocratie que sont les élections internes et qui exigent d’accepter un certain nombre d’accommodements avec ses rivaux. Il serait à cet égard bien difficile de faire l’impasse sur les élections du secrétaire général du PS et du président de l’UMP, tant ces deux événements ont généré, à quatre ans d’intervalle et avec une grande similarité, une série de psychodrames que nous ne sommes pas près d’oublier.


      Premier point commun: dans les deux partis, le clivage ne s’est pas fait sur des bases idéologiques. Accusé de mener une campagne très droitière, Jean-François Copé était pourtant soutenu par des modérés comme Jean-Pierre Raffarin ou Luc Chatel, tandis que François Fillon bénéficiait de l’appui d’Éric Ciotti ou de Claude Guéant, frange la plus radicale du parti. Au PS, Martine Aubry, classée plus à gauche que Ségolène Royal –favorable à l’alliance avec le Modem– obtint le ralliement de socio-libéraux comme Michel Rocard ou Pierre Moscovici. Deuxième point commun: l’écart minuscule en nombre de voix dans les deux élections –102 voix d’avance pour Martine Aubry sur près de 134000 suffrages; 98 voix d’avance pour Jean-François Copé pour 175000 votants. Troisième point commun: les accusations de fraudes ayant entaché les élections. Quatrième point commun: les protestations pugnaces des vaincus qui ont donné lieu à plusieurs jours d’atermoiements médiatiques. Au PS, Manuel Valls, soutien de Ségolène Royal, assura ne pas vouloir se laisser voler l’élection et menaçait de déposer plainte pour faux en écriture contre une section lilloise. À l’UMP, François Fillon refusa de reconnaître l’élection de Jean-François Copé, dans les mêmes termes que Valls et ajouta: «Un parti politique, ce n’est pas une mafia» tandis que ses partisans créaient à l’Assemblée, durant un mois, un groupe parlementaire distinct du groupe UMP, envisageant la possibilité de saisir la justice. Ces crises ont consterné les grands pays démocratiques, le journal britannique Daily Mail est allé jusqu’à employer le terme de «guerre civile» pour évoquer la division de l’UMP. Une telle lutte à mort serait encore plus incompréhensible aux États-Unis. En effet, lorsqu’en France, Martine Aubry, battue par François Hollande pour l’investiture aux présidentielles, refuse d’entrer au gouvernement, outre-Atlantique, Hilary Clinton accepte le poste de secrétaire d’État proposé par Barack Obama quelques mois seulement après des primaires où ils se sont férocement opposés. Encore plus fort, en 1960, après avoir été battu lors de la primaire démocrate par John F.Kennedy, Lyndon Johnson, qui était pourtant à la tête d’une coalition baptisée «Stop Kennedy», consentit à devenir le colistier de son ancien rival.


      


      Aujourd’hui, le monde intellectuel est sans doute celui où l’antagonisme entre les Français s’exprime le plus vivement. Aucun autre pays au monde n’accorde une telle place aux intellectuels, catégorie que nos voisins anglais, pour ne prendre que cet exemple, déconsidèrent totalement. Et, en un sens, l’intellectuel est une notion purement française. Le terme (avec son sens actuel) a été forgé il y a plus d’un siècle par Maurice Barrès, qui critiquait l’engagement d’Émile Zola en faveur de Dreyfus. Depuis cette époque, ce qui définit un intellectuel dans notre pays, c’est moins l’originalité de ses théories ou la portée de ses analyses que la nature de son engagement et le camp qu’il choisit. Impossible de trouver plus révélateur que cette phrase désormais légendaire, attribuée à Jean Daniel: «Je préfère me tromper avec Sartre qu’avoir raison avec Aron.»


      Chez nous, bien avant l’affaire Dreyfus, le débat intellectuel a toujours opposé deux camps distincts et antagonistes. On perçoit déjà les traces de cette opposition au XVIIIesiècle, entre Voltaire, ami des puissants, adversaire acharné de l’Église, apologète de la liberté, et Rousseau, solitaire et tourmenté, partisan de l’égalité et de la justice sociale. Leurs divergences étaient considérables et s’exprimèrent dans des lettres assassines. Dans l’une d’elles, Voltaire alla jusqu’à reprocher à Rousseau d’avoir abandonné ses cinq enfants4. Ces haines entre intellectuels se sont cristallisées tout au long du XXesiècle, certaines se prolongeant même après la mort d’un des protagonistes. Ainsi à la mort d’Anatole France, en 1924, Louis Aragon proposa d’aller gifler son cadavre et, quelques décennies plus tard, Jean-Paul Sartre urinait sur la tombe de Chateaubriand. Lorsque, durant la guerre froide, le rapport de force bascula en faveur des intellectuels partisans du camp communiste, ceux-ci firent régner jusqu’à la fin des années 1970 un climat de terreur inouï, symbolisé par la célèbre formule de Sartre: «Tout anticommuniste est un chien.»


      Mais la chute de l’URSS n’a pas mis fin à la guerre intellectuelle, laquelle n’oppose plus marxistes et antimarxistes mais s’est déplacée sur le terrain de la morale. En cause, le politiquement correct, utilisé initialement en Angleterre et aux États-Unis comme une règle de bienséance médiatique, honorable, destinée à ne blesser aucun groupe mais qui s’est transformée chez nous en arme idéologique. L’un des prémices dans le monde intellectuel fut la pétition lancée dans Le Monde en 1993, à l’initiative de Roger Pol-Droit, et visant le sociologue Pierre-André Taguieff, coupable d’avoir participé aux côtés d’Alain de Benoist, penseur sulfureux de la Nouvelle Droite, à un ouvrage collectif publié en Italie. Baptisée «Appel à la vigilance», la pétition fut signée par plusieurs intellectuels et universitaires de renom avant que les partisans de Taguieff ne lancent à leur tour une contre-pétition pour dénoncer cette forme de terrorisme intellectuel. Depuis cette date, il ne se passe pas une année sans qu’une polémique contre un intellectuel divise le monde culturel. On citera notamment Régis Debray, dont les positions sur la guerre du Kosovo inspirèrent à Bernard-Henri Lévy un article intitulé «Adieu Régis»; Renaud Camus, écrivain dont quelques pages d’un journal furent qualifiées d’antisémites et divisèrent fortement l’intelligentsia française, y compris les intellectuels juifs; vinrent ensuite Michel Houellebecq et ses propos controversés sur l’islam qui lui valurent un procès; Alain Finkielkraut, auteur d’une analyse sur les émeutes de banlieue qui faillirent lui coûter sa place à France Culture (un temps il fut même contraint de se rendre à ses conférences sous protection policière); Claude Allègre, traité de négationniste parce qu’il réfutait la théorie du réchauffement climatique; Éric Zemmour, accusé de racisme pour des propos tenus lors d’émissions de télévision; ou encore Michel Onfray insulté après avoir écrit un livre contre Freud et la psychanalyse. Dernier en date, Richard Millet, auteur d’un éloge littéraire d’Anders Breivik, qui l’a contraint à démissionner du comité de lecture des éditions Gallimard.


      Tendance tout aussi inquiétante, la mode des listes, qu’on a tant décriée lorsqu’elle visait aux États-Unis des personnalités publiques communistes durant le maccarthysme, et qui trouve cinquante ans plus tard son équivalent intellectuel en France. À la différence près que ce ne sont plus les communistes qui sont visés mais les réactionnaires. Coup d’envoi de cette chasse aux sorcières made in France, le pamphlet de quatre-vingt-douze pages publié en 2002 par Daniel Lindenbergintitulé Le Rappel à l’ordre. Enquête sur les nouveaux réactionnaires, dans lequel l’auteur dressait, arguments et citations à l’appui, la liste des intellectuels français véhiculant des idées trop conservatrices. Étaient cités: Alain Finkielkraut, Marcel Gauchet, Luc Ferry, Alain Minc, Pierre Manent ou Philippe Muray. Depuis, le «péril des intellectuels réacs» est devenu un marronnier pour certains journaux qui y consacrent un dossier annuel. Et, comme si ça ne suffisait pas, d’autres types de listes d’intellectuels voient désormais le jour: celle de Tariq Ramadan refusée par Le Monde et Libération et publiée sur le site Oumma.com, à propos des intellectuels juifs trop favorables à Israël ou celle du géopoliticien Pascal Boniface dénonçant les intellectuels faussaires.


      La frénésie de ces intellocrates est un véritable poison pour la vie culturelle de notre pays et affaiblit considérablement notre rayonnement international. C’est loin d’être un hasard si, à l’heure actuelle, l’intellectuel français le plus mondialement respecté pour ses travaux est René Girard, créateur de la théorie mimétique, et qui a enseigné toute sa vie aux États-Unis, loin, très loin de ces querelles stériles, de ces dénonciations calomnieuses et de ces listes malveillantes. Pour nos jeunes et nombreux brillants esprits qui désirent exister intellectuellement, l’émigration se révèle de plus en plus indispensable.


      


      Conséquence affligeante de nos sempiternelles divisions: notre incapacité commune à vouloir dialoguer. Ainsi, il n’est pas rare qu’au cours d’une campagne électorale, certains hommes politiques refusent délibérément le débat démocratique avec l’un de leurs adversaires. Jacques Chirac déclina par exemple un débat avec Jean-Marie Le Pen durant l’entre-deux-tours des présidentielles de 2002 et un autre avec Laurent Fabius lors du référendum européen de 2005. Plus récemment, rappelons que Marine Le Pen a refusé d’adresser la parole à Jean-Luc Mélenchon lors d’une confrontation télévisée, préférant consulter ses notes. À la différence des États-Unis où la liberté d’expression est garantie par le premier amendement (et c’est à peu près la même chose au Royaume-Uni et en Europe du Nord) notre conception est davantage dictée par cette effrayante sentence du révolutionnaire Saint-Just: «Pas de liberté aux ennemis de la liberté.» Nous aurions préféré comme source d’inspiration le fameux: «Je ne suis pas d’accord avec ce que vous dites, mais je me battrai jusqu’au bout pour que vous puissiez le dire» attribué à Voltaire, mais écrit en réalité il y a cent ans par sa biographe, l’écrivain britannique Evelyn Beatrice Hall5. Notre hostilité à l’idée que des opinions extrémistes ou marginales puissent être publiquement exprimées est si profonde que nous avons tout simplement décidé de les interdire, en punissant leurs auteurs de peines pouvant aller jusqu’à la prison ferme. Première du genre, la loi Gayssot, votée en 1990, réprime tout propos contestant l’existence de crimes contre l’humanité, tels qu’ils ont été définis en 1945 par le tribunal de Nuremberg. Qualifiée à l’époque de loi stalinienne par des parlementaires RPR comme Jacques Toubon, la loi Gayssot serait même inconstitutionnelle d’après Robert Badinter, qui déclarait récemment: «Les lois mémorielles, que j’appelle des lois compassionnelles, sont faites pour panser des blessures et apaiser des douleurs […] et n’ont pas leur place dans l’arsenal législatif. […]. La loi n’a pas à affirmer un fait historique, même s’il est indiscutable. Et j’ajoute que la Constitution ne le permet pas6.» Dans le sillon de la loi Gayssot, d’autres dispositifs restreignant la libre expression tendent à être mis en place en France. L’an dernier une loi a été votée, interdisant toute négation du génocide arménien commis par l’Empire ottoman en 1915. On comprend d’autant plus mal son utilité qu’aucun historien français ne conteste, à ma connaissance, la réalité de ce génocide, auquel la France n’a même pas participé. La loi a finalement été invalidée par le Conseil constitutionnel, mais ses partisans n’ont pas dit leur dernier mot.


      En 2005, une affaire particulièrement emblématique a secoué le monde universitaire français. L’année précédente, l’historien Olivier Pétré-Grenouilleau avait publié un ouvrage intitulé Les Traites négrières7, vaste compilation de travaux de chercheurs du monde entier sur la traite négrière. L’ouvrage fut salué par toute la critique et obtint trois prixprestigieux: le prix Chateaubriand, le prix de l’Essai de l’Académie française et le prix du Sénat du livre d’histoire. Mais, parce que Pétré-Grenouilleau affirmait qu’à la différence du génocide juif, l’esclavage des Africains n’avait pas pour but d’exterminer un peuple, l’esclave étant une valeur marchande qu’on voulait faire travailler le plus possible, un collectif de Domiens déposa plainte et exigea qu’il soit suspendu de ses fonctions universitaires pour révisionnisme. Harcelé, il dut changer de numéro de téléphone et il a fallu une pétition de soutien publiée dans Libération par dix-neuf historiens prestigieux (Mona Ozouf, Pierre Nora, Alain Decaux, Pierre Milza…) pour que le collectif décide de retirer sa plainte.


      Ce climat permanent de guerre idéologique larvée, de chasse aux sorcières, de censure ou d’autocensure quotidienne et de refus de débattre concourt à faire de la France l’un des derniers pays européens en termes de liberté de la presse. En effet, selon le classement annuel de Reporters sans Frontières, la France ne se classait en 2010 qu’à la 44eposition, non seulement devancée par la plupart des pays riches (UE, Japon, États-Unis, Canada, Australie, Nouvelle-Zélande, Afrique du Sud) mais aussi par des pays en voie de développement (Namibie, Jamaïque, Ghana, Mali, Chili, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Tanzanie ou Cap-Vert)8. Un camouflet pour le pays de Voltaire, et une raison supplémentaire de porter son attention au-delà de nos frontières.
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    Pays de fainéants


    
      


      «Les Français n’aiment pas bosser! Ils n’aiment pas se salir. Si tu te fais mal à l’entrainement, pour eux, ça veut dire que tu n’as pas de talent.» Dans le quotidien L’Équipe, l’interview de Joey Barton, le milieu de terrain anglais de l’Olympique de Marseille, prend l’allure d’une provocation. Pourtant, à bien y regarder, Barton n’est pas le premier à fustiger la légèreté et l’indolence des footballeurs français. La même semaine, Roberto Mancini, le manager de Manchester City critiquait le goût modéré pour l’effort de Samir Nasri. Et Leonardo, le directeur sportif du PSG, lançait: «La base de travail chez les joueurs n’est pas là.»1 Philippe Montanier, qui entraîne des clubs espagnols depuis plusieurs saisons précisait même: «À l’entrainement d’une équipe française, c’est toujours trop quelque chose: trop dur, trop intense…»2 Même critique chez le coach expérimenté Vahid Halilhodzic: «Il y a un côté enfants gâtés. La tactique? Ça fait mal au cerveau. Le physique? Il faut faire des efforts. Mais tu ne gagnes pas un match en faisant une promenade.»3 Édouard Cissé, qui a aussi connu les championnats britannique et turc, reconnait: «Quand j’étais au PSG, je voulais faire de la musculation, parce que je me trouvais trop filiforme. On m’a tout de suite dit que ça allait m’alourdir et que je pouvais me blesser. Alors je me suis inscrit en douce dans une salle de sport, mais ça s’est su et j’ai dû arrêter.»4 Richard Pool-Jones, directeur sportif anglais du Stade français, analyse: «La culture latine admire plus le talent que l’effort. Il y a toujours cette tentation d’en faire moins que demandé, de couper les angles quand on fait des tours du terrain.»5


      


      Les footballeurs français sont-ils plus fainéantsque les autres? Plus généralement, pourquoi les étrangers qui ont eu une expérience professionnelle dans notre pays confessent-ils souvent qu’ils nous ont trouvés dilettantes et flemmards?


      Nous avons toujours une perception chauvine et satisfaite de la France. Certains se plaisent à entretenir le mythe de l’excellence française, alors qu’il faudrait au contraire être lucide sur les raisons de notre effondrement. Dans le but de démontrer que la voie française est une alternative valable au monde libéral, universitaires de gauche, chercheurs, membres du CNRS et journalistes déploient des efforts considérables. À les entendre, la mauvaise réputation de notre pays est usurpéeet une vilaine étiquette nous a été attribuée par pure méchanceté par nos ennemis libéraux (comprenez: tous les pays de la planète sauf Cuba, le Venezuela, la Corée du Nord et quelques autres). Aucun restaurant français ne se trouve parmi les dix meilleures tables du World’s 50 Best Restaurants? La faute au monde anglo-saxon qui a comploté contre la cuisine française! Le fameux classement annuel de Shanghai ne place la première université française qu’au 37erang mondial? La faute au monde anglo-saxon qui s’est accordé sur des critères qui pénalisent l’excellence française: «Je suis fier d’être membre d’une université qui a toujours refusé cette course aux classements», assène crânement Ghislain Bourdilleau, directeur de la communication de l’université de Poitiers. La compétitivité française est en berneet cause des dégâts irréparables dans l’économie du pays? Les chercheurs publient une «contre-étude» française pour «démontrer» que notre taux de compétitivitérapporté aux heures travaillées est parmi les meilleurs du monde! Effectivement: si on ne tient pas compte des 35heures, des jours fériés et des «ponts» qui sont dans notre pays les plus nombreux du monde, des vacances qui sont les plus longues de la planète, la productivité française devient acceptable. Mais avec des si…


      En février2013, les caméras se braquent sur l’usine Good Year d’Amiens. Depuis quatre ans, la société américaine Titan International mène des négociations avec le gouvernement français et la section CGT de l’usine, dans le but de racheter le site de production d’Amiens-Nord qui produit essentiellement des pneus agricoles. Face au blocage systématique de la CGT (dont 86% des ouvriers de l’usine sont adhérents), Titan décide de renoncer au «deal». Un échange de courriers devenu légendaire s’engage alors entre Arnaud Montebourg, ministre français du Redressement productif, et Maurice «Morry» Taylor, le PDG de Titan International, un ancien ouvrier soudeur âgé de 59ans. Dans une première lettre, Taylor impute son renoncement à la CGT, à l’inaction du gouvernement, aux salaires très élevés des ouvriers et à la faible productivité des personnels. Montebourg juge «extrémiste» la position de Taylor. Celui-ci répond alors: «Vous me trouvez extrémiste? Je dois avouer que la plupart des hommes d’affaires avisés seraient d’accord pour dire que je suis fou d’avoir eu l’idée de dépenser des millions de dollars pour racheter une usine de pneus en France et verser certains des salaires les plus élevés au monde. […] L’extrémiste, Monsieur le ministre, c’est votre gouvernement et son manque de connaissances sur la façon de bâtir une entreprise. À aucun moment, Titan n’a demandé de baisser les salaires. Nous avons juste dit que si on voulait être payé pour sept heures de travail, il fallait en travailler au moins six. […] Votre lettre n’a jamais mentionné pourquoi le gouvernement français n’était pas intervenu pour sauver l’activité agricole de Goodyear. Votre gouvernement a laissé les barjots du syndicat communiste détruire les emplois les mieux rémunérés. […] Pourquoi le chômage est-il si élevé en France, et particulièrement chez les jeunes? C’est à cause de la politique de votre gouvernement, Monsieur.»


      


      Soyons sérieux. Aucune étude ne fera passer les Français pour un peuple travailleur. La fainéantise, c’est plus que notre fonds de commerce, c’est un tropisme national, des «rois fainéants» au VIIesiècle jusqu’aux 35heures de Martine Aubry en 2000. Quand on goûte l’euphémisme, on appelle ça l’art de vivre à la française. Question d’emballage. Mais, à bien y réfléchir, c’est de notre ADN qu’il s’agit.


      Quel pays du monde a eu des rois fainéants? Aucun. Qui étaient ces monarques paresseux? ThierryIII, ClovisIII, ChildebertIII, DagobertII, ChilpéricII, ThierryIV et enfin ChildéricIII. L’époque des rois fainéants s’étira donc de 673 à 751. Pépin le Bref, célèbre maire du palais, écarta du trône ChildéricIII et devint roi des Francs en 751, fondant ainsi la dynastie carolingienne. Son fils Charles, futur Charlemagne, engagea un rapide renouveau du royaume franc, ce qui fit paraître par contraste la fin de règne des Mérovingiens comme une période inintéressante de l’Histoire de France. L’appellation de «rois fainéants» leur a été attribuée après coup par Éginhard, biographe de Charlemagne, dans sa Vita Karoli (Vie de Charlemagne), écrite au IXesiècle. Il légitimait ainsi la prise de pouvoir carolingienne: les Mérovingiens, écrivait-il, «n’avaient plus de roi que le nom». L’imagerie populaire a perpétué à travers l’école publique la perception négative de ces rois, se déplaçant dans de lourds chariots bâchés tirés par des bœufs, confortablement allongés sur des coussins moelleux. Hélas, la fainéantise ne paie pas: aucun n’a marqué l’histoire de notre pays. Plus personne ne se souvient de ces monarques.


      Certains pourraient estimer qu’il est absurde d’aller chercher la genèse de notre flemme nationale dans des événements qui se sont déroulés il y a plus de treize siècles. Non. Derrière l’image d’Épinal, derrière la légende que l’on voudrait exagérée, se dissimule une réalité difficile à accepter: dans l’Histoire, nous n’avons jamais été un peuple qui aime travailler. Certes, notre goût pour l’oisiveté a contribuéà faire de notre life style le plus apprécié des touristes de passage, mais un tel désamour du travail nuit nécessairement à l’activité économique, et constitue un sérieux frein à la compétitivité.


      Si, autrefois quatrième puissance économique du monde, la France régresse sur tous les tableaux, c’est peut-être parce que le travail y a toujours été vécu comme une contrainte nécessaire, un tracas obligatoire, un fardeau qu’il convient de supporter. Que la diminution du temps de travail ait toujours été la priorité des gouvernements de gauche et des syndicats, cela s’entend. Mais que cette antienne soit devenue l’hymne français, le seul refrain que soient capables d’entonner les conseillers de l’Élysée aux affaires sociales, les fonctionnaires du ministère du Travail, la haute administration, le corps social, la planète politique, le monde du travail: cela semble excessif. Il est à peine croyable que la France de 2013 ait les mêmes aspirations que celle des premiers congés payés votés sous le Front populaireen 1936. Il est à peine croyable que la France de 2013 soit à ce point semblable à celle de 1981-1982qui vota la semaine de 39heures, la retraite à 60ans, la cinquième semaine de congés payés, la création du ministère du Temps libre. Il est à peine croyable que la France de 2013 ait les mêmes aspirations que celle des 35heures lancées en 2000 sous le gouvernement de Lionel Jospin.


      Peut-être parce qu’elle figurait en bonne place dans le grand triptyque pétainiste (Travail-Famille-Patrie), la notion de travail est encore considérée par certains Français comme une valeur foncièrement réactionnaire. Au contraire, la paresse, autrefois privilège des rentiers et blâmée par l’Église (c’est l’un des sept péchés capitaux), est devenue, par réaction, une vertu et même un droit, comme l’écrivait en 1880, le socialiste Paul Lafargue. Célébrée au cinéma dans Alexandre le Bienheureux ou dans les chansons de Georges Moustaki, elle fut même prétexte à un livre de la psychanalyste Corinne Maier, Bonjour paresse, de l’art et de la nécessité d’en faire le moins possible en entreprise6, vendu à plus de 250000 exemplaires!


      Faut-il s’étonner de ce succès d’édition dans un pays où l’ambition première des jeunes est d’accéder au statut de fonctionnaire? Selon un sondage réalisé par l’institut Harris Interactive le 18mai 20117, près d’un jeune sur trois souhaiterait être fonctionnaire (+ 4 points par rapport à la moyenne nationale). Un an plus tard, le 22mars 2012, un nouveau sondage réalisé cette fois par l’Institut Ipsos pour Le Monde, révélait que «73% des jeunes âgés de 15 à 30ans souhaiteraient devenir fonctionnaires s’ils en avaient l’opportunité». Qu’est-ce qui motive les trois quarts de la jeunesse de la cinquième puissance du monde dans ce choix? La noblesse de la mission de service public? L’image de notre fonction publique est à ce point exaltante qu’une majorité de jeunes Français rêve de rejoindre les 6millions d’agents publics que compte notre pays? C’est peu probable car, dans l’imaginaire collectif, il y a longtemps déjà que nos services publics ne véhiculent plus l’image de l’excellence. Voici plus d’un siècle Clemenceau disait déjà: «Les fonctionnaires sont les meilleurs maris, quand ils rentrent le soir à la maison, ils ne sont pas fatigués et ont déjà lu le journal», ou bien encore: «Un escalier du ministère est un endroit où des gens qui arrivent en retard croisent des gens qui repartent en avance.» Ipsos fournit quelques détails sur ce résultat: c’est toujours la «garantie de l’emploi» qui reste leur première motivation quand on leur demande ce qui les attire vers la fonction publique. Viennent ensuite «l’intérêt des métiers», les «conditions» et la «durée de travail», la «rémunération», ou encore «le contact avec le public».


      


      Les Français doivent travailler pour vivre, mais ils refusent de vivre pour travailler, et chez nous le temps libre est sacré. En novembre2012, une étude Expedia-Harris Interactive révélait que les champions du monde des vacances étaient une fois de plus les Français, avec 30 jours de congés pris chaque année, alors que la moyenne est de 26 jours en Europe, et de 15 jours au niveau mondial8. Nous prenons deux fois plus de vacances que les Américains et les Japonais. De plus, 60% des Français n’ont jamais annulé leurs congés pour des raisons professionnelles, chiffre qui ne dépasse pas les 25-30% dans les pays développés d’Asie comme la Corée du Sud ou Taïwan. L’année dernière, la crise n’altérait en rien la volonté de nos compatriotes de prendre autant de vacances que d’habitude, comme le prévoyaient 72% d’entre eux9.


      Mais l’exemple le plus emblématique de notre relation particulière au travail est bien politique: la droite n’a jamais osé abroger la réforme des 35heures, votée il y a quinze ans par la gauche. Malgré les échecs dans la création d’emplois, malgré les paralysies qu’elles ont suscitées dans l’hôpital public et dans de nombreux secteurs, les Français sont toujours restés attachés aux 35heures. Leurs défenseurs sont même de plus en plus nombreux puisque, selon l’IFOP, ils étaient 52% en 2011 à souhaiter leur maintien contre 43% en 200410. Lors de la campagne présidentielle de 2012 la proportion de Français favorable aux 35heures s’est même élevée à 57% (84% pour les électeurs de François Hollande). On se souvient à ce sujet du tollé suscité par les propos du Premier ministre Jean-Marc Ayrault lorsqu’il avait admis que le retour aux 39heures n’était pas un sujet tabou. Pour les Français, le seul mérite des 35heures aura finalement été de faire baisser la durée conventionnelle du travail, qui est à l’heure actuelle la plus faible de l’UE, la moyenne étant de 38,5heures11. Les économistes ont pourtant démontré que le moyen le plus sûr de partager l’emploi n’était pas de réduire la durée légale de travail mais de développer le travail à temps partiel comme l’ont fait l’Allemagne ou les Pays-Bas.


      Le plus grave, c’est que notre faible engouement pour le travail pénalise non seulement notre compétitivité mais coûte extrêmement cher. En 1981, les socialistes ont fait passer l’âge légal du départ à la retraitede 65 à 60ans, malgré l’allongement de la durée de vie. Augmenté en 2010 à 62ans en dépit d’une série de manifestations de plusieurs millions de personnes, notre seuil reste aujourd’hui le plus bas de l’Union européenne12. Cela peut sembler anecdotique, c’est néanmoins catastrophique car, et on ne le dit pas assez, notre système de retraites court à la faillite. Il accusera 15milliards d’euros de déficit cette année et flirtera avec les 20milliards dans cinq ans13.


      Les Français n’aiment pas travailler. C’est donc logiquement eux qui travaillent le moins. Il y a quatre ans, le journaliste Guillaume Duval, proche du parti socialiste et de Terra Nova, a tenté de réfuter cette idée dans un livre intitulé Sommes-nous des paresseux?14, dans lequel il prétendait que les Français travaillaient autant que leurs homologues européens, et même davantage que les Allemands, s’appuyant sur des statistiques d’Eurostat et de l’OCDE publiées en 2006. Inutile de dire qu’un écho disproportionné fut accordé à ce livre et à ces chiffres, désavouant les études d’une foule d’économistes. Mais, en janvier2012, une nouvelle étude menée par l’institut Coe-Rexecode dans les 27 pays de l’UE, a infligé un démenti cinglant et définitif au postulat de Guillaume Duval. Pour rendre plus pertinente la comparaison entre les pays européens, Coe-Rexecode a distingué la durée de travail effective entre les salariés à plein temps, les salariés à temps partiel, et les non-salariés. Et qu’apprend-on? Chez les salariés à plein temps, la France figure à l’avant-dernière place de la durée effective de travail, ne devançant que la Finlande. Les salariés français ont travaillé en moyenne 1679heures en 2010, soit 129heures de moins que les Espagnols, 134heures de moins que les Italiens, 177heures de moins que les Britanniques, 224heures de moins que les Allemands, sans parler des pays d’Europe de l’Est qui occupent la tête du classement15. Autre enseignement, nous sommes également le pays où la durée effective du travail a le plus baissé en dix ans: 270heures de moins entre 1999 et 2010 (soit une diminution de 13,9%), tandis qu’en Allemagne elle n’a décru que de 6,1% sur la même période.


      D’où vient donc la différence entre les deux études? C’est très simple. D’abord, les données d’Eurostat reprises par Duval ne prennent pas en compte les congés, arrêts maladie, RTT et autres absences. Ensuite, les chiffres d’Eurostat de 2006 sont des chiffres globaux qui ne dissocient pas les salariés à taux plein de ceux à temps partiel et des non-salariés. Or, si les salariés français à plein temps travaillent moins que leurs homologues européens, les non-salariés français, principalement les travailleurs indépendants, se situent, eux, dans la moyenne haute. Ilstravaillent 2453heures par an, soit 774heures de plus que les salariés à taux plein. D’autre part, le taux d’emplois à temps partiel est chez nous relativement faible: 18%, alors qu’il est de 26% en Allemagne, ou au Royaume-Uni et atteint même 48% aux Pays-Bas16,17. Ce faible taux a pour conséquence de faire augmenter notre moyenne globale dans les chiffres d’Eurostat18.


      Mais focalisons-nous quelques instants sur la question de la productivité. Nous l’avons déjà évoqué, une rumeur insistante voudrait que la productivité horaire française soit parmi les meilleures du monde! Et pour être honnête, une étude récente révèle que nous aurions la sixième productivité de l’OCDE19. Or, la productivité nationale est un chiffre global, qui n’est obtenu qu’en divisant le PIB d’un pays par son nombre total d’heures travaillées. Cette approche purement comptable, en rien qualitative, ne prend pas en compte les chômeurs et les inactifs. En poussant ce mode de comptage ubuesque au bout de sa logique, on peut dire que les délocalisations ont pour conséquence d’accroître la productivité puisqu’elles suppriment chez nous les postes les moins productifs et ne conservent que les plus rentables. Un pays peut ainsi se classer premier en productivité, même avec un taux de chômage de 70%, si le reste de sa population est composé de cadres, à forte valeur ajoutée. Autre exemple: celui de l’administration où le passage aux 35heures a mécaniquement fait augmenter la productivité française. En effet, les salaires de 39heures ayant été maintenus, le salaire horaire est plus élevé, ce qui a pour effet d’accroître la productivité, quel que soit le travail effectué. Plus un fonctionnaire est augmenté, plus il est productif! Ce mode de calcul n’a donc aucun sens… Et la productivité française est vraiment médiocre.


      Il y a quelques années, un événement, parfaitement symbolique de la paresse française, m’a frappé: l’épisode du lundi de Pentecôte. Durant l’été 2003, une partie de l’Europe subit l’une des plus fortes canicules de son histoire. Dans notre pays, elle causa la mort de 15000personnes, en grande majorité âgées, provoquant un choc émotionnel et une violente prise de conscience. Partout dans les médias, on pleura nos vieillards victimes de l’égoïsme et de l’individualisme de notre société: plus jamais ça! Durant quelques semaines, la France, honteuse du sort qu’elle avait réservé à ses anciens, exprima un profond remord et un désir de solidarité. On décida de rendre impossible toute répétition de cette crise. On exhorta le gouvernement Raffarin (critiqué pour sa passivité) à agir vite. Il commença par congédier le ministre de la Santé, Jean-François Mattéi, accusé de n’avoir pas mesuré l’ampleur du drame. Puis, au mois de juin2004, il proposa de créer une journée de solidarité en faveur des personnes âgées. Parce qu’il intervient à la fin d’un mois de mai, quand les jours fériés foisonnent, le lundi de Pentecôte, fête secondaire de la religion chrétienne (non fériée dans des pays très catholiques comme l’Italie, l’Espagne, le Brésil, la Pologne, l’Irlande ou le Portugal) fut choisi, avec l’approbation de l’Église. Il fut donc prévu que désormais, dans toutes les entreprises, privées comme publiques, les salariés travailleraient, sans être payés, chaque lundi de Pentecôte, en échange de quoi serait reversée 0,3% de la masse salariale à l’État dans le but de financer les établissements accueillant des personnes âgées et les services d’aide à domicile. Demander aux Français de travailler un lundi de Pentecôte, qui plus est gratuitement, fut une erreur funeste. Car, si les Français réclamaient avec vigueur des moyens supplémentaires pour les personnes âgées, travailler un jour de plus leur semblait être un scénario inconcevable. Sans doute auraient-ils préféré payer une taxe. Aussitôt la contestation s’organisa. Une pétition «Touche pas à mon lundi de Pentecôte» fut lancée à l’initiative de la CFTC et du collectif Les Amis du Lundi. Voici son texte: «Rappelez-vous, ils nous ont déjà fait le coup avec la vignette automobile “pour les vieux”. Aujourd’hui, sortie du chapeau du magicien, suppression du lundi de Pentecôte comme jour férié, sous le prétexte d’aider nos anciens. En réalité, instauration d’une nouvelle taxe payée par les seuls salariés, pour le plus grand bénéfice des caisses de l’État et du MEDEF. […] Visiblement, ils ignorent que, bien souvent, la France d’en bas met à profit ce week-end pour consolider la présence familiale auprès de nos grands-parents et, pour certains, pour célébrer une fête chrétienne20.» En raison d’un nombre considérable de protestations, grèves, manifestations et autres cafouillages, la première journée de solidarité du 16mai 2005 fut un échec total. Un Français sur deux ne se rendit pas sur son lieu de travail, les transports furent perturbés, et la plupart des écoles restèrent fermées à la suite de l’appel de la puissante FCPE21. La palme du cynisme fut attribuée à la SNCF, dont les salariés, pour éviter d’aller travailler, obtinrent que leurs 7heures de travail supplémentaires soient étalées tout au long de l’année, ce qui, après calcul, allongea leur journée quotidienne de 1minute et 52secondes! Faisant preuve d’une profonde magnanimité, le personnel décida d’arrondir à 2minutes. Quelle générosité22… Finalement, après trois ans de polémiques, de cacophonie et de désorganisation qui n’honorent pas la France, le gouvernement Fillon jeta l’éponge et le lundi de Pentecôte redevint un jour férié, pour le plus grand plaisir des Français. Le principe d’une journée de solidarité envers les personnes âgées a toutefois été maintenu, mais celle-ci est simplement négociée à la carte par les entreprises. Moins de 20% des salariés ont choisi de continuer à travailler le lundi de Pentecôte, la plupart posent un congé ou une RTT pour s’offrir un jour de repos.


      Les congés payés mis à part, la IIIe République (1870-1940) a laissé deux réformes essentielles dans l’histoire de notre pays. La première est la séparation de l’Église et de l’État, ce que nous appelons la laïcité, votée en 1905. La seconde, instaurée à peine un an plus tard, est un petit peu moins célèbre, mais ses conséquences sont encore plus visibles, puisqu’il s’agit de l’interdiction de travailler le dimanche. Parallèle intéressant: aujourd’hui, la loi sur la laïcité est de plus en plus remise en cause, notamment à gauche, où l’on avance que, pour favoriser l’insertion des Français de confession musulmane, elle doit être toilettée (construction de lieux de culte, viande hallal dans les cantines, nouveaux jours fériés, non-mixité dans les piscines, etc.); «La société française a changé», assène-t-on, péremptoire. Par contre, dès que des parlementaires tentent d’aménager la loi sur l’interdiction de travailler le dimanche, ces mêmes progressistes s’insurgent. Là, il n’est plus question de l’évolution de la société, comme si les salariés français travaillaient dans les mêmes conditions qu’au XIXesiècle. Depuis une quinzaine d’années, plusieurs lois ont permis à quelques secteurs de déroger exceptionnellement à cette interdiction, engendrant la colère des syndicats. C’est le cas par exemple des magasins d’ameublement, de certaines zones touristiques ou même des grands magasins, mais uniquement cinq fois par an, avec l’autorisation du maire. Autres conditions indispensables à cette dérogation: les salariés doivent être volontaires pour travailler un dimanche, leur rémunération horaire doit être au minimum doublée, et un repos d’une journée doit leur être accordé dans la semaine.


      Il n’empêche: les organisations syndicales s’opposent fermement à de tels assouplissements, redoutant que les salariés soient de plus en plus contraints de travailler le dimanche même contre leur gré. À la tête de cette fronde, on retrouve Jean Dionnot, le créateur de l’association Les Amis du lundi, qui s’était fait connaître en s’opposant à la suppression du lundi de Pentecôte. C’est donc tout naturellement qu’il a fondé «le collectif des Amis du dimanche», avec un sloganchoc: «Travailler le dimanche tue!» Les membres du collectif semblent ignorer que 6,5millions de Français23 travaillent déjà le dimanche (dont la moitié de manière régulière), surtout dans les secteurs de la santé, de la sécurité, de la culture et de l’industrie, soit 29% des salariés. Plusieurs de nos voisins européens ont depuis longtemps réglé la question. C’est par exemple le cas de l’Irlande, où travailler le dimanche est totalement légal, et où certains services publics comme La Poste fonctionnent. Le travail dominical se négocie, au cas par cas, entre l’employeur et les salariés, et ces derniers bénéficient d’une majoration de salaire ainsi que d’un jour de congé le reste de la semaine. Au Royaume-Uni, le travail dominical est autorisé depuis presque vingtans, et le dimanche est devenu là-bas le deuxième jour le plus apprécié pour le shopping, juste après le samedi24.


      Si beaucoup de Français sont opposés au travail du dimanche, ce n’est pas pour se préserver du consumérisme effrené, ou pour fréquenter les lieux de culte (les églises sont vides)… Non, c’est simplement parce que nous considérons le travail comme un fardeau. Pis, un crime contre l’humanité, si l’on peut en croire ce célèbre slogan qui fait fureur sur les tee-shirts. Et si le travail est un fardeau, il est du devoir d’un syndicaliste bienveillant de maintenir une réglementation qui a plus de cent ans, qu’elles qu’en soient les conséquences pour l’activité économique des entreprises, et donc les emplois. Il faut savoir par exemple que, l’année dernière, le syndicat Force ouvrière a entamé des poursuites contre l’enseigne Bricorama parce qu’une trentaine de leurs magasins en Île-de-France ouvraient le dimanche. Savez-vous quelles indemnités le syndicat réclamait à Bricorama? 37millions d’euros! Cette somme, proprement délirante, correspondait à l’addition de toutes les infractions constatées au cours de 43dimanches dans les 32magasins du groupe. Finalement, au mois de décembre, le tribunal de grande instance de Pontoise a débouté FO à cause d’un simple vice de forme. Heureusement, car si Bricorama avait été contraint de payer les 37millions d’euros réclamés par FO, le groupe aurait forcément dû licencier du personnel. On imagine que Force ouvrière aurait eu beaucoup de mal à expliquer aux employés licenciés que c’était pour leur bien.


      Car le travail dominical crée des emplois. La Fédération des magasins de bricolage évalue à 7000 le nombre d’emplois à temps plein qui bénéficieraient de l’ouverture le dimanche de Bricorama et ses concurrents en Île-de-France25. L’Union du grand commerce de centre-ville (UCV) estime, quant à elle, que si le Printemps ou les Galeries Lafayette ouvraient chaque dimanche sur le boulevard Haussmann, un millier d’emplois à temps plein pourraient être créés. Pourquoi refuserait-on aux magasins de bricolage ce qu’on autorise aux grandes surfaces d’ameublement? Va-t-on exiger des commerçants qui font de l’e-commerce, et dont la boutique en ligne fonctionne par définition sept jours sursept et vingt-quatre heures sur vingt-quatre, qu’ils bloquent l’accès à leurs sites web le dimanche et les jours fériés, au nom de la loi de 1906?


      Une nouvelle affaire est survenue cet hiver, lorsque la chaîne de parfumeries Sephora s’est trouvée assignée en justice par l’intersyndicale Clic-P, parce que l’un de ses magasins des Champs-Élysées restait ouvert tous les soirs de la semaine jusqu’à 1heure du matin. Comme pour le travail du dimanche, les salariés travaillant de nuit étaient tous volontaires et bénéficiaient d’une majoration de salaire. L’enseigne expliqua que l’ouverture nocturne de cette boutique (leur plus grande) générait 20% de leur chiffre d’affaires et concernait 45emplois. Le tribunal de Paris a donné raison au parfumeur mais a exigé toutefois qu’il ferme l’une de ses boutiques de Bercy qui était ouverte le dimanche. Les syndicats ont évidemment fait appel.


      


      Cette aversion pour le travailest donc culturelle, historique et profonde. À ceux qui en doutent encore, je suggère la lecture de la récente revue américaine Foreign Policy26 qui rappelle qu’on pouvait déjà déceler les traces de cette mentalité dans les sociétés paysannes médiévales. Parmi les nombreux exemples, elle s’attarde sur un livre emblématique: Montaillou, village occitan, publié en 1975 par l’historien Emmanuel Le Roy Ladurie et qui connut un immense succès populaire. Cette étude anthropologique d’un village perdu des Pyrénées (situé aujourd’hui dans le département de l’Ariège) repose sur les écrits de Jacques Fournier, unthéologien natif de la région, envoyé à Montaillou durant l’Inquisition au début du XIVesiècle. D’un esprit curieux et rigoureux, Fournier –qui deviendra pape en 1334 sous le nom de BenoîtXII– nous a laissé des textes extrêmement précis et précieux, en particulier les transcriptions de ses interrogatoires avec les habitants de la région. Il décrit Montaillou comme un petit village paisible, sans vols et crimes violents. La structure sociale de la bourgade est homogène et égalitaire: ni grande richesse ni extrême pauvreté. Mais ce qui déconcerte le plus Jacques Fournier, c’est l’absence totale d’ambition des habitants de Montaillou. Les paysans ne labourent leurs champs qu’à des seules fins d’autosubsistance et ne cherchent jamais à accroître leur récolte pour la revendre. Ils préfèrent avoir plus de temps libre pour profiter de la vie: converser, manger, raconter des histoires au coin du feu, contempler la nature, chanter… Telle est leur philosophie. Dans son livre, Le Roy Ladurie va jusqu’à écrire: «Le travail ne figurait pas en haut de leur échelle des valeurs.»


      Ce village n’était pas une exception et la mentalité des hommes de Montaillou s’étendait bien au-delà du sud-ouest de la France. On peut y voir, à plus d’un titre, une métaphore du caractère français, vieux peuple rural et communautaire, récusant toute idée de salut par le travail et la réussite individuelle. Et l’enquête de Jacques Fournier sur les habitants de Montaillou est d’autant plus intéressante qu’elle intervient à un moment clé de l’histoire, le XIVesiècle, phase finale de la civilisation médiévale, fondée économiquement sur les grands défrichements. Au même moment, en Italie, le monde moderne voit le jouravec Dante et Pétrarque, ce qui se concrétisera à peine un siècle plus tard avec l’imprimerie et la Renaissance. Fournier est l’un des précurseurs de cette nouvelle société, tandis que les paysans de Montaillou la refusent avec obstination. Aujourd’hui, avec l’économie globalisée, nous vivons un changement de monde comparable, sans doute même plus important encore. Et, à l’instar du village d’Astérix (héros gaulois par excellence), les Français s’entêtent dans leur refus du nouveau monde. Le seul combat qui leur semble valide demeure la protection de leurs acquis.


      Cette douce indolence était compatible avec les enjeux de la société du Moyen Âge. Mais, en 2013, l’esprit de Montaillou est dangereux pour la France. Aussi sympathique soit-il, il n’incite pas au travail, il ne promeut pas le dépassement de soi. Il est crucial de s’en défaire. Mais, pour échapper à la mentalité de Montaillou, il faut «rebooter» le logiciel français et réintroduire dans notre culture d’autres systèmes de valeurs, d’autres modèles de vie. Et s’enrichir d’autres ailleurs, en allant les débusquer hors de France.
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    Le fléau de l’assistanat


    
      


      Parce qu’elle s’autoproclame «patrie des droits de l’homme», la France n’a jamais voulu être la «patrie des devoirs de l’homme». La faute, nous dit-on, à la Révolution française, et à sa résilience. Pourtant, durant l’épisode révolutionnaire, la question des devoirs fut largement évoquée. Au moment de la rédaction de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, l’Assemblée, après des débats assez âpres, refusa finalement d’énoncer une Déclaration de devoirs, comme l’avaient pourtant exigé certains membres du clergé, défenseurs de la morale religieuse. À cette époque, les droits étaient perçus comme une conquête nouvelle et moderne, tandis que les devoirs, qui avaient une existence antérieure, renvoyaient à l’Ancien Régime, au servage et à la féodalité. Aujourd’hui encore, de nombreux constitutionnalistes considèrent que les devoirs relèvent uniquement de la sphère morale et ne doivent en aucun cas figurer dans les textes fondateurs de la République. D’ailleurs, la Constitution française ne mentionne jamais les devoirs du citoyen, décrétant simplement dans son préambule: «Le peuple français proclame solennellement son attachement aux droits de l’homme.»


      Les devoirs sont souvent considérés chez nous comme une contrainte réactionnaire, un archipel de règles surannées, l’ADN des régimes autoritaires… Dès l’école primaire, les Français sont imprégnés par la portée négative du mot «devoirs», synonyme de devoirs scolaires, cauchemar de tous les élèves. Cette relégation des devoirs au profit des droits n’est pas anodine. Elle conditionne la psychologie nationale, couronnant l’individualisme et transformant le citoyen français en ayant droit. Un individu dispensé de toute obligation et, par là même, déresponsabilisé.


      Cette représentation singulière du citoyen ayant droit impacte le regard des Français sur l’État. La solidarité nationale, la fraternité, la correction des inégalités propres au capitalisme incombent dans notre pays à l’État et seulement à l’État, ce qui n’est pas le cas dans la plupart des autres sociétés. La célèbre phrase prononcée par le président Kennedy lors de son discours d’investiture en 1961 n’aurait absolument aucun sens chez nous: «Vous qui, comme moi, êtes Américains, ne vous demandez pas ce que votre pays peut faire pour vous, mais demandez-vous ce que vous pouvez faire pour votre pays.» Car les Américains, et plus généralement les peuples anglo-saxons, ont une conception des politiques d’assistanat qui diverge de la nôtre. Chez eux, elles doivent rester exceptionnelles, réservées aux cas de difficultés les plus extrêmes, et surtout elles doivent toujours demeurer un moyen pour permettre aux individus de retourner à l’autonomie. La forme d’assistance la plus admise là-bas concerne celle qui est allouée à un tiers, en guise de réparation d’un préjudice: c’est ce qui explique en partie les innombrables procès contre les fabricants de tabac, ou d’agroalimentaire.


      Évidemment, on peut rétorquer que la protection sociale des Américains est faible et que les inégalités sont chez eux plus patentes que chez nous. Soit. Mais cela signifie-t-il qu’ils sont moins généreux que les Français et moins soucieux de leurs prochains que nous le sommes? Absolument pas. En 2011, les dons de charité des citoyens (hors entreprises) ont atteint aux États-Unis la somme de 242milliards de dollars, c’est-à-dire 2% de leur PIB. En France, le montant total des dons était 30fois inférieur1. Bien souvent ce sont les riches (que nous aimons tant détester) qui donnent l’exemple. Ainsi, lorsque quelques milliardaires français philanthropes, qui dénoncent l’exil fiscal, se contentent d’affirmer publiquement leur consentement à payer plus d’impôts, les milliardaires américains créent des fondations auxquelles ils lèguent une partie de leur fortune, en reconnaissance à un pays qui a pu permettre leur ascension. On compte aujourd’hui près de 12000 fondations aux États-Unis contre 600 en France, c’est-à-dire vingt fois moins. Depuis quelques années, une association de charité britannique, Charities Aid Foundation, établit un classement annuel de la générosité. Pour ce faire, elle a créé un indice complexe baptisé «World Giving Index» qui prend en compte non seulement les dons d’argent, mais aussi le volontariat et l’aide à un inconnu. En 2011, avec un indice de générosité de 60%, les États-Unis se classaient au premier rang, tandis que la France, cinquième puissance du monde, ne pointait qu’à la 80eplace, avec un indice de 31%2,3. Comme si l’assistanat public modérait la générosité individuelle.


      


      Laurent Wauquiez a tout du jeune premier: ENS, ENA, major de l’agrégation d’histoire, député à 29ans, secrétaire d’État à 32ans, ministre des Affaires européennes trois ans plus tard, maire du Puy-en-Velay. Son ascension semblait irrésistible. Elle fut pourtant à deux doigts d’être brisée le dimanche 8mai 2011, à la suite d’une appréciation (un dérapage nous a-t-on expliqué) qu’il regrettera sans doute toute sa vie. Son tort? Avoir affirmé ce jour-là, lors d’une interview BFMTV-Le Point-RMC: «Cette question de la différence entre le travail et l’assistanat est aujourd’hui l’un des vrais cancers de la société française parce que ça n’encourage pas les gens à reprendre un travail, parce que ça décourage ceux qui travaillent. […] En contrepartie du RSA, il faut que chacun assume chaque semaine 5heures de service social. Pas grand-chose. Les 5heures qui montrent qu’en face des droits que vous avez, le fait que la société fait des efforts pour vous, il y a des devoirs. […] Aujourd’hui, un couple qui est au RSA, en cumulant les différents systèmes de minima sociaux, peut gagner plus qu’un couple dans lequel il y a une personne qui travaille au SMIC. Ça, c’est la société française qui tourne à l’envers. Ce qu’on propose donc c’est plafonner le cumul de tous les minima sociaux à 75% du SMIC maximum, pas plus, pour s’assurer que, quels que soient les cas de figure, il y a une vraie différence entre celui qui travaille et celui qui est aux minima.» Une bombe! Le ministre des Affaires européennes n’avait pas quitté le plateau de l’émission qu’un flot d’indignation commençait à se propager sur Internet, et les premières insultes fusaient contre lui. Le lendemain, l’ensemble de la classe politique était vent debout contre le jeune ministre.


      L’assistanat est devenu un maillon si matriciel de notre société que, dès qu’un politique dénonce ce paradigme, il est châtié par ses pairs de gauche comme de droite (souvenons-vous de la polémique déjà suscitée en 1980 par la formule du Premier ministre Raymond Barre: «Les chômeurs pourraient essayer de créer leur entreprise au lieu de se borner à toucher des allocations chômage.») Fidèles à leur rôle, les maîtres censeurs accusèrent Wauquiez de faire le jeu du Front national et de stigmatiser les pauvres dont le seul but était de trouver du travail. Le Parti de gauche ajouta: «Les véritables assistés sont ceux qui, bien que riches, échappent à l’impôt! Plutôt que les aides sociales, le Parti de gauche propose de plafonner les hauts revenus, à commencer par celui de Laurent Wauquiez4!» Même l’UMP fut astreinte à désavouer publiquement le ministre. Xavier Bertrand contesta les chiffres avancés par Wauquiez, Roselyne Bachelot compara sa sortie à des propos de comptoir et de la «beaufitude», tandis que Martin Hirsch –alors ministre du gouvernement Fillon– récusa ses propositions. Bien que réputé modéré et animateur du groupe «La droite sociale», Wauquiez fut vertement tancé lors d’un conseil des ministres et, selon Le Journal du Dimanche, il aurait été à deux doigts de se faire limoger5.


      Il n’aurait pu en être autrement puisque le revenu de solidarité active (RSA) que critiquait Wauquiez est une création de la droite, dont le but était de remédier aux failles du revenu minimum d’insertion (RMI) qui prévalait auparavant. On serait porté à croire qu’une telle unanimité de la classe politique pour le maintien de ces dispositifs d’assistanat s’explique en premier lieu par le souci de plaire à une opinion publique, attentive à l’aide de l’État envers les plus démunis. Eh bien, c’est faux! Questionnés au lendemain des propos controversés de Laurent Wauquiez, 70% des Français se disaient favorables à 5heures de travail hebdomadaires obligatoires pour les bénéficiaires du RSA et 65% approuvaient son plafonnement à 75% du SMIC6. Un an et demi plus tard, les Français sont plus de 80% à juger qu’il y a trop d’assistanat et qu’un trop grand nombre de gens abusent des aides sociales7 (sondage IFOP, novembre2012).


      Quelques mois avant «l’affaire Wauquiez», le député UMP de Moselle, Pierre Lang, avait été accusé de vouloir rétablir le STO (service du travail obligatoire, instauré durant l’Occupation) après avoir déposé une proposition de loi obligeant les titulaires du RSA et les chômeurs de longue durée à effectuer gratuitement, durant 15 à 20heures par semaine, des travaux de jardinage ou de gardiennage pour les collectivités locales. Son but était de permettre aux chômeurs de longue durée de reprendre pied dans la vie sociale et professionnelle. C’est finalement Martin Hirsch qui mit le point final à la polémique en affirmant que la plupart des chômeurs de longue durée n’étaient pas employables.


      


      Qu’en est-il réellement de l’assistanat en France? L’exemple donné par Laurent Wauquiez d’un couple vivant du RSA et pouvant gagner plus qu’un couple dont l’un des membres est au SMIC semble excessif. Un couple sans enfants bénéficiaire du RSA perçoit environ 700euros, alors que le SMIC confère un salaire mensuel d’un peu plus de 1000euros. Le smicard gagne donc plus. Cependant, grâce à leur statut, les bénéficiaires des minima sociaux ont droit à de nombreux avantages que n’ont pas forcément les smicards: gratuité ou réduction sur les transports en commun, les cantines, les crèches ou les centres aérés, services de garde, tarifs sociaux du téléphone ou de l’électricité. À Paris, certains peuvent même prétendre à la coiffure à domicile. Ces nombreuses aides (seize en moyenne, selon un rapport sénatorial) sont accordées par les municipalités et les conseils généraux. Les dépenses sociales accaparent aujourd’hui les deux tiers des budgets des conseils généraux8 et la dérive continue à s’accélérer. D’après le professeur d’économie Yannick L’Horty, toutes ces aides locales peuvent représenter jusqu’à 20% du revenu d’un foyer au RSA9. Elles réduisent donc l’écart de revenu entre RSA et SMIC. Résultat, de nombreux Français se désintéressent des emplois industriels ou pénibles: faire les trois huit pour gagner 100 ou 200euros supplémentaires est un choix que de nombreux attributaires des minima sociaux se refusent à faire. On comprend mieux dès lors que, trois ans après son lancement, le RSA ne soit pas parvenu à son objectif qui était de favoriser la reprise du travail. Il est aujourd’hui perçu chaque mois par 1,8million de Français. Les deux tiers n’ont aucune activité et bénéficient du «RSA socle» qui correspond à l’ancien RMI et s’élève à 475euros pour un célibataire sans enfant. Le tiers qui reste (600000personnes) a déjà un travail à temps partiel et reçoit le «RSA activité», en guise de complément, en moyenne170euros10. Le coût du RSA pour les finances publiques est loin d’être négligeable: 10milliards d’euros, soit 4milliards de plus que ce qui avait été annoncé à son lancement. Et encore, si les statistiques indiquent que 8millions de personnes vivent sous le seuil de pauvreté (moins de 954euros par mois), un bref calcul montre que près de deux bénéficiaires potentiels sur trois ne touchent pas le RSA. Si ceux-ci devaient soudain se manifester et faire valoir leurs droits, le coût de cette mesure pour les finances publiques serait multiplié par trois. Sans parler des fraudes, que la Cour des comptes évalue à 1,5milliard d’euros (0,8milliard d’allocations chômageindûment perçues, le 0,7milliard restant pour la CAF)11.


      


      Contrairement à ce qu’on veut nous faire croire, cette politique d’assistanat n’est en rien une fatalité imposée par la crise actuelle, mais résulte d’un choix opéré par notre pays au moins depuis 1988, date de l’instauration du RMI. Son coût et ses échecs en matière de retour à l’emploi importent peu à nos politiques: l’assistanat subsistera toujours dans notre pays car il est idéologique. Dernière preuve en date, après seulement six mois de présidence, François Hollande annonçait une hausse du RSA de 10%, étalée sur cinq ans, hausse qui s’ajoutait elle-même à une revalorisation automatique liée à l’inflation. Le président annonça en mars2013 une diminution des indemnités versées aux familles moyennes, remettant ainsi en cause le principe d’universalité des allocations familiales, qui prévalait depuis l’après-guerre. Notons que la Caisse des allocations familiales verse, chaque année, aux Français, la somme de 77milliards d’euros en allocations diverses, soit de dix fois le budget de la justice dans notre pays. Le degré de générosité de cette politique publique ne connait aucun équivalent dans le monde.


      À côté de ça, la défiscalisation des heures supplémentaires, instaurée par Nicolas Sarkozy et qui bénéficiait aux smicards et aux revenus modestes, a été supprimée, et l’impôt sur les sociétés augmente. En France, le combat contre la pauvreté ne consiste pas à favoriser la création d’emplois mais simplement à augmenter les minima sociaux, à l’instar des dames patronnesses du siècle dernier. Outre le fait d’acheter à court terme la paix sociale, l’assistanat nous permet de nous donner bonne conscience, comme si, pour les Français, la satisfaction de se rendre indispensable à la survie des démunis était supérieure au désir que ceux-ci acquièrent définitivement l’autonomie. On attribue aux Anglais (ou aux Chinois) ce merveilleux proverbe: «Donne un poisson à un homme, il aura à manger pour un jour; apprends-lui à pêcher, il aura à manger pour tous les jours de sa vie.» Ce dicton (l’une des formules emblématiques de la Fondation abbé Pierre) est devenu l’illustration de ce que l’assistanat en France n’est pas. La générosité publique française, la plus importante du monde, donne mais n’apprend pas. L’efficience des dispositifs est secondaire, l’évaluation des méthodes n’est suivie d’aucune réorientation véritable. Loin du principe de réalité, la France célèbre la générosité de ses principes et de ses symboles, moquant au passage la pingrerie des politiques publiques de ses voisins européens et des pays anglo-saxons. Cette obsession de l’autocélébration du dogme de l’assistanat est le cœur de l’idéologie française. Elle évoque davantage la mécanique de redistribution systématique du Venezuela que les grandes démocraties responsablesde l’argent que leurs contribuables leur confient.


      Héritière des heures glorieuses de la Révolution, cette vision de la réduction de la pauvreté n’a jamais su s’affranchir de la doxa robespierriste. Un comportement qui, en 2013, entretient une distance inquiétante avec le monde réel. Alors que les grandes fondations américaines qui se sont donné comme objet le combat de la pauvreté en Afrique font évaluer l’efficacité de leurs process chaque année dans le but de les faire évoluer vers plus de vertu et plus d’efficacité, la France, avec un mépris souverain pour les milliards d’euros qui lui sont confiés par ses contribuables, poursuit sa politique aveuglément: distribuer davantage de minima sociaux, d’aides, d’exonérations d’impôts pour les millions de citoyens les plus modestes, sans souci d’efficience.


      


      Pour être honnête, cette vision so frenchy, contre-productive et idéologique, affecte tous les secteurs de notre vie. Remontons le temps et considérons l’emblématique sujet de l’abrogation de la peine de mort en 1981. L’événement est souvent commémoré par nos élites comme une victoire définitive sur la barbarie. Mais, au-delà du marqueur que constitue cette mesure dans l’album de souvenirs de la gauche, qu’en est-il vraiment de la vie quotidienne des prisonniers? S’est-elle améliorée depuis cette date? Non. C’est même exactement le contraire puisque, selon le Conseil de l’Europe, les prisons françaises seraient les pires du vieux continent, juste derrière celles de la Moldavie12. Qui en parle? Peu de journalistes et de politiques s’attardent sur ce sujet. Notre télévision préfère réaliser des téléfilms, des documentaires célébrant le progrès qu’a signifié l’abolition de la peine de mort. Certes, en France, la peine capitale s’est maintenue tardivement mais la guillotine a quand même peu fonctionné: 6 exécutions entre 1969 et 1981, soit une exécution tous les deux ans. On se montre beaucoup plus taiseux sur la question du taux de suicides dans les prisons françaises: le plus élevé d’Europe. Rien qu’en 2012, 73 prisonniers se sont suicidés13, un chiffre qui a été multiplié par cinq en cinquante ans.


      


      En 2005, selon l’IRDES (Institut de recherche et documentation en économie de la santé) la France se classait au deuxième rang des pays de l’OCDE quant au poids de ses dépenses de protection sociale par habitant (minima sociaux +couverture maladie)14. Au total, 3,5millions de personnes auraient perçu une de ces allocations en 2009, d’après l’INSEE. En cinquante ans, le poids des dépenses sociales dans le PIB a doublé, passant de 15% en 1959 à plus de 33% en 201015. De nombreux politiques estiment que ce n’est pas assez. Ainsi, après l’annonce del’augmentation du 10% du RSA, par Jean-Marc Ayrault lors de la Conférence nationale sur la pauvreté, le Parti de gauche s’est fendu d’un communiqué pour dénoncer une «misérable aumône de Noël aux bénéficiaires du RSA». Sa secrétaire nationale à l’abolition du précariat, Leila Chaibi, a même lancé: «Aux millions de citoyens qui doivent survivre avec 475euros par mois, le Premier ministre jette à la figure un bon d’achat de 9,50euros par mois. Soit 30 centimes par jour. Même pas le prix d’une orange.» Un argument démagogique qui touche les Français, peu enclins à se passionner pour les questions économiques. Car il ne faudrait cesser de rappeler qu’en l’absence de croissance, le budget que nous consacrons à la protection sociale (santé, chômage, minima sociaux, etc.) lèse tous les autres secteurs. Ainsi, nos dépenses publiques d’ordre et de sécurité (incluant police et justice) sont parmi les plus faibles d’Europe16.


      Première victime de ces restrictions budgétaires: le ministère de la Défense. En effet, nous qui nous enorgueillissons d’être la troisième puissance militaire du monde, nous subissons depuis dix ans une diminution constante des moyens, alors qu’à l’échelle mondiale les dépenses militaires ont progressé de 45% sur la même période17. Avec désormais moins de 100000hommes, les effectifs de notre armée de terre pourront bientôt être réunis dans le Stade de France, et ne représentent plus que deux fois les effectifs employés par la ville de Paris. Comparaison encore plus édifiante: le nombre de nos troupes est désormais inférieur à celui que le IIIeReich avait concédé à Vichy après l’armistice de 194018. Autre anecdote effroyable, dont on a très peu entendu parler: pour pallier la réduction drastique du budget, le ministère de la Défense a lancé en 2011 un logiciel spécial, baptisé Louvois, visant à harmoniser et à simplifier les paiements des soldats. Résultat: une série de bugs informatiques entraîne chaque mois des dizaines de milliers d’erreurs sur les bulletins de paie, dont les conséquences sont dramatiques. Certains militaires ne reçoivent plus leurs soldes ou leurs primes, quand d’autres voient multiplier la leur par 9 ou 10. Enjoints à la réserve, ces militaires ont demandé à leurs compagnes de dénoncer cette situation sur les réseaux sociaux. En décembre2012, le ministre des Armées a été contraint d’ordonner, en toute urgence, le déblocage de 30millions d’euros pour pallier les carences de paiements. Mieux vaut tard que jamais…


      


      La compassion élevée au rang de priorité nationale, et de premier poste de dépense français, cette solidarité institutionnalisée, se niche dans tous les secteurs de la vie française. Y compris bien sûr notre politique d’indemnisation du chômage. Dans ce domaine, le contribuable français demeure l’un des plus charitables d’Europe. Chez nous, luxe rare, la durée de cotisation minimale pour prétendre au chômage est de 4 mois, contre 12 en Espagne, en Italie, en Allemagne ou au Danemark. Mieux: notre durée d’indemnisation est de 2ans, là où les Allemands ont seulement droit à 1 an, les Italiens à 8 mois et les Anglais 6 mois19. De plus, jusqu’à une date récente, il n’était pas possible de radier de Pôle emploi un chômeur qui refusait indéfiniment les emplois qu’on lui proposait, tandis que chez nos voisins, une telle attitude entraînait immédiatement la perte des indemnités. Il a ainsi fallu attendre 2008 pour que le gouvernement Fillon instaure la possibilité de suspendre les allocations d’un chômeur qui rejetait deux «propositions raisonnables d’emploi». Ce principe a pourtant été contesté par Pôle emploi, alors même que son personnel se plaint d’être débordé. Ainsi selon Bernadette Billey, déléguée syndicale centrale CFDT à Pôle emploi: «Les gens ne sont pas des objets qu’on façonne. Or, il y a là une volonté d’obliger les demandeurs d’emploi à aller vers un projet professionnel qui n’est pas forcément le leur.Cela signifie qu’ilsne seront pas très motivés pour suivre la formation et trouver un emploi20.»


      Rassurons les bonnes âmes et les révoltocrates, remontés à l’idée qu’un demandeur d’emploi n’ait plus droit à ses indemnités au prétexte qu’il a refusé à deux reprises des petits boulots contraignants, précaires, mal payés et éloignés de son domicile: concrètement, malgré la loi, les conseillers de Pôle emploi ne radient jamais personne après deux vetos successifs. D’une part, parce qu’avec la crise les offres d’emploi dans de nombreux secteurs se sont raréfiées. D’autre part, parce que les critères dits raisonnables (salaire, compétence, distance) sont définis par le demandeur d’emploi lui-même. Et, dans le pire des cas, rien ne l’empêche de rater volontairement l’entretien d’embauche s’il refuse un poste. D’ailleurs les statistiques sont éloquentes: en 2007, soit un an avant la mise en place de cette obligation, Pôle emploi avait procédé à 50000 radiations administratives. En 2011, malgré l’augmentation du chômage, le nombre de radiations n’était que de 41000, et encore tous motifs confondus (absence à une convocation, absence d’actes positifs de recherche d’emploi, etc.).


      La France peut donc se targuer de mieux indemniser ses chômeurs que les Anglais, les Allemands et que la plupart des pays du monde. Un domaine d’excellence dont nous pourrions nous réjouir si l’efficacité des outils inventés pour le retour à l’emploi n’avait été jugée scandaleusement budgétivore et sans résultats par la Cour des comptes, dans un rapport paru en janvier2013. Moins de 17% des demandes d’emploi dans notre pays sont répertoriées ou identifiées par Pôle emploi. Stratégies individuelles de retour à l’emploi, conseils, suivis des dossiers, mise en place de formations: notre politique d’assistance est mauvaise, mais surtout elle est trop onéreuse et trop généreuse: «La France figure parmi les pays d’Europe offrant l’un des accès les plus ouverts à l’indemnisation du chômage», précise le rapport. Il suffit, par exemple, d’avoir travaillé quatre mois sur une période de référence pouvant aller jusqu’à vingt-huit pour prétendre à une indemnisation. Et la durée d’indemnisation peut aller jusqu’à deux ans pour un chômeur de moins de 50ans. Des seuils parmi les plus généreux d’Europe. Par ailleurs, le système français «couvre les salariés les plus précaires, mais réserve aussi le plus haut niveau de protection aux salariés les mieux insérés dans l’emploi», estime la Cour, qui pointe l’iniquité de l’ensemble des politiques de l’emploi en France, souvent plus favorables aux personnes les plus proches de l’emploi au détriment des jeunes, des précaires qui eux souffrent de la crise. De plus, en France, l’indemnité maximale peut aller jusqu’à 6161,29euros par mois, (moins de 2500euros en Allemagne), un record absolu en Europe. Le constat de la Cour est d’autant plus sévère qu’en parallèle elle estime que l’assurance-chômage n’a pas forcément bien réagi face à la crise. La part des chômeurs indemnisés est ainsi passée de 48,5%, en 2009, à 44,8% en 2011. Du coup, François Hollande a annoncé au printemps2013 l’embauche de 2000nouveaux conseillers à Pôle emploi.


      Les artistes, et plus largement les intermittents du spectacle, constituent une des castes les plus avantagées du système d’assurance chômage. En réalité, bien peu d’intermittents sont des artistes au sens étymologique, mais de nombreux techniciens, intervenants dans des boîtes de production, consultants divers bénéficient des largesses de ce statut. Sans parler du régime des intermittents du spectacle, dont «le déficit annuel s’élève à 1milliard d’euros au profit de 3% seulement des demandeurs d’emplois», pointe le rapport de la Cour des comptes, qui fustige «une dérive persistante». En 1974, le nombre d’intermittents était de 19100. Aujourd’hui 100000 privilégiés bénéficient de ce système extraordinaire. Une aubaine car, chez nous, l’art c’est sacré (on se souvient comment, lors de l’institution de l’ISF, le ministre du Budget de l’époque, Laurent Fabius, avait soustrait de l’ISF la possession d’œuvres d’art). Faute d’être encore le pays de l’art, nous sommes devenus la patrie des artistes. Un «pays merveilleux», un Eldorado, qui offre un statut sans lien avec la réalité. Ainsi, pour tout artiste ou technicien du spectacle, avoir travaillé 507heures sur 10mois (ce qui représente environ 3 mois de travail à 8heures par jour) permet d’être indemnisé durant 8 mois supplémentaires. Un intermittent peut donc être payé durant 11 mois en ayant travaillé seulement 3 mois. Un système qui prévoit une rémunération quotidienne (samedi et dimanche compris). Nombre d’intermittents font d’ailleurs le choix de travailler un trimestre en France, puis, leurs 507heures réalisées, d’aller vivre le reste de l’année dans un pays exotique… Un trafic d’heures bien connu des attributaires et des conseillers de Pôle emploi permet de surcroît aux sociétés de production de les sous-payer, mais de compenser ces faibles rémunérations par des déclarations d’heures travaillées bidon. Un deal gagnant/gagnant. C’est le classique: «Je ne peux pas te payer sur cette mission, mais si tu veux, je peux déclarer le nombre d’heures précis dont tu as besoin pour prétendre à ton année d’indemnisation.» Ce système, d’une générosité extrême, conçu pour couvrir le risque élevé de chômage dans le monde du spectacle, est fort coûteux pour le contribuable. Selon le rapport de la Cour des comptes, les règles d’indemnisation des intermittents sont trop favorables par rapport à celles des travailleurs intérimaires. La Cour s’inquiète même de «l’inertie face aux abus et aux fraudes, qui n’est pas soutenable dans le contexte actuel des finances publiques21». Voici quelques années, alors qu’un gouvernement de droite avait évoqué l’idée de réformer ce statut, une délégation d’intermittents du spectacle avait sollicité un rendez-vous auprès de la chanteuse Patti Smith. En concert à Paris, l’artiste américaine avait accepté de recevoir la délégation dans sa loge, une heure avant son entrée en scène. Après un bref exposé des représentants des intermittents du spectacle français, Patti Smith avait coupé court en ces termes:


      «Je suis une artiste punk américaine. Et je n’ai jamais demandé le moindre dollar à l’État américain. Au revoir, Messieurs.»
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    Le paradis des «fils de»


    
      


      Les Français sont très «famille»! Le montant total des allocations relevant de la branche «famille» de la Sécurité sociale s’élève à 77milliards d’euros par an, soit dix fois le budget de la justice. Certes, des centaines de millions d’euros sont chaque année attribués indûment par la Caisse d’allocations familiales à des tricheurs… Certes, la Cour des comptes refuse de certifier les comptes de la CAF, mais qu’importe, car en France, la famille, c’est sacré!


      D’ailleurs, les solidarités familiales fonctionnent à plein régime. Toutes les solidarités familiales… Depuis toujours, les élites françaises ont favorisé l’ascension de leur progéniture au détriment, on le suppose, de citoyens plus méritants. Un constat démoralisant pour tous les Français qui ne sont pas des fils ou des filles de… On constate d’ailleurs que la fortune et la richesse ne sont pas très «démocratiques» dans l’hexagone. Dans le club des Français fortunés, les nouveaux entrants sont peu nombreux et les patronymes des riches de 2013 ne diffèrent guère de ceux d’il y a dix ans, vingt ans, trente ans, et même davantage: Arnault, Pinault, Bouygues, Bettencourt, Bolloré, Lagardère, Rothschild, Leclerc, Mulliez, Michelin, Peugeot, Schlumberger, Seydoux ne sont pas des riches de la dernière pluie comme Mark Zuckerberg, le créateur de Facebook. Car la France manque de jeunes «self made riches». Aux États-Unis, le milliardaire Sean Parker, créateur de la plate-forme vidéo Airtime n’a que 32ans; le milliardaire Jack Dorsey, créateur de Twitter, n’a que 35ans; Chase Coleman, le patron du hedge fund Tiger Global Hedge, n’a que 37ans et son fonds a réalisé 45% de plus-value l’année dernière; le milliardaire John Arnold, 38ans, a annoncé qu’il prenait sa retraite avec sa femme Laura pour se consacrer à des œuvres philanthropiques… Pas un seul héritier parmi ces jeunes riches auxquels on pourrait ajouter Larry Page de Google, Sergey Brin et une dizaine d’autres milliardaires en dollars de moins de 40ans.


      S’il peut nous sembler déconcertant d’apparaître aux yeux de nos voisins comme le paradis du capitalisme népotique (nous qui avons fait du combat contre les inégalités le cœur de notre idéologie), ce paradoxe est en réalité facile à expliquer. En nous concentrant uniquement sur les seules inégalités de salaires, nous avons totalement négligé une lutte contre une autre forme d’inégalité, bien plus pernicieuse: l’inégalité de naissance. En effet, si l’écart de salaire entre un patron et ses employés peut se justifier par les risques individuels et financiers qu’il prend ou le temps plus important qu’il consacre à son activité, il est beaucoup plus difficile d’accepter sur le plan moral, et même économique, l’embauche ou la promotion d’une personne sous-qualifiée au détriment d’une autre plus méritante. Peu de temps avant de mourir, en 2012, Patrick Ricard, président du groupe Ricard, 2egroupe mondial de spiritueux, avait expliqué: «Si dans quinze ou vingt ans il n’y a plus de Ricard à la tête de l’entreprise, Pernod Ricard ne sera plus vraiment Pernod Ricard. Ce n’est pas un jugement de valeur, c’est un fait.»


      La transmission. Léguer à leurs héritiers l’empire économique patiemment constitué: là est sans doute la véritable inégalité. Mais cette pratique a cours depuis des siècles et est loin d’être une exception française. À l’heure où la société française débat de la discrimination positive –qui consiste à favoriser l’embauche d’un individu en fonction de son origine sociale ou ethnique, son âge, son handicap, son sexe ou sa sexualité–, nos patrons pratiquent déjà cette discrimination depuis longtemps… avec les membres de leur famille! Cela s’appelle le capitalisme familial. Mais dans un environnement économique chaotique, ces entreprises «familiales» constituent un gage de stabilité. Elles permettent une vision de long terme, s’efforcent de créer de la valeur durablement, en entrant le moins possible dans la logique pure de satisfaction d’actionnaires exigeants. Car, comme l’explique Benjamin de Rothschild, «l’objectif, c’est une génération». Le milliardaire américain Warren Buffett, fondateur de la société d’investissements Berkshire Hathaway, partage avec Bill Gates, le fondateur de Microsoft, la conviction inverse. Selon ces deux milliardaires emblématiques, il est légitime, pour un individu, d’accumuler une immense fortune si celle-ci provient de sa contribution à la création de richesses. En revanche, ils estiment l’un et l’autre qu’il est absurde de transmettre une telle fortune à leurs descendants et qu’il est plus juste qu’elle revienne à la collectivité sous des formes qu’ils ont l’un et l’autre choisies. Gates et Buffett se sont d’ailleurs délestés de l’immense majorité de leurs milliards au profit de fondations humanitaires. Grâce à eux, le montant global de l’action humanitaire dans le monde constitue le 7ebudget de la planète.


      Beaucoup plus symptomatique en revanche, l’endogamie délirante qui profuse dans le milieu artistique français et qui n’est pas étrangère à notre pénurie de créativité et à notre discrédit international. Il y a désormais tellement de «fils de» dans le monde du show-business qu’il sera bientôt plus facile de dénombrer ceux qui n’ont aucun parent célèbre que l’inverse. Considérons d’abord ceux qui choisissent le même métier que leurs parents. David Hallyday, Thomas Dutronc, ArthurH. (fils de Jacques Higelin), Matthieu Chedid, Shirel (fille de Jeane Manson), Pierre Souchon ou Julien Voulzy chantent. Au moins interprètent-ils leurs propres chansons, contrairement à Lucien Gainsbourg qui a sorti l’an dernier un album reprenant les titres les plus célèbres de son père… Dans le domaine de la littérature, la célébrité semble également se transmettre si l’on en croit le nombre d’écrivains fils ou filles d’auteurs célèbres, d’Alexandre Jardin à Patrice Dard, en passant par Emmanuel Carrère, Joy Sorman, Marie Nimier, Justine Lévy (fille de BHL) ou Julie Wolkenstein (fille de Poirot-Delpech). La mise en scène déclenche aussi de nombreuses vocations: Alexandre Aja (fils d’Alexandre Arcady), Bertrand Blier, Jacques Audiard… La télévision n’est pas en reste et offre à de multiples rejetons d’animateurs des places confortables. Pierre Dhostel présente comme son père (Pierre Bellemare) le téléshopping, David Martin (fils de Jacques Martin) est chroniqueur culinaire, Régis Mailhot anime une émission de satire politique à laquelle participe son oncle Jacques Mailhot, Marie Drucker présente le JT, Jacques Cardoze journaliste à France2 est le fils de Michel Cardoze, lui aussi journaliste de télévision; Fabien Namias, directeur de la rédaction d’Europe1, est le fils de l’ancien directeur de l’information de TF1, Robert Namias; quant à Arnaud Poivre d’Arvor, il semble avoir opté pour le macabre en entreprenant l’élucidation de faits divers.


      Tout aussi fréquentes, les étonnantes reconversions d’enfants de célébrités. Citons pêle-mêle: Benjamin Castaldi importateur de la téléréalité en France, Pierre Sarkozy se lançant dans le rap sous le pseudonyme de Mosey, Sarah Lelouch animatrice de «Fort Boyard», Mazarine Pingeot reconvertie en chroniqueuse culturelle, Jennifer Ayache (fille de Chantal Lauby) chanteuse d’un groupe à succès, Julia de Funès présentatrice d’émissions de vulgarisation de philosophie à la télévision, Pauline Delpech, belle fille de Michel Delpech, romancière et chroniqueuse à la télévision, comme Margot Laffite, fille de l’ancien champion de Formule 1, Jacques Laffite, Sevan (le fils d’Henri Verneuil) participant à la Star Academy, Michèle Bernier (fille du professeur Choron) devenue humoriste à succès, ou Marie de Villepin posant comme mannequin. Excellent filon, la littérature offre un éventail très large de possibilités de requalification aux enfants de célébrités. Lolita Séchan, fille du chanteur Renaud, a opté pour les livres pour enfants, quand la fille d’Éric Besson, Ariane Fornia, publie des livres pour ados. Romain Sardou investit quant à lui les thrillers historiques, Raphaël Chevènement publie un essai contre Thierry Ardisson, tandis que Marc-Édouard Nabe (fils du chanteur Marcel Zanini) écrit des pamphlets sulfureux. Idem pour le magnifique écrivain-voyageur Sylvain Tesson, pour l’éditrice Héloïse d’Ormesson, ou le chanteur Vincent Delerm.


      


      La palme de l’endogamie revient de très loin au milieu du cinéma français. Les fils ou filles d’acteurs envahissent tellement le septième art qu’à ce rythme dans une génération nos jeunes premiers auront un degré de consanguinité qui pourra rivaliser avec celui des Habsbourg d’Espagne au XVIIesiècle! On peut d’ailleurs parler d’une véritable «artistocratie» quand on voit autant d’Anthony Delon, de Julie Depardieu, d’Arthur Jugnot, de Vincent Cassel, de Marilou Berry, de Jacques Audiard, de Lou Doillon, de Romane Bohringer, de Chiara Mastroianni, de Sagamore Stévenin, de Salomé Lelouch, de Thomas Langmann, de Louis Garrel, Clovis Cornillac (fils de Myriam Boyer), Alexandre Brasseur (fils de Claude Brasseur et petit-fils de Pierre Brasseur et d’Odette Joyeux), Mélanie Doutey (fille d’Alain Doutey et d’Arielle Séménoff), ou Ana Girardot (Fille d’Hyppolite Girardot et d’Isabelle Otero), Marina Hands (fille de Ludmila Mikaël), Eva Green (Fille de Marlène Jobert)… Heureusement, pour leur redonner un peu de sang neuf, nous pouvons compter sur l’apport de «fils de» venus d’autres milieux cherchant à se recycler dans le cinéma. Ces rejetons sont tellement nombreux qu’on peut même les diviser en catégories: les enfants de chanteurs (Charlotte Gainsbourg, Marie Fugain, Izïa Higelin, Laura Smet), d’animateurs (Emma de Caunes, Axelle Laffont, Léa Drucker, Victoria Monfort, Emmanuelle Bach), d’humoristes (Marius Colucci, Nicolas Bedos), de grands patrons (Léa Seydoux) ou même de politiques (Valérie Lang).


      Vous l’aurez compris: aujourd’hui, un jeune comédien, réalisateur ou scénariste français qui n’a pas un parent célèbre aura plus de chances de faire carrière à Hollywood que dans son propre pays. Dernier exemple en date: en octobre dernier, Canal+ organisait un vaste concours de scenarios destiné à dénicher les nouveaux talents du cinéma français. Baptisé cyniquement «Le jeu des 7 familles», le jury comprenait sept binômes composés d’acteurs d’une même famille comme Richard et Romane Bohringer, Antoine et Emma de Caunes, Hippolyte et Ana Girardot. Un très léger embarras fut perceptible à l’annonce des résultats, le jury ayant tout simplement accordé la récompense à «Putain de lune», un scénario écrit par… Lou Bohringer, fille de Richard et sœur de Romane, tous deux membres du jury et comédiens engagés de longue date dans les combats contre les inégalités. La presse se fit bien l’écho de quelques protestations, mais elles n’y changèrent rien, et c’est bien le scénario de Lou Bohringer qui sera prochainement adapté par Canal+!


      Lorsqu’ils sont questionnés au sujet de leur prolifération dans le milieu artistique, certains «fils de» ont l’outrecuidance de nous faire croire que leur nom a plutôt été un handicap. D’autres, moins hypocrites, expliquent leur vocation en s’appuyant sur les théories de Pierre Bourdieu qui avait démontré que notre milieu d’origine influençait nos choix professionnels. Cette théorie n’est pourtant guère convaincante: un grand nombre de fils ou de filles de célébrités ne font pas carrière dans le même domaine que leur parent. Et, d’autre part, ce «bain culturel» dans lequel ils ont grandi et qu’ils invoquent sempiternellement, c’est tout simplement le carnet d’adresses de leurs parents qui, eux, venaient souvent de nulle part. Alain Delon était fils de boucher, Depardieu fils de chaudronnier, Bohringer fils d’un officier allemand. Enfin, la théorie du «bain culturel» s’effondre quand on regarde la quasi-inexistence de sportifs de haut niveau, fils de sportifs. À part Joakim Noah et Yoann Gourcuff, vous pouvez chercher, vous n’en trouverez pratiquement pas! Et pourtant eux aussi n’ont-ils pas baigné dans un milieu favorable, bénéficiant des relations de leurs parents, des meilleurs entraîneurs, etc.? Force est de constater qu’ils ne sont pas surreprésentés dans le sport et pour une raison fort simple: en sport, les performances apparaissent au grand jour et ce sont toujours les meilleurs qui font la différence. Au cinéma, dans la chanson, en littérature et à la télévision, si la célébrité se transmet, le talent semble moins héréditaire…


      


      Autre milieu où l’autoreproduction des élites n’a jamais été aussi forte: le monde de la politique où les dynasties familiales sont de plus en plus nombreuses. Si tout le monde connaît l’exemple de Jean-Louis et Bernard Debré, fils du Premier ministre Michel Debré, de Martine Aubry, fille de Jacques Delors, ou des dynasties François-Poncet et Joxe, on a tendance à oublier que le père de Françoise de Panafieu est François Missoffe, ministre gaulliste, que Marisol Touraine est l’héritière d’Alain Touraine, compagnon de route du parti socialiste, que le père de l’ex-ministre de la Défense Michèle Alliot-Marie était Bernard Marie, ancien député et Maire de Biarritz, ou que l’ancien chef de la CFDT, François Chérèque, est le fils de Jacques Chérèque, ministre de l’Aménagement du territoire sous Rocard. Le népotisme s’accélère encore plus avec les nouvelles générations, à gauche comme à droite. On pense bien sûr à Jean Sarkozy, conseiller général des Hauts-de-Seine, et à Thomas Hollande, nommé responsable des réseaux sociaux du candidat François Hollande durant la dernière campagne présidentielle. Même chose chez les écologistes où, en 2010, la jeune Marie Bové a mené la liste Europe Écologie aux élections régionales en Aquitaine. Mais le Front national demeure hors concours puisque, après que Marine Le Pen a succédé à son père à la tête du parti, c’est désormais la petite-fille, Marion Maréchal-Le Pen, qui a été adoubée. Parachutée à la demande de son grand-père dans la circonscription la plus favorable à son parti, elle y a été élue députée à l’âge de 22ans, devenant ainsi la plus jeune parlementaire de l’Histoire de France, encore moins âgée que Saint-Just1. Malheureusement pour elle, si Marine Le Pen reste à la tête du parti aussi longtemps que son père, elle ne pourra pas lui succéder avant… 2050!


      Lorsqu’ils échouent à se faire élire à la représentation nationale, les «fils de» engagés politiquement n’hésitent pas à jouer de leurs relations pour se faire nommer à un gratifiant poste à responsabilités, aux frais du contribuable. Archétype du «fils à papa», l’avocat Arno Klarsfeld, fils du traqueur de nazis Serge Klarsfeld, candidat UMP malheureux en 2007, s’est vu confier depuis une dizaine d’années une série de missions, médiations ou rapports ministériels les plus divers: un rapport sur les lois mémorielles, un autre sur la délinquance, des médiations concernant les expulsions d’enfants ou les mal-logés, des missions à Haïti ou sur l’écologie et le transport… Après avoir été nommé conseiller au cabinet de François Fillon, il fut même propulsé en 2011 président de l’Office français de l’immigration et de l’intégration. Il y a quelques années, deux journalistes, Valentine Lopez et Géraldine Woessner, dans un livre intitulé Les Chambres du pouvoir2, s’étaient amusées à recenser les enfants, conjoints, frères, demi-sœurs, nièces ou cousins des membres du gouvernement Fillon embauchés dans les cabinets ministériels. On apprenait ainsi que la fille de Gérard Longuet avait été engagée par le secrétaire d’État Hervé Novelli avant d’intégrer le cabinet de Luc Chatel. Thomas Devedjian fut nommé quant à lui à la direction du Fonds stratégique d’investissement qui était sous l’autorité du ministère de son père, Patrick Devedjian. François Guéant, fils de l’ancien secrétaire général de l’Élysée, avait pour sa part rejoint le cabinet de Rachida Dati, puis celui d’Alain Marleix, dont le fils était recruté de son côté par le pôle social de l’Élysée. Parmi ces rejetons, le plus gâté de tous est sans aucun doute Pierre Bachelot. Après avoir été durant dix ans l’assistant parlementaire de Roselyne Bachelot (qui avait elle-même commencé sa carrière politique comme assistante parlementaire de son père, le député Jean Narquin), il est devenu attaché parlementaire au cabinet ministériel de sa mère puis conseiller parlementaire. En 2010, âgé de 41ans, son seul diplôme de l’Institut supérieur des arts de Paris en poche, le fi-fils de celle qui fut ministre de la Santé de mai2007 à novembre2010 a été nommé directeur général de l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé. Disposant d’un budget de 115millions d’euros3, il était chargé de veiller à ce que la santé soit intégrée dans toutes les politiques publiques.


      Mais rassurez-vous, les enfants d’hommes politiques ne sont pas les seuls à tirer profit du pistonnage: leurs conjoints et autres membres de la famille ne sont pas en reste. Ainsi, lorsqu’il était ministre de l’Éducation, Xavier Darcos avait nommé sa jeune épouse Laure directrice adjointe de son cabinet, tandis que le député Éric Raoult avait embauché sa femme Corinne comme assistante parlementaire. Citons encore les cas de Consuelo Remmert, demi-sœur de Carla Bruni-Sarkozy, recrutée en juin2008 à la cellule diplomatique de l’Élysée, de Ludivine Olive, employée par sa tante Michèle Alliot-Marie comme chef de cabinet au ministère de la Défense, ou de Jean-Marie Bockel, secrétaire d’État aux Anciens Combattants qui engagea sa cousine comme attachée de presse de son parti, Gauche moderne4. Ceux qui avaient placé tous leurs espoirs en Nicolas Sarkozy parce qu’il avait déclaré pendant la campagne de 2007: «Je vous propose une République fondée sur le mérite et où chacun aura sa chance!» auront bien été déçus. Mais ceux qui se sont imaginé que l’élection de François Hollande allait mettre un terme à ces favoritismes auront été dupés une fois de plus. Le président de l’Assemblée nationale, Claude Bartolone, a par exemple engagé son épouse dans son cabinet, avec la fonction de chargée de mission Interventions et droits des femmes. Quant à Boris Vallaud, mari de Najat Vallaud-Belkacem, il a été nommé directeur de cabinet d’Arnaud Montebourg, ministre du Redressement productif5. Pas sûr que Martine Aubry s’en offusque, elle dont la fille, Clémentine, est devenue à un peu plus de 30ans administratrice de l’auditorium du musée du Louvre. Notons aussi que François Hollande a placé de nombreux proches à la Commission de rénovation et de déontologie de la vie publique, parmi lesquels Lionel Jospin, nommé Président à l’automne 2012. Plusieurs personnalités bénéficiant du statut de «consultant auprès de la Commission» ont également été sollicitées pour leurs conseils, parmi lesquelles Sylviane Agacinski, philosophe, et épouse de Lionel Jospin. Le député socialiste René Dosière établissait l’an dernier le nombre de «contrats familiaux» pour les seuls députés à 79. Ils concerneraient 13% d’entre eux6.


      


      Contrairement à ce qu’on pourrait penser, ce népotisme est, au regard des pays démocratiques et développés, un phénomène purement français. L’illustration la plus flagrante de cette sombre réalité fut, il y a trois ans, l’affaire de l’EPAD dont nous payons encore les pots cassés et sur laquelle il convient de revenir car elle est encore loin d’être achevée.


      Nous sommes en octobre2009. Âgé de 65ans, Patrick Devedjian a atteint la limite d’âge fixée pour continuer à diriger l’EPAD, cet établissement public s’étendant sur Puteaux et Courbevoie et qui constitue le plus grand quartier d’affaires d’Europe. L’EPAD gère 4milliards d’investissement provenant de la vente des droits à construire sur les 564hectares de terrain de La Défense. Son budget annuel dépasse les 100millions d’euros7. Pour succéder à Patrick Devedjian, Jean Sarkozy, président du groupe UMP au conseil général des Hauts-de-Seine et fils du président de la République, se porte candidat. Seul problème, le jeune homme n’est âgé que de 22ans, ne possède qu’un bac + 1 en droit et semble avoir des difficultés à valider sa deuxième année. Nicolas Sarkozy ayant été lui-même président de l’EPAD de 2005 à 2006, le chef de l’État est aussitôt accusé de népotisme. L’opposition socialiste et la presse s’en donnent à cœur joie pour dénoncer la candidature de Jean Sarkozy, et le quotidien Libération titre: «Moi, mon papa, il est président!» Ce flagrant délit de favoritisme, à l’heure où de nombreux bac +5 ne trouvent pas de travail agace terriblement les Français. L’information est reprise dans le monde entier: en Belgique, en Suisse, en Allemagne, au Royaume-Uni, en Italie, en Espagne, aux États-Unis et en Australie. Même la télévision centrale chinoise CCTV-1 raille cette déconcertante candidature faisant passer la France pour une république bananière. Devant l’ampleur de la polémique, Jean Sarkozy est contraint de renoncer à sa candidature, se contentant de postuler au conseil d’administration de l’établissement. C’est finalement la maire de Puteaux, Joëlle Ceccaldi-Raynaud, qui est élue à la présidence de l’EPAD par le conseil d’administration. Ironie du sort, son père, Charles Ceccaldi-Raynaud, à qui elle a succédé à la mairie de Puteaux, avait, lui aussi, présidé l’EPAD dix ans plus tôt. Encore une «fille de»!


      Après cet épisode pitoyable, qui a écorné encore plus l’image de notre pays dans le monde, on pensait être définitivement vacciné contre ce genre de parachutage. Malheureusement, moins de trois ans plus tard, en octobre2012, une nouvelle nomination controversée d’un «fils de» à l’EPAD (devenue entre-temps EPADESA) est annoncée dans le journal Le Point. On découvre ainsi qu’à la suite d’un rapport de la Cour des comptes mettant en cause la gestion de l’établissement, Cécile Duflot a exigé le remplacement de l’actuel directeur général de l’EPAD, Philippe Chaix, un haut fonctionnaire nommé par Sarkozy. Pour lui succéder, un nom est proposé par Jean-Vincent Placé: Amin Khiari. Ce nom ne vous dit sûrement rien, ce qui est normal puisque, à l’âge de 35ans, ce diplômé de l’Essec n’a pour toute expérience qu’un passage de deux ans à la tête du pôle universitaire Léonard de Vinci, la faculté de Charles Pasqua. Ah, j’oubliais, il est accessoirement le fils de la vice-présidente du Sénat, la socialiste Bariza Khiari. On constatera que la nomination affective de ce «fils de» dont la qualification pour le poste peut prêter à discussion, a moins mobilisé les journalistes que celle, avortée, de Jean Sarkozy… D’autant plus qu’à la différence du poste de président convoité par Jean Sarkozy et qui n’était qu’un simple rôle de représentation, non rémunéré, sans bureau et sans véhicule de fonction, celui de directeur général constitue la clé du pouvoir exécutif de l’EPADESA8. Cette candidature est du reste vivement critiquée par la présidente de l’établissement qui rappelle que ce sont des énarques, des ingénieurs des Ponts-et-Chaussées, ou des polytechniciens qui sont généralement nommés à ce poste9. Mais son manque d’expérience pour diriger le plus grand quartier d’affaires d’Europe n’est pas la seule faiblesse d’Amin Khiari. En effet, ce dernier a déjà été lourdement épinglé par la Cour des comptes pour ses carences lors de son passage à la direction générale du pôle universitaire Léonard de Vinci. Accusé par Charles Pasqua «de ne pas travailler», Amin Khiari avait été licencié en octobre2010, après seulement deux années à la tête de l’université des Hauts-de-Seine. Jolie reconversion! Quant à Jean Sarkozy, après avoir triplé sa deuxième année de droit, il est enfin parvenu à décrocher sa licence. Récemment, il a été l’objet d’une nouvelle polémique après avoir été nommé chargé de cours vacataire en droit des sociétés à l’université de Créteil pour des cours en licence 3, c’est-à-dire à des étudiants qui ont déjà presque son niveau. Ce type de poste étant généralement réservé aux doctorants ou aux professionnels du droit, on crie déjà au piston…


      


      On entend souvent dire que la société française a radicalement changé et que la population de notre pays n’est plus la même qu’il y a cinquante ans. Lors des élections législatives de 2007, un détail, anodin au premier abord, m’en a soudainement fait prendre conscience. En effet, en parcourant la liste des candidats, circonscription par circonscription, j’ai constaté que le nom de famille le plus répandu dans notre beau pays n’était plus Durand, Martin, Bernard, Thomas, Dupont ou Leclerc comme on le disait autrefois. Non, le premier patronyme des prétendants à la députation était celui de… Morin! Étrange coïncidence, la grande majorité de ces candidats étaient membres du Parti social libéral (ancien nom du Nouveau Centre) présidé par le ministre de la Défense d’alors, Hervé Morin. Sur les 80 candidats investis par ce parti figuraient entre autres: Catherine Broussot-Morin dans les Hautes-Pyrénées, Julien Morin en Seine-Maritime, Philippe Morin dans le Pas-de-Calais, Lisa Morin à Paris, Micheline Morin dans l’Ariège. Alors que l’attaché de presse du Nouveau Centre plaidait la «coïncidence toponymique», Le Canard enchaîné n’a pas tardé à révéler le pot aux roses. Vous l’aurez compris, tous ces Morin n’étaient pas des inconnus ayant le même patronyme mais des parents du ministre de la Défense: son épouse, son neveu ou son frère. On découvrait également qu’Hervé Morin avait placé comme candidats l’ensemble de ses collaborateurs: ses secrétaires, son attaché de presse, sa collaboratrice chargée d’Internet et même son chauffeur! Qu’un parlementaire scandinave s’amuse à ce jeu et il disparaît de la vie politique à tout jamais.


      Cette anecdote en dit beaucoup sur le sentiment d’impunité qu’éprouvent les élus français. Des élus professionnels, qui mènent de véritables carrières politiques. Notre actuel ministre des Affaires étrangères, Laurent Fabius, était déjà ministre sous François Mitterrand, il y a plus de trente ans. Jean Tiberi, actuel maire du cinquième arrondissement de Paris, était déjà député en… 1968! En 2012, la nouvelle Assemblée ne comptait d’ailleurs que 234nouveaux élus, soit 40% du total. Et encore, parmi ces nouveaux entrants, un certain nombre avaient déjà été élus député dans le passé comme Roger-Gérard Schwartzenberg, Yann Galut ou Alain Marsaud. Aujourd’hui, 45,2% des députés socialistes et 41,4% des députés UMP en sont au moins à leur troisième mandat. La moyenne d’âge s’en ressent. En effet, malgré le changement de majorité, l’âge moyen de nos députés restait l’année dernière le même qu’en 2007, soit un peu moins de 55ans10. Ce qui signifie mathématiquement qu’à la fin de la législature, l’âge moyen de l’Assemblée avoisinera les 60ans. Et qu’en est-il chez nos voisins européens? La moyenne d’âge des députés belges est de 44ans, des députés hollandais 46ans, des députés britanniques 50ans, des députés allemands 51ans, des députés italiens 53ans11. À l’arrivée, on dénombre chez nous seulement 55 députés de moins de 40ans (soit moins de 10%), quand les plus de 60ans sont 202 (14 ont même plus de 70ans). En Allemagne, les moins de 40ans sont 1,5fois plus nombreux au Bundestag que les sexagénaires, et en Suède, ils sont même deux fois plus nombreux12. En 1958, la moyenne d’âge à l’Assemblée n’était que de 49ans. Elle était encore de 50ans en 1981.


      La France serait-elle une gérontocratie? Plus de deux cent vingt ans après la mort de LouisXVI, notre pays continue de promouvoir les dynasties, rendant toute idée d’ascension sociale périlleuse, voire impossible…
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    L’enseignement français,
un prochain Titanic


    
      


      Il y a à peine vingt ans, une armée de sociologues nous prédisait de manière catégorique qu’au sein de l’école française, «le niveau montait1»… Ouf, heureusement, il y a les sociologues! Aucun champ de la connaissance n’échappe à leurs prédictions. Sur nos médias, ils analysent, expertisent chaque recoin de notre existence. Ces infaillibles «toutologues» s’expriment souvent sur l’école, inextinguible sujet d’exploration. Heureusement donc qu’ils étaient là, ces sachants visionnaires, pour gommer nos inquiétudes de parents d’élèves paranoïaques: nous nous faisions du mouron pour rien, l’école allait bien.


      C’était à la fin des années 1980. Bien entendu, cette position n’est plus soutenable. Elle a été démontée par plusieurs études qui n’ont fait que confirmer ce que les professeurs constataient depuis des années, à savoir une inquiétante baisse du niveau, dès l’école primaire. Pour comparer l’écart de niveau entre les écoliers d’aujourd’hui et leurs aînés, la DEPP (Direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance)2 a soumis en 2007 un échantillon représentatif d’élèves de CM2 aux mêmes exercices que ceux donnés vingt ans plus tôt aux élèves d’une même classe. Ils ont été questionnés sur les trois apprentissages fondamentaux: la lecture (compréhension de huit textes courts), l’écriture (dictée d’une dizaine de lignes) et le calcul (maîtrise des quatre opérations). Les résultats de l’enquête «Lire, écrire, compter: les performances des élèves de CM2 à vingt ans d’intervalle 1987-2007» ont été publiés dans une note d’alerte des services statistiques du ministère de l’Éducation nationale. Ils méritent un arrêt sur image. Pardon pour ces chiffres, mais prenez le temps de vous y arrêter. Ils sont saisissants.


      En lecture, le niveau moyen des écoliers enregistre une forte baisse: 66% des élèves de 2007 ont obtenu un score inférieur à celui de l’élève moyen de 1987. Les élèves en difficulté sont trois fois plus nombreux aujourd’hui qu’hier. Et les élèves «en grande difficulté» ont doublé, passant de 10% en 1987 à 21% en 20073. L’effondrement est encore plus important en mathématiquesoù 80% des élèves réalisent un score inférieur à celui de l’élève moyen de 1987. Les bons élèves sont moins nombreux: seuls 8% des élèves de 2007 atteignent le niveau des 10% meilleurs de 1987. 4% seulement des élèves ont obtenu un résultat aussi élevé que les 10% meilleurs de 1987.


      Concernant l’orthographe, sur une dictée de 85mots (soit une dizaine de lignes) le nombre defautes est passé de 10,7 à 14,7. En 1987, la proportion d’élèves faisant plus de 15 erreurs était de 26%. Vingt ans plus tard, elle est de 46%. Plus d’un tiers des élèves de CM2 ne sont plus capables de conjuguer correctement le verbe «tomber» à l’imparfait et plus de la moitié le verbe «voir». Ce déclin de l’usage de l’orthographe est également attesté par les études du mouvement «Sauver les lettres» qui évalue, tous les quatre ans, plus de 1300 élèves de seconde sur une dictée d’une vingtaine de lignes proposée au brevet des collèges dans les années 1970. Le barème est de deux points pour une faute de grammaire et d’un point pour une faute d’orthographe. Lors de son année de lancement en 2000, 27,95% des élèves avaient eu zéro. Huit ans plus tard, ils étaient 58% à hériter de cette note et seulement 14% des élèves obtenaient la moyenne.


      


      Si la baisse du niveau à l’école en vingt ans est irréfutable, le décrochage des écoliers français par rapport à ceux des autres pays est encore plus alarmant. En décembre2011, était publié le très attendu «Programme international de recherche en lecture scolaire» (PIRLS), étude menée par l’Association internationale pour l’évaluation des compétences scolaires4. Elle compare les performances en lecture des élèves de CM1 dans une quarantaine de pays, en évaluant leur capacité à prélever des informations dans des textes et à effectuer des déductions et des interprétations. Avec une moyenne de 520 points, la France occupe la 29eplace sur 45 et est largement en dessous de la moyenne européenne (534 points). C’est très loin du trio de tête: Hong-Kong (571points), Russie (568 points) et Finlande et Singapour (567 points). Plus grave, notre score est en baisse de 2 points par rapport à 2006 et 5 points par rapport à 2001. Par ailleurs, les écoliers français sont surreprésentés dans le groupe de niveau le plus faible et sous-représentés dans le groupe le plus fort: 5% contre 9% en moyenne en Europe. Les élèves français sont également les plus nombreux à s’abstenir de répondre lorsque les réponses doivent être rédigées et à ne pas terminer les épreuves: «Plus la réponse attendue doit être élaborée, plus le score des élèves français diminue», notent les enquêteurs.


      Et qu’en est-il de notre niveau en maths? Le programme PISA («Programme for International Student Assessment») de l’OCDE montre que la France est le pays de l’OCDE où les performances mathématiques des élèves de 15ans ont le plus régressé depuis 20005. En 2008, la commission Attali avait d’ailleurs tiré le signal d’alarme: «Le recul de la maîtrise des mathématiques en fin de primaire risque en particulier d’aggraver à terme le déficit d’ingénieurs constaté depuis plusieurs années.»


      


      Comment l’enseignement français, qui a toujours été en pointe et a fait ses preuves durant des siècles, peut-il dépérir de la sorte? En France, nous avons un vilain réflexe qui consiste à désigner le manque de moyens comme le responsable de toutes nos difficultés. Malheureusement pour les tenants de cette théorie, les ressources de l’école n’ont pas baissé dans notre pays et en trente ans la dépense moyenne par élève est passée de 4400 à 8000 euros6. L’Éducation nationale, depuis qu’elle existe, n’a jamais eu autant de moyens qu’aujourd’hui. Les statistiques sont unanimes: le premier budget de l’économie française a augmenté de 60milliards d’euros par rapport à 1980 en euros constants. Hélas, 94% de ces montants sont des dépenses de personnel. Comment ne pas rapprocher ce chiffre d’une autre statistique: les enseignants français sont ceux qui passent le moins de temps à l’école de toute l’Europe. Il apparaît aussi que l’Éducation nationale emploie aujourd’hui 126915 fonctionnaires non enseignants n’ayant jamais été au contact des élèves. Certes, le fonctionnement du ministère impose le recours à des personnels non enseignants, mais ce chiffre est colossal. Il est supérieur de 30% au nombre de salariés de Renault. Il équivaut peu ou prou au nombre de salariés d’EDF, le plus gros énergéticien d’Europe! Et ce chiffre ne tient pas compte des personnels techniques, chargés de l’entretien des bâtiments, et des 68000 assistants d’éducation à qui est confiée la surveillance des élèves.


      Quant au nombre d’élèves par classe, il a fortement décru, passant de 28élèves en 1990 à 26 aujourd’hui, pour les classes de maternelle et de 31 à 27 dans les lycées. Depuis de nombreuses années, une autre explication est très en vogue chez les pédagogistes: les échecs de notre système éducatif sont dus à son caractère encore trop élitiste et sélectif. Porté par la puissante FCPE (Fédération des conseils de parents d’élèves), ce discours considère l’échec scolaire comme l’échec de l’école et conteste le système de notations et les sanctions contre les élèves. À l’automne dernier, la FCPE a ainsi demandé la suppression des notes jusqu’à la fin du collège, ainsi que les devoirs à la maison et le redoublement. S’appuyant sur la pédagogie Freinet, fondée sur l’expression libre des enfants et leur coopération au sein de la classe, son président Jean-Jacques Hazan souhaite valoriser ce que l’élève a compris et les domaines dans lesquels il a progressé, et créer des lycées polyvalents accueillant les voies générales, professionnelles et technologiques, pour combattre la séparation sociale. Ces propositions angéliques, uniquement destinées à entretenir l’illusion égalitariste qu’en supprimant les notes on supprimerait l’inégalité, ont pour effet de maintenir les jeunes Français dans un monde dénué de tout esprit de confrontation et de compétition. Pourtant dans les pays asiatiques, en tête de tous les classements internationaux (Japon, Corée, Singapour, Shangaï, Hong-Kong…), l’esprit de compétition est bien plus féroce que chez nous. Et n’oublions pas que les notes permettent d’abord de mesurer durablement les progrès personnels de l’élève, plus que sa position dans une classe. Imaginez un seul instant qu’on supprime les chronomètres d’une course de 100mètres. Les participants se mettraient-ils à courir plus vite?


      Non, si le niveau baisse drastiquement chez nous, c’est surtout parce que les heures d’enseignement ne cessent de diminuer. En 1968, les écoliers français avaient 175 jours de classe par an et 1050heures de cours. Aujourd’hui c’est 140 jours et 840heures, soit un cinquième de moins. Historien de l’éducation, Antoine Prost en a fait le constat depuis longtemps: «Soyons sérieux, nous prétendons vouloir que nos enfants apprennent plus et mieux et nous avons fait jusqu’ici tout ce qu’il fallait pour qu’ils apprennent moins, et moins bien. Les élèves ne passent pas plus de temps en classe aujourd’hui en cinq années d’école primaire qu’ils n’en passaient en quatre ans, il y a une génération. C’est comme si l’on avait obligé tous les élèves à sauter une classe. Nous avons organisé l’échec7.»


      Non seulement nous avons moins d’heures de cours, mais nous avons également plus de cours différents. En introduisant à l’école des disciplines comme l’histoire de l’art, la sécurité routière, la morale laïque ou la sauvegarde de l’environnement, nous avons pris l’habitude de négliger les enseignements fondamentaux (calcul, lecture, écriture). En quarante ans, les heures de français sont passées pour un élève de CP de 15 à 9heures hebdomadaires et un bachelier d’aujourd’hui aura reçu au cours de sa scolarité 800heures de français de moins que ses parents8. Au rythme où vont les choses, quand on aura introduit dans l’enseignement primaire la cuisine, les jeux vidéo, le cinéma, la bande dessinée, l’étude de la langue des signes et l’initiation au tri sélectif, nos lycéens ne sauront même plus faire une multiplication. Pour le professeur de mathématiques Rudolf Bkouche: «La baisse de niveau est déjà ancienne et s’explique parfaitement par l’évolution des programmes. Les élèves font de moins en moins de démonstration. En primaire, on retarde l’apprentissage de notions fondamentales, on diminue la part du calcul mental, et l’on adapte l’enseignement des mathématiques à l’usage de la calculatrice et de l’outil informatique.»9 Autre défaut de l’enseignement français: nos rythmes scolaires qui sont les plus surchargés d’Europe. Conséquence de notre penchant pour les jours de repos, nos chers petits ont 140 jours de classe par an. C’est 210 au Japon, 200 en Italie ou 190 en Grande-Bretagne. Les écoliers français sont aussi les seuls Européens à bénéficier d’une semaine de quatre jours, alors que leur nombre d’heures de cours annuels est supérieur à la moyenne. Résultat: leur journée est la plus chargée de l’UE.


      Certes, face à l’ampleur de ce délitement, le ministre socialiste de l’Éducation nationale, François Peillon, a décidé de réformer les rythmes scolaires. Plusieurs projets de réforme ont émergé dans le champ public au cours de l’année scolaire 2012-2013: augmentation de la durée des vacances de la Toussaint (deux semaines), réduction des grandes vacances (six semaines), et surtout retour à la semaine de quatre jours et demi dès 2013 (au lieu de quatre jours). À peine ces annonces faites, les syndicats d’enseignants, qui constituent pourtant une des bases électorales solides de la gauche, sont descendus dans la rue pour manifester contre leur ministre, afin d’exprimer leur refus de travailler davantage sans compensation financière.


      Vincent Peillon envisage-t-il la refonte du baccalauréat? Quoi qu’il en soit, il serait difficile de parler de l’effondrement de l’enseignement français sans évoquer la décrépitude du diplôme qui fut autrefois son fleuron, le baccalauréat, créé en 1808. Avec l’explosion des bacs professionnels, c’est l’an dernier 77,5% d’une classe d’âge qui a obtenu le précieux sésame permettant d’intégrer la faculté. 77,5%, c’est, tenez-vous bien, 6 points de mieux qu’en… 201110! Ils n’étaient que 20% en 1970. Le taux de réussite tous bacs confondus a atteint l’an dernier 84,5% et, paradoxe français, plus la série est réputée difficile, plus le taux de réussite est élevé: 78,2% pour le bac professionnel, 83,4% pour le bac technologique, 89,6% pour le bac général et jusqu’à 90,8% dans la série scientifique. Si l’on ajoute à cela le taux de réussite des redoublants la seconde année, on atteint un taux d’échec au baccalauréat inférieur à 1%! Autant dire que le seul moyen de rater son bac aujourd’hui est de rater le bus, le tramway ou le métro.


      À l’issue des épreuves de 2012, un professeur de philosophie, correcteur du bac, raconta11 son expérience à peine croyable sur le site rue89: il faisait partie d’un jury de délibération du baccalauréat technologique, où étaient examinées les moyennes finales des candidats, la veille de la publication des résultats nationaux. Il expliquait qu’à la demande de l’inspecteur général d’académie, un point avait été ajouté à toutes les copies de physique/chimie car la moyenne dans cette matière était trop faible: 6,5/20. Le professeur dévoilait la nature des échanges des délibérations: dès qu’une note finale se situait à quelques dixièmes de point d’un repêchage ou de la moyenne, un débat s’installait pour que, suivant les appréciations écrites dans le livret scolaire, le jury se montre indulgent. Voici un extrait de ce témoignage: «Commencent les comptes d’apothicaires. Celui-là a eu 10 de moyenne générale cette année, et 7/20avec moi. Je suis prof de philosophie, je dis: “Moi je peux lui rajouter un point à sa copie, coefficient deux, ça fait déjà deux points.” […] Un autre correcteur, avec un peu plus de coefficient, se propose de lui donner un autre point. À plusieurs, on parvient à l’envoyer au rattrapage. […] Quelqu’un se rend compte qu’un prof, assis tout près du président, a décidé sans consulter les autres de donner sept points à un candidat pour qu’il ait 10/20. Il l’a dit à voix basse et, derrière, nous n’avions pas entendu. Près de moi, la prof qui avait corrigé la copie se formalise mais, pour ne pas faire traîner les discussions, accepte de ne pas revenir en arrière. C’est qu’il reste un paquet de candidats à traiter. Je lui glisse: “Celui-là aura eu le bac sur un malentendu.” S’il savait. Cinq minutes plus tard, un prof d’histoire propose de remonter sa propre note de trois points d’un coup. La copie passera de 7/20à 10/20! Avec le peu de points qui lui manquent, il vaut mieux qu’il l’ait directement plutôt que de venir à l’oral lundi. La journée sera surchargée, et il récupérera ses points de toute façon.»


      Autre effet de la dévalorisation de ce diplôme (dont l’organisation nous coûterait chaque année près de 100millions d’euros12), le nombre de mention «bien» et «très bien» est en inflation croissante, de même que les élèves qui obtiennent plus de 22 ou 23 sur 20, grâce aux options facultatives qui offrent des points bonus (musique, art, dessin, latin, langue vivante 3…). Ces options sont à l’origine de 26% des mentions «très bien» en série S et 40% en sérieL. D’autre part, 30% des bacheliers L ont pu décrocher leur bac sans avoir obtenu la moyenne en philosophie et en histoireet 5% des bacheliers scientifiques n’ont eu la moyenne ni en mathématiques ni en physique. Ultime preuve de l’inutilité de ce diplôme, 84% des admis dans l’enseignement supérieur le sont sur dossier, avant les résultats du bac13. Pour remédier à ce discrédit, François Fillon, alors ministre de l’Éducation, avait envisagé en 2005 d’accorder plus de place au contrôle continu –c’est-à-dire les moyennes obtenues toute l’année– avant de se raviser après que des milliers de lycéens eurent manifesté dans la rue, craignant «un bac à deux vitesses». La France n’est pas réformable.


      


      Si la démocratisation du bac ne résulte pas de l’augmentation du niveau scolaire mais au contraire de son nivellement par le bas, elle est avant tout la conséquence d’une politique de massification des diplômes, initiée dans les années 1980, à l’époque où nos élites avaient les yeux tournés vers le modèle éducatif japonais. Elle est aussi l’effet d’une dévalorisation, très française, pour le travail manuel, dont on cherche à éloigner les jeunes. Rares ont été les enfants qui n’ont pas entendu un jour la menace suivante: «Si tu ne travailles pas bien à l’école, tu seras maçon ou menuisier.» En conséquence, dès le collège, les professeurs considèrent qu’envoyer un élève qui a de bons résultats vers un apprentissage professionnel, même s’il en fait la demande, est un gâchis. Pour de nombreux chefs d’établissement, le mot d’ordre est clair: il faut orienter un maximum d’élèves vers l’enseignement général, quels que soient la disposition des élèves et nos besoins de travailleurs manuels qualifiés. À gauche, on a même fait de la massification scolaire un enjeu démocratique, gageant qu’instruire le plus de jeunes possible permettrait de faire d’eux des esprits libres, conscients et moins manipulables. Dans le prêt-à-penser socialiste, comme dans l’école française, envoyer un jeune en apprentissage est un échec. L’ascenseur social doit fabriquer des professeurs, des magistrats ou des fonctionnaires, pas des pâtissiers, des mécaniciens ou des ébénistes.


      En plus d’être méprisant pour les travailleurs manuels, ce postulat est complètement erroné. Voici un exemple qui me tient à cœur. Il a été maintes fois évoqué par Raymond Boudon, un des rares sociologues français qui ne soient pas ancrés à gauche ou à l’extrême gauche. Nous sommes en 1938, aux États-Unis. Lors de l’adaptation par Orson Welles sur la radio CBS du roman La Guerre des mondes, de nombreux Américains qui ont pris l’émission en cours de route sont pris de panique en entendant à la radio un flash annonçant que les Martiens s’apprêtaient à attaquer la terre. À la suite de ça, plusieurs sociologues réalisent des études destinées à déterminer les catégories de la population qui ont été les moins crédules. Persuadés que le scepticisme était le privilège des plus diplômés, ils sont déconcertés de constater qu’une catégorie de la population, pourtant sans instruction, s’est montrée très peu naïve: les plombiers, les garagistes, les électriciens et autres réparateurs, c’est-à-dire des professions manuelles impliquant une capacité à formuler un diagnostic à partir d’indices épars14. Le diplôme ne fait donc pas tout.


      Mais revenons à la démocratisation du baccalauréat. Depuis la massification, il ne permet plus d’obtenir un emploi, contraignant les bacheliers à poursuivre leurs études. Ceux dont les dossiers ont été refusés dans les filières professionnalisantes, types DUT ou BTS, sont donc contraints d’intégrer le seul lieu exempt de toute sélection: l’université. Tout ça se traduit par un taux d’échec moyen de 50% en première année universitaire, comme l’a déploré l’ancien président de la Sorbonne Jean-Robert Pitte: «Nous avons à la Sorbonne un taux de réussite en première année de 28% seulement! Un sur trois abandonne définitivement le cursus. Nos établissements ont donc vu partir à la fois leurs meilleurs étudiants au profit des grandes écoles et leurs plus motivés au profit des filières professionnelles courtes, d’où l’effondrement des effectifs en sciences humaines. J’estime que 50% des étudiants n’ont pas leur place ici15.» Ce constat est d’autant plus préoccupant que le chômage des jeunes atteint des records alors qu’il y a entre 300000et 500000 emplois qui ne trouvent pas preneur et qu’on doit se tourner vers l’étranger pour recruter16. On manque en France cruellement de maçons, soudeurs, tourneurs, chauffeurs de poids-lourd, bouchers, infirmiers, médecins, chirurgiens, techniciens de maintenance, informaticiens. Or et contrairement à ce qu’on croit, du fait de la demande, la plupart de ces emplois sont très bien rémunérés. Par exemple, le salaire moyen d’un plombier peut facilement atteindre 3000 euros par mois. Pendant ce temps, notre système éducatif fournit chaque année des cohortes de diplômés bac +5 en sociologie, psychologie, musicologie, communication, cinéma, histoire de l’art, arts et métiers du spectacle, sport… Autant de jeunes qui, après des mois de recherches infructueuses, seront condamnés au chômage ou à accepter des postes non qualifiés…


      La mésestime française pour le travail manuel se manifeste par notre renoncement à favoriser l’apprentissage. À titre de comparaison, nous comptons moins de 600000 apprentis alors qu’ils sont 1,6million en Allemagne. Outre-Rhin, l’apprentissage est, par tradition, une filière technique d’excellence, où ont été très tôt orientés les élèves qui ont échoué dès le collège dans le système éducatif allemand, plus sélectif que le nôtre, et qui n’ont pas vocation à faire des études supérieures. Autre différence notable: en Allemagne, c’est l’entreprise qui est l’acteur central de la formation de l’apprenti, tandis qu’en France elle est financée par l’État, grâce à la taxe d’apprentissage qui coûte aux entreprises 1,8milliard d’euros. En plus de ne pas toujours être en adéquation avec les besoins des entreprises, cette gestion par l’État de l’apprentissage a un coût très largement supérieur: 9000euros par apprenti en France contre 1875euros en Allemagne17. Enfin, 60% des apprentis allemands sont directement embauchés par l’entreprise qui les a formés. Cela explique en grande partie que le taux de chômage des jeunes entre 15 et 24ans soit de deux ou trois fois inférieur en Allemagne qu’en France.


      


      Aux jeunes Français qui, après avoir obtenu le bac, ont pour ambition de faire carrière dans la recherche ou les disciplines de pointe et qui hésitent entre telle et telle université je ne prodiguerai qu’un conseil: partez à l’étranger! D’abord, parce que les études offrent cette possibilité, et que plus on part tôt, plus il est facile d’apprendre une nouvelle langue et d’intégrer une nouvelle culture. Ensuite, parce que, avec la massification et le nivellement par le bas, les diplômes délivrés par les universités françaises sont de plus en plus dévalorisés sur le marché de l’emploi. Comment notre renommée scientifique pourrait demeurer crédible quand on sait qu’en 2009, après dix-sept semaines de grève et de blocage dans la moitié des facultés, les taux de réussite aux examens ont été en tous points identiques à ceux des années précédentes! Le discrédit touche même les concours puisque, l’été dernier, pour recruter une centaine de postes d’enseignants supplémentaires dans le secondaire, Vincent Peillon a demandé aux jurys de l’agrégation de repêcher 90 candidats en maths, 70 en anglais et 60 en lettres, provoquant l’indignation du mathématicien René Cori qui jugeait le niveau général «loin d’être extraordinaire». Quelques mois plus tôt, il avait démissionné du jury de l’agrégation de mathématiques, avec un quart de ses collègues, pour protester contre la dégradation de la formation des professeurs. Au nom de l’égalitarisme, la France refuse avec obstination d’instaurer une sélection à l’entrée des universités, taboue depuis l’échec de la réforme Devaquet en 1986.


      Autre scandale qui n’honore pas l’université française, en 2011, au concours d’agrégation d’histoire, le texte de l’épreuve d’histoire médiévale que les candidats devaient commenter, présenté comme l’extrait du journal d’un participant au concile de Constance de 1415, était tout simplement un faux! Il s’agissait d’un texte composé par l’historien Palémon Glorieux en 1964. Les professeurs s’étaient laissé berner, mais l’épreuve ne fut pas annulée pour autant.


      


      La répercussion de cette politique est implacablement dommageable: la place des universités françaises recule d’année en année dans les classements internationaux. Le plus célèbre de ces baromètres est le «QS World University Ranking», calculé chaque année à 50% à partir de la réputation de l’établissement auprès de 33000 universitaires et de 17000 employeurs, à 20% selon le nombre de citations dans les revues scientifiques, à 20% d’après le ratio étudiants par enseignants, à 5% selon le taux d’enseignants internationaux et à 5% pour le taux d’étudiants internationaux. Que fait-il apparaître? Et bien qu’en 2012 les universités françaises sont très mal classées, seules quatre figurant dans les deux cents premières: l’ENS Paris (34e), Polytechnique (41e), l’université Pierre-et-Marie-Curie (129e) et l’ENS Lyon (153e)18. La première université française est ainsi devancée par 16 universités américaines, 8 britanniques, 2 suisses, 2 canadiennes, 2chinoises, 1 japonaise, 1 australienne, et 1 singapourienne. Ce recul continu s’explique par deux facteurs: nos universités souffrent d’un déficit de réputation et d’internationalisation. Toutes les universités figurant dans le Top 100 ont connu une augmentation de 10% du nombre de leurs étudiants étrangers, tandis que les universités françaises ont enregistré un recul sur ce point.


      Si vous demeurez sceptique au sujet de cette étude, je vous remets en mémoire le fameux classement de Shanghai qui mesure les performances universitaires et que j’ai déjà évoqué ici. Ce classement prend en compte le nombre de lauréats aux prix Nobel et à la médaille Fields, les articles publiés dans les plus grandes revues scientifiques et la performance académique au regard de la taille de l’institution. Ses résultats sont un nouveau camouflet pour la France puisque sa première université, Paris-Sud Orsay, n’arrive qu’au 37erang. Avec seulement trois établissements dans le Top 100, la France ne se situe qu’à la 8eplace mondiale (à égalité avec l’Italie), très loin derrière les États-Unis (53 universités dans le Top 100), le Royaume-Uni (9), l’Australie (5), l’Allemagne, le Japon, le Canada et la Suisse (4). Une honte, compte tenu de notre prestige d’antan!


      Pour couronner le tout, la recherche française –secteur dans lequel nous avons toujours excellé– perd de plus en plus de terrain. Ce n’est nullement la qualité de nos chercheurs qui nous freine mais la flambée des coûts administratifs, comme l’a récemment dénoncé le chimiste Bernard Meunier. Cet ancien président du CNRS exige la suppression de l’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur (AERES) qui impose aux chercheurs de passer la majeure partie de leur temps à remplir de simples documents administratifs. Selon l’Académie des sciences, au CNRS, le nombre d’emplois administratifs a crû deux fois plus vite en quarante ans que le nombre de chercheurs. Du coup, la part de la masse salariale sur le budget total du CNRS est aujourd’hui de 84%! Elle était de 47% en 196019… Voilà comment la recherche scientifique est étouffée par l’administration et ses excès de bureaucratie. Comment s’étonner que nos jeunes et prometteurs scientifiques préfèrent émigrer pour étudier? En 2012, une grande école française, qui forme des ingénieurs, et qui souhaite demeurer discrète, a vu la totalité de sa promotion partir à l’étranger (Asie du Sud-Est, Canada, Brésil, Inde, États-Unis)… C’était la première fois qu’elle constatait ce phénomène.


      Dernier exemple en date, celui du Français Neil Ibata, coauteur (avec son père), à l’âge de 15ans, d’un article révolutionnaire, qui a médusé les astronomes, dans la prestigieuse revue Nature, dans lequel il a mis en évidence une organisation de galaxies naines autour de celle d’Andromède. Si sa célébrité a été retentissante dans l’Hexagone, le lycéen a pourtant reconnu envisager de faire ses études à l’étranger, peu séduit par les deux ans en classe préparatoire, préalable indispensable pour intégrer une grande école: «Je n’ai pas tranché, pas décidé, mais ce système ne me fait pas très envie. Je suis bien plus séduit par l’idée de travailler en groupe sur des projets que de passer mon temps seul devant mes livres et mes devoirs20.»


      Tu as parfaitement raison, Neil. Et pour qu’un jour tu sois l’auteur de nouvelles découvertes scientifiques qui te vaudront une renommée mondiale comparable à l’astronaute dont tu portes le prénom, il te faut émigrer. Et si tu as déjà compris ça à 15ans, c’est que tu as un grand avenir.
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    En panne d’innovations


    
      


      La France est en panne de créativité: cela va mieux en le disant. Notre pays, qui était jadis un temple de l’inventivité, n’est plus aujourd’hui un symbole de l’excellence et de l’avant-garde. Au point qu’en 2007, le Time Magazine annonçait la mort de la culture française. Évidemment, l’article fut accueilli avec fraîcheur, les Français ayant la manie de s’en prendre au thermomètre (surtout s’il est made in USA), plutôt que d’admettre la réalité de la maladie.


      Les signes cliniques de notre délitement culturel sont pourtant multiples. Il y a quelques décennies, plus de 50% des transactions d’œuvres d’art contemporain dans le monde étaient effectuées par les grandes salles de vente françaises. Tous les grands artistes transitaient par Paris… «Désormais, déplore le célèbre commissaire-priseur maître Cornette de Saint-Cyr, au palmarès mondial des transactions, je suis certain que la France est moins bien classée que le Togo.»


      L’art français semble se replier sur son petit marché domestique. D’ailleurs, «l’exception culturelle française», dont nous sommes si fiers, qui impose aux médias audiovisuels des quotes-parts d’œuvres françaises, est un marqueur de ce repli. Cette politique de quotas est la preuve éclatante que notre création culturelle supporte mal la concurrence. Il en est de même pour notre lutte un brin pathétique contre les anglicismes issus des nouvelles technologies (web, mail, blogs, twitter, facebook, instagram…) que nous combattons de manière vaine et désespérée.


      Contrairement à ce qu’on peut parfois entendre, le dépérissement de notre inventivité n’est pas la conséquence du vieillissement de notre société. N’ayons pas peur de la carte postale: des pays aussi vieillissants que le nôtre parviennent à conserver leur hégémonie dans de nombreux domaines créatifs. Les Américains ont préservé et même renforcé leur suprématie dans le cinéma grâce à Hollywood, les Japonais conquièrent sans cesse de nouveaux marchés avec leur industrie des jeux vidéo et des mangas, les Anglais et les Suédois sont encore des puissances musicales (le royaume scandinave est le troisième exportateur de musique au monde, et même le premier rapporté à son PIB1), les Russes demeurent le pays des échecs et les Belges celui de la bande dessinée. Et nous, que nous reste-t-il? La littérature? Non. La haute couture? Fini. La gastronomie? Même plus. Le pays des grandes tables, du guide Michelin, du Gault et Millau, des 360 fromages, de la baguette et des grands vins, dont la cuisine figure au patrimoine mondial de l’UNESCO, n’est plus le champion de la gastronomie. Le classement annuel des 50 meilleurs restaurants du monde, réalisé par un panel de 800 critiques gastronomiques internationaux pour la revue britannique Restaurant, est éloquent. Si, l’an dernier, sept restaurants français figuraient dans le Top 50, aucun ne se trouvait dans le Top 10 qui comprenait en revanche un restaurant danois (ces dernières années, les Scandinaves ont raflé la plupart des Bocuse d’or, d’argent ou de bronze, équivalent des championnats du monde de cuisine), un brésilien, un italien, un britannique, trois espagnols et trois américains. Pendant ce temps les chefs français continuaient à se mettre des œillères en prétendant que ce classement n’était pas objectif et que le restaurant vainqueur, le danois Noma, n’avait obtenu que deux étoiles au guide Michelin.


      Mais peut-on encore se permettre de donner des leçons de bon goût, alors que notre pays est le deuxième meilleur marché au monde pour McDonald’s, juste après les États-Unis? Tenez-vous bien: la célèbre chaîne de fast-food réalise chez nous un sixième de son chiffre d’affaires mondial2! À titre d’exemple, sachez qu’il y a plus de McDonald’s en France qu’en Italie, en Espagne, au Portugal et en Grèce réunis3. Et ceux qui tenteraient de se rassurer en pointant par exemple le nombre hallucinant d’émissions culinaires, souvent de qualité, qui envahissent nos chaînes de télévision, présumant que celles-ci illustreraient à leur façon la passion très française pour la cuisine, seront déçus d’apprendre que ces programmes sont des émissions britanniques, vendues dans le monde entier, créées outre-Manche il y a déjà vingt ans! C’est le cas de «MasterChef», «Un dîner presque parfait», «Cauchemar en cuisine» ou «Vive la cantine». Seul «Top Chef» est transposé d’un programme américain. La France n’a pas su conserver son leadership mondial dans la cuisine et l’art de vivre…


      


      Avec plus de 80millions de visiteurs par an, la France est la première destination touristique du monde! Le soleil n’y brille pas comme en Espagne, nos villes sont moins belles que celles d’Italie, les affaires se font en Angleterre. Et pourtant, c’est la France que choisissent les voyageurs du monde entier depuis cinquante-six ans. Pourquoi ce succès du made in France touristique? Paris d’abord. Au-dessus de tout. «Les garçons de café et les habitants y sont les moins aimables du monde, le métro est sale, bondé, bruyant, étouffant, mais Paris n’a jamais déçu un touriste depuis un siècle», constatent les auteurs du Guide du Routard.


      C’est vrai, mais attention! Ces chiffres ne seraient pas ce qu’ils sont si l’oncle Sam ne nous avait pas donné un précieux coup de pouce: Disneyland Paris est la première destination touristique française avec près de 16millions de visiteurs par an… Par ailleurs, les millions de touristes allemands, belges, hollandais, britanniques, qui empruntent nos autoroutes en juillet-août pour se rendre en Italie ou en Espagne sont comptabilisés dans ces 80millions de visiteurs, ce qui fausse un peu le résultat. Mais qu’importe: la France est la première destination touristique… Hélas, les Français «vivent sur la bête» sans se renouveler. Ils lézardent passivement dans un confortable et sécurisant repli sur soi. La tour Eiffel et le Mont-Saint-Michel sont là, alors pourquoi s’en faire? Les touristes se presseront toujours dans des cars pour venir les photographier… Alors pourquoi faudrait-il se réinventer?


      La France qui redoute l’avenir aime se réfugier dans les années de son indolente jeunesse. C’est la France de radio Nostalgie, de la Tournée des idoles et du film Stars 80. C’est d’ailleurs l’une des raisons non dites de l’effondrement chez nous des ventes de disques, presque aussi importante que le téléchargement (contrairement à ce qu’on croit, la baisse de vente des disques ne touche pas tous les pays). Pour compenser cette diminution, les producteurs ont trouvé une combine: les duos. On fait chanter leurs meilleures chansons à des artistes des sixties ou des seventies avec de jeunes chanteurs. Tout le monde s’y est mis: Charles Aznavour, Adamo, Michel Delpech, Enrico Macias, Gérard Lenorman, Alain Chamfort… Joli recyclage. Trois ans avant le retour triomphal de Michel Polnareff, pour une série de concerts après trente-trois ans d’absence en France, Dick Rivers prophétisait déjà: «Les Français sont très conservateurs (ce qui est formidable pour moi, je les remercie). Moi, je ne connais aucun autre pays au monde qui supporterait d’entendre toujours les mêmes chansons d’un mec, aussi belles soient-elles, et accepter d’attendre pendant trente ans son retour. Et je suis sûr que si un jour il revient, ce sera plein à craquer4.»


      Ce phénomène ne s’explique pas uniquement par la nostalgie. Un sociologue averti nous dirait sans doute que, pour refuser d’affronter l’impitoyable réalité du monde contemporain globalisé et mondialisé, les Français se réfugient dans l’univers sépia d’un quotidien idéal: c’était mieux quand nous avions vingt ans. Cette immobilité imprègne l’ensemble des domaines créatifs français. Au cinéma, ce business de la nostalgie se perçoit à travers un grand nombre de films qui ont fait les belles heures du box-office ces dernières années: Le Fabuleux Destin d’Amélie Poulain, Les Choristes, Le Petit Nicolas, Bienvenue chez les ch’tis, les deux remakes de La Guerre des boutons et même, dans une certaine mesure, Intouchables. Le succès international de The Artist avec ses récompenses aux Oscars n’est pas un contre-exemple pertinent: le film, qui constitue une lettre d’amour à Hollywood, a été tourné à Los Angeles, avec une équipe américaine, dirigé par un réalisateur qui a le statut de résident permanent aux États-Unis et qui parle lui-même de «l’essence profondément américaine» de son film5.


      La littérature française, longtemps considérée comme la plus riche du monde est atteinte du même syndrome avec le triomphe des romans intimistes et égocentrés, symbolisés par Guillaume Musso, Christine Angot ou Ana Gavalda. La chanson populaire n’échappe pas à cette paralysie avec la «nouvelle scène française» où, depuis dix ans, des trentenaires proprets et désabusés livrent leurs états d’âme et leurs petits tracas quotidiens dans d’insipides chansonnettes qui, voici trente ans, n’auraient pas dépassé les éliminatoires d’un radio crochet intercommunal. Logique que la France n’ait plus remporté l’Eurovision depuis 1977… Même constat pour les humoristes dont l’incapacité à renouveler le genre est désespérante. La plupart des comiques français se cantonnent désormais à des stand-ups, mettant en scène leur navrante quotidienneté: mon déménagement, mon divorce, ma panne de lave-vaisselle, ma soirée en boîte, ma Saint-Valentin, ma semaine de vacances au Club Med, ma première nuit d’amour, mon coming out. Le ressort comique s’use…


      Car, à force de ne plus être créatif, on succombe à la tentation du plagiat. Exemple flagrant: les émissions de télévision perçues comme françaises mais qui sont en réalité des adaptations de formats étrangers. C’est non seulement le cas pour la téléréalité («Koh-Lanta», «L’amour est dans le pré», «Qui veut épouser mon fils»), les télé-crochets («La Nouvelle Star», «X Factor», «La France a un incroyable talent»), les jeux («Qui veut gagner des millions», «Les douze coups de midi», «Amazing Race», «Pékin Express») mais aussi, et de plus en plus, pour nos fictions. En effet si «R.I.S.» et «Profilage» sont très fortement inspirés des séries américaines «Les Experts» et «The Mentalist», la série «Doc Martin» diffusée depuis deux ans sur TF1 est l’adaptation d’une série britannique du même nom.


      


      La date du 6juillet 2005 restera dans la mémoire de beaucoup de Français. Souvenez-vous: c’est ce jour-là qu’à Singapour, le Comité national olympique vota pour désigner la ville qui allait organiser les jeux Olympiques de 2012. Les cinq villes en lice étaient Londres, Paris, Madrid, New York et Moscou. Comme tout le monde s’y attendait, après trois tours de scrutin, les deux dernières villes à pouvoir prétendre à l’organisation des trentièmes jeux de l’histoire moderne étaient les capitales française et britannique. L’enjeu symbolique était très important car les deux avaient déjà organisé les jeux Olympiques à deux reprises (en 1900 et 1924 pour Pariset en 1908 et 1948 pour Londres), et celle qui l’emporterait serait donc la première ville du monde à accueillir les Jeux pour la troisième fois. Pour les Français, Paris partait favorite, non seulement parce qu’elle n’avait pas organisé des jeux Olympiques d’été depuis la Seconde Guerre mondiale mais surtout parce qu’elle avait essuyé déjà deux revers (en 1985 au profit de Barcelone et en 2001 au profit de Pékin) tandis que Londres en était à sa première candidature sérieuse. Aussi, la séance finale fut retransmise en direct à la télévision. La suite, vous la connaissez: les Britanniques raflèrent la mise, 54voix contre 50. La douche fut glaciale pour les Français qui étaient convaincus de pouvoir l’emporter. La Poste avait même déjà imprimé 4millions de timbres à l’effigie de Paris 2012, qu’elle a immédiatement détruits.


      On s’est très peu interrogé sur les raisons de notre échec, et pendant longtemps nous avons refusé de voir la réalité en face. Le maire de Paris, Bertrand Delanoë, avait même sous-entendu à plusieurs reprises que les Britanniques avaient enfreint les règles du CIO en matière de lobbying. Une rumeur prétendait également que, la veille du scrutin, les Anglais avaient fait parvenir aux représentants musulmans du CIO des photos de Bertrand Delanoë à la Gay Pride, posant sur un char aux côtés de plusieurs drag queens. D’autres pointaient la responsabilité de Juan Antonio Samaranch, l’ancien président du CIO, l’accusant d’avoir intrigué dans notre dos au profit des Britanniques. Jean-Claude Killy y voyait, quant à lui, la conséquence du «non» français à la Constitution européenne, survenu seulement un mois plus tôt, et qui aurait largement dégradé l’image de la France, notamment en Europe de l’Est6.


      Ces éléments ont peut-être pu faire basculer quelques voix en faveur de Londres, mais ils restent marginaux par rapport aux deux vraies raisons de la défaite de la France. La première, c’est notre incessante perte de prestige sur le plan international, qui n’est pas seulement liée à la baisse de notre poids économique (le PIB britannique est inférieur au nôtre). Parce que nous sommes la patrie de Coubertin et que le français est la langue officielle du CIO, nous pensions la partie gagnée d’avance. Nous n’avions pas pris la mesure d’une cruelle réalité: notre pays avait perdu pied au sein des instances internationales du sport. Quelques mois avant l’échec de Paris 2012, Marseille avait manqué l’organisation de la Coupe de l’America et la France avait été supplantée d’une voix par la Turquie pour celle du Mondial de basket-ball. Aucune fédération internationale affiliée au CIO (pour les JO d’été) n’est dirigée par un Français, alors qu’il y a trente ans, c’était le cas pour les fédérations de volley-ball, d’escrime, de tennis et de basket-ball… Sur les quatre membres italiens du CIO, trois ont ainsi préféré Londres.


      La seconde raison de notre échec tient à la campagne menée par Paris, tellement caractéristique de notre difficulté à innover et de notre manque d’audace. Face à Londres qui avait misé sur la modernité, l’appel à la jeunesse et le multiculturalisme, nous avons préféré nous en tenir à la fidélité à l’esprit olympique. Alors que le projet français était mené par des politiques (Delanoë et Chirac) s’appuyant sur des sportifs, le projet britannique était mené par des sportifs (Sebastian Coe) s’appuyant sur des politiques. Londres avait prévu d’organiser les Jeux dans un immense parc olympique, tandis que Paris avait projeté de les ancrer dans la ville. Les Anglais promettaient des jeux grandioses et majestueux, Bertrand Delanoë préférait un projet sans gaspillage ni démesure, solidaire, écologique et éthique. Ces deux visions s’opposaient jusque dans le choix des slogans. Londres invoquait Kennedy: «Ne te demande pas ce que l’olympisme peut pour toi, demande-toi ce que tu peux apporter à l’olympisme» quand Parisoptait pour la sobriété: «Paris a besoin des Jeux, Paris aime les Jeux», tentative maladroite de faire oublier le désastreux slogan, d’une rare arrogance, présenté pour Paris 2008 et qui nous avait valu une défaite cinglante contre Pékin: «Paris n’a pas besoin des Jeux, les Jeux ont besoin de Paris.»


      Le manque d’innovation des Français apparut de manière flagrante lors de la diffusion des films promotionnels d’une durée de 30 minutes, diffusés le jour du vote. Leur comparaison coûta cher à Paris. Londres présenta un film ambitieux promouvant la jeunesse, la transmission de génération, l’ouverture sur le monde et le multiculturalisme. Le film s’ouvrait sur deux adolescents noirs vivant dans un quartier déshérité et regardant à la télé le déroulement des épreuves des jeux Olympiques et en retirant l’envie immédiate de courir à leur tour pour la gloire. De leur côté, les Français avaient fait appel à Luc Besson qui réalisa un film, certes très beau, mais focalisé sur une vision onirique et touristique du Paris d’autrefois, le «Paris village» d’Amélie Poulain, avec en guise d’accompagnement «Revoir Paris» et «Douce France» de Charles Trenet. Très peu de sportifs en activité figuraient dans le film promotionnel, le réalisateur leur préférant Jean-Claude Killy ou Jean Galfione, que l’on voyait dans une scène surréaliste, tournée au Fouquet’s avec un Johnny Hallyday et un Jean-Paul Belmondo vieillissants, qui consterna une partie de l’assistance.


      L’échec de Paris 2012, et le contraste entre les deux campagnes est une illustration supplémentaire du fossé qui se creuse entre les deux mégapoles européennes: l’une tournée vers le monde et la modernité, l’autre recroquevillée sur son passé et son patrimoine. La City contre Charles Trenet.


      


      Depuis cinq ans paraît chaque année le classement mondial de l’innovation, baptisé GII, réalisé par l’INSEAD (Institut européen d’administration des affaires) et l’OMPI (Organisation mondiale de la propriété intellectuelle), une institution spécialisée des Nations unies. Il est constitué d’indicateurs plus complets que ceux traditionnellement utilisés pour évaluer l’innovation (niveau de dépenses en recherche et développement ou nombre d’articles de recherche publiés). Le GII mesure à la fois les moyens mis en œuvre par un État pour favoriser les activités innovantes (institutions, capital humain, recherche, infrastructure, perfectionnement des marchés et des entreprises) ainsi que ses résultats (en matière de connaissances, de technologie, et de création)7.


      En 2012, 141pays ou économies ont été évalués. Le classement est très instructif, et il est regrettable que les médias français en aient si peu parlé. En tête, on retrouve la Suisse qui occupait déjà le premier rang en 2011. Elle est suivie par la Suède, Singapour, la Finlande, le Royaume-Uni, les Pays-Bas, le Danemark, Hong-Kong, l’Irlande et les États-Unis. La France pointe à la… 24eplace8! Juste derrière l’Australie. Soit deux places de moins que l’an passé. L’investissement est pourtant l’un des principaux facteurs de croissance, comme l’avait résumé Helmut Schmidt: «Les profits d’aujourd’hui sont les investissements de demain et les emplois d’après-demain.» Pour preuve, le PIB des pays qui occupent les deux premières places du classement affiche d’excellents résultats, et a même été revu à la hausse en 2012.


      Pour expliquer la médiocre performance des Français, le rapport pointe, ce qui ne nous surprendra pas, notre législation du travail trop tatillonne, mais également un manque d’investissement dans la recherche et développement9. Dans ce domaine, la France, qui se situait dans les premiers pays il y a encore vingt ans, accumule aujourd’hui un retard de plus en plus important sur ses concurrents. Nos dépenses en recherche et développement stagnent à 2,23% de notre PIB10. Elles sont largement devancées par celles de l’Allemagne et des États-Unis qui atteignent 2,7%, et encore davantage par celles de la Finlande, de la Suède, du Japon, d’Israël, du Danemark, de la Suisse ou de la Corée du Sud qui dépassent les 3%, niveau préconisé par l’Union européenne au moment de la mise en place de la «stratégie de Lisbonne», adoptée en 2000 afin de faire de l’Europe l’économie la plus compétitive du monde. On en est encore très loin. De plus, nos dépenses de recherche sont financées à moitié par le secteur public. On s’en souvient, au début de son mandat, Nicolas Sarkozy avait augmenté de 4milliards la contribution publique à la recherche. Cependant, il est intéressant de constater que les pays qui sont en pointe dans ce domaine ont fait un choix tout autre: en Finlande comme en Allemagne, l’État ne contribue qu’à hauteur de 30% au financement de la recherche, subventionnant souvent des programmes thématiques11.


      Autre facteur inquiétant, la production de brevets. En 2012, la France perdait une place supplémentaire dans le classement mondial au profit de la Corée. Les Français ont déposé l’an dernier près de 12000 brevets quand les Allemands en produisaient 33000, les Japonais 47000 et les Américains 5600012. Malgré notre très haut niveau technique, nous n’avons plus produit de grandes entreprises innovantesdepuis quarante ans, si ce n’est par fusions et rapprochements industriels, à la différence des États-Unis qui ont fait du secteur high tech le principal facteur de leur suprématie économique. Selon l’institut Terra Nova, sur les quarante dernières années, 82 entreprises américaines émergentes ont dépensé plus de 100millions d’euros en recherche et développement alors qu’en France il n’y en a eu que 4 sur la même période13. Chiffre encore plus impressionnant, toujours selon Terra Nova, 21% du PIB américain serait réalisé par des entreprises ayant été financées par le capital-risque. Chez nous, ce taux est proche du zéro.


      


      Comment peut-on encore s’étonner de l’étiolement de notre force créatrice alors que les indicateurs sur le moral et la confiance en l’avenir de nos concitoyens n’ont jamais été aussi préoccupants? À la rentrée 2012, un sondage IFOP publié par Ouest-France signalait que 68% des Français se disaient pessimistes pour leur avenir, soit deux points de plus qu’un an plus tôt. Ce sondage est d’autant plus inquiétant qu’il survenait à peine quelques mois après l’élection d’une nouvelle majorité présidentielle. En effet, d’habitude, un nouveau mandat présidentiel vivifie le moral de nos compatriotes: en 2007, les Français qui faisaient part de leur inquiétude pour l’avenir n’étaient que 50% et en 2002, 34%14. La tendance est loin de s’inverser puisque début 2013, un sondage TNS Sofres indique que seuls 39% des Français ont confiance dans l’avenir.


      Quelle est la cause de cette démoralisation du pays? Il est difficile d’en imputer la responsabilité à la seule crise. D’une part, parce que d’autres pays touchés ont beaucoup plus foi dans le futur que nous. D’autre part, parce que nous avons déjà connu dans le passé des crises économiques similaires qui ne se sont pas traduites par une telle défiance en l’avenir. En 1993, par exemple, année qui correspond au pic de la crise commencée avec les chocs pétroliers, 68% des Français affirmaient avoir confiance en l’avenir alors que notre économie entrait en récession et que la barre du chômage atteignait les trois millions. Aujourd’hui, un Français sur deux redoute une dégradation de la situation15. Et qu’on cesse de mettre cette sinistre crispation sur le dos du vieillissement de la population française car les jeunes qui sont censés représenter l’avenir, la soif de réussir et l’envie d’innover sont atteints de ce même virus sclérosant. En 2011, la Fondation pour l’innovation politique a mené, en partenariat avec l’institut Kairos, une vaste étude internationale auprès de 20000 jeunes dans 17 pays occidentaux. Il en ressort que les jeunes Français sont parmi les plus pessimistes de tous. Seulement 25% disent avoir confiance dans leur avenir contre 36% des Britanniques et des Allemands, 42% des Finlandais, 49% des Suédois, 54% des Américains et 60% des Danois16. Même les jeunes Espagnols qui sont touchés bien davantage que nous par la crise (un jeune sur deux est au chômage) sont moins pessimistes. L’étude révèle également que les jeunes Français sont parmi les plus conformistes et sont moins nombreux que leurs homologues européens à penser qu’ils ont la maîtrise de leur destin personnel. Pas très rassurant pour notre esprit d’inventivité…


      Pire encore: lorsqu’on superpose sur ces chiffres ceux de la consommation française de psychotropes, le bilan global devient carrément anxiogène. Car nous sommes les premiers consommateurs d’anxiolytiques et autres antidépresseurs de la planète. Plus d’un Français sur cinq, dont une centaine de milliers d’enfants et d’adolescents, ont désormais recours à des anxiolytiques, des antidépresseurs, des neuroleptiques et autres médicaments pour le mental17. C’est en tout plus de 80millions de boîtes de tranquillisants qui sont consommées chaque année dans notre pays. Ces chiffres incontestables ont été établis par l’assurance-maladie. Avec une consommation de tranquillisants et d’antidépresseurs trois fois plus élevée que dans les autres pays de l’Union européenne, la France fait ainsi figure de paradis pour les marchands de Seropram, de Xanax ou d’Effexor. Nous consommons deux fois plus de tranquillisants que les Espagnols, cinq fois plus que les Allemands et huit fois plus que les Anglais. Pis: notre surconsommation s’accroît d’année en année.


      Plusieurs explications sont régulièrement données pour expliquer ce triste record. Certains accusent les médecins généralistes de prescrire à tour de bras et trop facilement ces traitements peu coûteux à des personnes n’en ayant pas forcément besoin. Il faut en effet savoir que neuf prescriptions sur dix de psychotropes proviennent des généralistes et non des psychiatres. D’autres voient dans cette surmédicalisation la conséquence de la trop grande générosité de notre système de soins. C’est probable. Pour ma part, j’ose tirer un autre enseignement de cette curieuse singularité française: cette consommation effrénée d’antidépresseurs est tout simplement le symptôme d’une morosité mutilante qui submerge la société française et qui lui interdit de se transcender, de se dépasser, de faire sien cet esprit de conquête qui prévaut dans beaucoup de pays du globe. L’apathie est si bien installée dans notre biotope que l’on finit par ne plus y prêter attention. Cette France lexomilisée, avachie, est d’ailleurs un des seuls pays d’Europe où il n’existe aucune interdiction de conduire un véhicule sous l’effet de tranquillisants, alors qu’on sait que ces substances constituent pour les automobilistes presque autant de danger que l’alcool ou le haschisch.
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      Conclusion


      


      
        Parce qu’elle est hautement contagieuse, la mélancolie qui hante notre société est un lourd handicap pour ceux qui nourrissent encore des projets et des espoirs. François Hollande, comme le Premier ministre britannique Harold Wilson dans les années60 bâillonne inexorablement les Français en les asphyxiant fiscalement et en accablant le pays de charges supplémentaires. Jamais le poids de l’État dans la vie économique n’a été aussi grand qu’aujourd’hui. Et jamais, en temps de paix, la situation de la France n’a été aussi préoccupante.


        Alors, dans une Europe où l’on professe la libre circulation des biens et des personnes, faut-il continuer à conspuer ceux qui, chômeurs, artistes, entrepreneurs, ingénieurs, jeunes diplômés, chercheurs, ouvriers, business angels, vont chercher ailleurs une chance de réussite? Non, bien sûr. La sagesse nous commande aujourd’hui de faire le tri des passions françaises et d’accepter que nos compatriotes s’en aillent. Car ceux-là veulent simplement continuer à vivre, construire, espérer… En 2007, on estimait le nombre de Français vivant à l’étranger à plus de 2,5 millions. Aujourd’hui, même s’il est difficile de trouver des statistiques précises, on sait que leur nombre a augmenté de façon vertigineuse. Les Français de toutes les couches sociales sont concernés. Un étudiant qui a suivi des études supérieures sur trois quitte le pays. Dans un texte publié sur Internet, «Lettre aux pères prodigues», le jeune philosophe expatrié, Gaspard Koenig, explique: «Pour fuir les lourdeurs et les scléroses de la République, un nombre croissant d’entre nous s’exile. Le nombre de Français inscrits sur les listes consulaires augmente de 3% par an en moyenne. En novembre dernier, 30000 Français se sont rués sur les quelques milliers de visas Vacances-Travail mis à disposition par l’ambassade du Canada à Paris. Londres, où je vis et travaille, accueille désormais plus de Français que Nantes. Ils sont serveurs, entrepreneurs, banquiers, gardes d’enfant. Leur trait commun: le goût de l’effort, la volonté de réussir, la curiosité pour l’étranger, autant de qualités dont se prive leur pays d’origine. Le drame de la France aujourd’hui n’est pas l’immigration, mais l’émigration. Mais nous allons revenir, forts de notre expérience d’un monde ouvert et libre. Nous aimons trop la France pour la laisser entre vos mains.»


         Parce que la France est impossible à réformer de l’intérieur, ces «expatriotes» veulent promouvoir des solutions économiques et politiques venues de l’extérieur. Ils contribuent au débat politique national sur le web, organisent des réseaux d’influence internationaux, et tentent d’exercer une pression sur les politiques en place. Les errances budgétaires de la France sont un cancer dont ils refusent d’assumer la responsabilité. Gaspard Koenig, encore: «Votre dette de près de 1800milliards d’euros, sans compter les pensions des fonctionnaires, nous ne la rembourserons pas. Vous vous êtes offert à crédit la retraite à 60ans, les allocations familiales, une fonction publique hypertrophiée. Vous avez levé la dette, via vos représentants, non pas pour investir dans l’avenir, mais pour payer votre train de vie exorbitant. Vous n’avez tenu aucun compte des rapports successifs qui vous ont mis en garde. Si bien qu’aujourd’hui, l’impôt payé par les Français ne sert qu’à assumer les charges financières liées aux emprunts dont la France est grevée.»


        N’en doutons pas, ceux qui ont fait le choix de partir s’attachent chaque matin à faire vivre l’esprit français loin de l’apathie hexagonale. À des kilomètres de nos frontières, ces expatriés sont une multitude de petits morceaux de France. À leur façon, ils résistent en poursuivant, consciemment ou pas, leur rêve d’une France différente, conquérante et vivante… une «alter France» extra territoriale. Ces exilés sont sans doute l’un des plus beaux fragments de l’esprit national. Et pourtant, en vertu du vieil adage «les absents ont toujours tort», cette avant-garde française est stigmatisée dans le débat public, désavouée chaque matin sur les ondes radio, à la télévision et dans la presse… 


        


        Dans les années70, Joe Dassin chantait:


        Je reviendrai, je ne sais pas quand,


        Cousu d’or ou brodé d’argent,


        Ou sans un sou, mais plus riche qu’avant,


        de l’Amérique…. 


        Si demain, pauvres ou riches, ces émigrés acceptaient de rentrer au pays, ils seraient notre meilleur atout pour sonner le réveil de la France.
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